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PREFACE
LK conxros Ju parle, fraiivais i|ui lii-ril JViri- ifiiu à

(Juibcc est tcTlf* l'u.u- des rnaiiifi'Nlatiiiiis li-. ph,

,

sik'iiihcativf, qui aient lu lieu en Ajnirique. De imites
les questions ip^ v ..ni été étudiée,, la plus ihipnriani.
est, de l'aveu ,i, ;.,us, .'••lie de l'aiiielioralicn de l'ei' ,-i-

(inenienl dans nos étalili^etnent. d'instriii ti..ii prin,
et secondaire: ear l'ivenir île notre raie sera le que nos
lior-mc» de demain le fenuil.el mieux ces derniers seront
pr

.
,.rés A la lutte pour la vie, plus fecr>nds seront leurs

travauj et leurs entreprises.

t'est ce <iue, depuis LuiKlimps, ,,ni compris nos
dévoués éducateurs et, pour leu qu'on leveuille.il est
facile de constater les améliorations qui ont été intro-
duites dans notre ysténie d'enseinnement et il n'y a
aucun doute qu( ans qu'il soit nécessaire de ne rien
révolutionner, ceux qui ont su jusqu'ici nous conduire
pournmt de même nous diri-er dans l'avenir, en faisant
toujours profit des nécessités qu-- comporte le temps
présent.

^

L'idée de publier le présent .luiiie est venue ù
l'auteur i la suite de conversations souvent tenues avec
un de ces prêtres éducateurs.

'l'el que l'indique son titre, U L,i pour Tuus a pour
but de druiner aux élèves des notions des lois qui nous
régissent. Le mérite d'un \olume de ce «enre, c'est
l'exactitude. l"est pourquoi l'auteur s'est appliqué
à suivre scrupuleusement le texte des différents statuts.
Son travail a surtout consisté i faire la sélection des
choses les plus indispensables, des choses qu'il ne devrait
pas être permis à un élève, ayant fini son cours, d'ijçnorer.

Voici les matières qui y sont traitées:

1—Le Droit Constitutionnel : c'cst-i-dire l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord ( !Sti7;. A ce
moment où les luttes deviennent plus agftressives q..e
jamais, il est essentiel que chacun connaisse quels sont



nos droits et nos obligations sous la constitution qui
nous répit.

2 La Province de Québec: il faut savoir comment
notre province est divisée au point de vue politique,
administratif et judiciaire.

i -Les Tribunaux de la province: combien d'entre
nous ont toujours ignoré le fonctionnement de nos
tribunaux. Ce qu'on trouvera dans ce volume donnera
des renseignements exacts sur cette matière.

-I-e Droit Civil : source de tous nos droits quant à
!a propriété privée, le droit civil français, que nos ancêtres
ont su nous conserver et qui est la matière la plus
importante de l'ouvrage.
')—L'Acte des Lettres de Change: le commerce

prenant de jour en jour un essor plus grand, i .luteur a
traité au long cette matière en donnant de nombreux
exemples des différents effets négociables.

6—Les Banques.
"—Les Poids et Mesures.
8--Le Cours Monétaire.
il La Procédure Civile.

10—Le Droit Criminel.
11—Le Culte Religieux.

12—Le Droit Scolaire.

13—La Loi des Jurés.
14—La Loi Electorale.

Cette énumération suffit pour donner une idée dé ce
que contient le volume.

On remarquera l'omission du Droit Municipal. C'est
à dessein qu'il n'en est pas question ici : tout le monde
sait que le gouvernement provincial est actuellement à
faire une refonte générale de cette partie de notre
législation et il eut été à craindre que des notions basées
sur la loi actuelle n'eussent plus été correctes, l'an
prochain, lors de la mise en force du nouveau code.

„ . , . J. F. SAINT-CYR.
Samt-Jean, 1 août 1012.



DROIT CONSTITUTIONNEL

i>.—Quelles furent les principales lois constitutionnelles
qui ont rcgi le Canada depuis la cession du pays à
l'Angleterre ?

R.—Depuis la cession du pays à l'Angleterre, le Canada
fut régi d'abord par les clauses du traité de Paris (1763),
puis par l'Acte de Québec (1774^, puis par l'Acte d'Union
(1840) et enfin par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord (1867). (1) Cette dernière loi est celle qui est ac-
tuellement en vigueur.

D.—Par quel pouvoir cette loi fut-elle passée ?

*—Cette loi fut votée par le , arlement impérial qui,
seul, peut y apporter des amendements.

D.—A la demande de qui cette loi fut-elle votée ?

R.—A la demande des provinces du Canada (le Bas-
Canada et le Haut-Canada), de la Nouvelle Ecosse et
du Nouveau Brunswick qui s'adressèrent au parlement
impérial pour lui demander de former une seule puis-
sance (Dominion) sous la couronne du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande avec une constitution re-

posant sur les mêmes principes que celle du Royaume-Uni.
D-—Quel est le but dans lequel cette constitution fut

demandée et accordée ?

R-—Cette constitution fut demandée et accordée dans
le but de développer la prospérité des provinces et de
favoriser les intérêts de l'empire britannique.
O.—Que décrète l'Acte de l'Amérique Britannique du

Nord, 1867 .'

_
*•—Cette loi décrète la constitution du pouvoir

législatif et définit la nature du pouvoir ciécutif.

,,.''' Cette dernière loi est généralement connue sous le nom de
1 Acte de la Confcdération.

(*) puis par l'Acte Constitutionnel (1791),
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Z).—Qu'est-ce que le pouvoir exécutif ?

/i—Lc pouvoir exécutif est celui qui met à effet les
lois édictées par le pouvoir législatif. (1)
O.—Cette constitution ne s'occupait-ellc que des

provinces ci-haut mentionnées •

«.—\on, elle traitait aussi de l'admission éventuelle
dans

1 Union (2) des autres parties de l'Amérique du
^ord appartenant à l'Angleterre.

û.—Quelles sont les autres provinces qui sont entrées
dans la Confédération depuis 1807 .'

/î.—Depuis J867, les provinces suivantes sont entrées
dans .a Confédération: la province du Manitoba (1870)
la province de U Colombie Britannique ilS71) l'Ile
du Prince Kdouard (l873), la province de l'AÎbcrta
(inO.l) et la province de la Saskatchewan (1905).
Z).-La province du Bas-Canada et la province du

Haut-Canada ont-elles conservé le même nom dans la
Confédération canadienne .-

^

«.—\on, depuis 1867, la province du Bas-Canada
s appelle la province de Québec et celle du Haut-Canada
est devenue la province d'Ontario.

fl.-Qu'édicte l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord quant au recensement .'

^.—Cette loi édicté que le premier recensement doit
se faire en 1871 et que, dans la suite, semblable recense-
ment doit être fait tous les dix ans.
D—Que doit contenir ce recensement?

_(1J Un comprcnil facilement la nature du pouvoir ejêcutif et .a
nécessite dans un pa.vs. Les loi. sont votOes par le pouvoir législatif
Mais que deviendraient les lois si personne ne vovait à leur exe-
cution .' C'est la qu'intervient je pouvoir exécutif. Ce dernier
soit directement, soit par les officiers qu'il délègue à ect effet voit à
appliquer les lois et à leur donner la sanction qu'il convient. Nous
verrons plus loin comment s'exerce le pouvoir exécutif au Canada.

M *fJ,l °V';'"'
""'; ""'°°''« '" ''"^' """i""" «vec l'Acte d'Union

de 1S4U. Chaque fois que ce terme est employé
Confédération.

signiâe la
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/J.-Ce recensement doit con-enir |-cnunuTation
distincte des populations respectives des dilfi-rentcs
provinces de la Puissance.

£>.—Ce recensement est-il important .=

^.—Oui, ce recensement est trùs important parce
qu il sert de base au nombre de dOpulés que chaque
province a le droit d'envoyer au parlement f6d6rai.

D.—Comment cela se fait-il .'

*.—L'Acte de l'AmOrique Britannique du Nord
accorde à la province de Qut-bec un nombre de (if, dé-
putes. On divise la population totale de la province de
guebec, lors du dernier recensement, par ce nombre de
to et le quotient obtenu est celui qui donne droit i un
députe au parlement fédéral. C'est ainsi que chaque
province el.t pourle parlement fédéral autant de députés
qu elle a de fois le quotient d'habitants obtenu dans la
province de Québec.

O.-Cela occasionne-t-il des changements dans la
deputation .'

*•—A chaque recensement chacune des autres
provinces voit son nombre de députés augmenter ou
diminuer selon le cas.

/>—Qu'est-ce qui devient alors nécessaire .=

*.—Cela nécessite un remaniement de la carte électo-
rale après chaque recensement. (1)

/>—Le recensement a-t-il d'autres effets .=

*.—Oui, le recensement décennal sert de base à la
distribution des subsides fédéraux à chaque province
£>.—Pourquoi le gouvernement fédéral paie-t-il un

subside annuel à chaque province .=

/Î.—Lors de leur entrée dans la Confédération, les
provinces abandonnèrent une grande partie de leur actif

(1) Co remaniement donne parfois lieu à de* ThneH^n^i, a- •
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à la Puissance du Canada, et cette dernière, en retour, est
tenue de leur payer un subside annuel.

^'—Comment, pour l'avenir, est fixé ce subside ?

*.—La quotité du subside est basée sur le chiffre de la
population, tel que constaté lors du dernier rescensement
décennal.

D.—Quelles sommes sont ainsi payées ?

R.—Les sommes suivantes sont payées:
(a) Un subside fine de

$100,000 si la population de la province est de

moins de 150,000
$150,000 si la population de la province est de

150,000 à 200,000
$180,000 si la population de la province est de

200,000 à 400,000
$190,00n si la population de la province est de

400,000 à 800,000
$220,000 si la population de la province est de

800,000 à 1,500,000
$240,000 si la population de la province est

au-delà de 1,500,000
(b) Un subside au taux de $.0.80 par tête jusqu'à

2,500,000 de population et de $.0.75 par tête delà popu-
lation qui dépasse ce nombre.

D.—.\ quelle époque ces subsides sont-ils
i .yés ?

R-—Ces subsides sont payés semi-annuellement aux
difîérentes provinces.

POUVOIR EXECUTIF

D.—A qui appartient le pouvoir exécutif et le gouverne-
ment du Canada ?

R —Au roi d'Angleterre.

D.—Qui représente au Canada le roi d'Angleterre .'

R.—Le gouverneur-général qui est nommé par le roi

en conseil.

^-—Par qui est assisté le gouverneur-général ?

R-—Par un conseil dénommé le Conseil Privé du roi
pour le Canada.
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p.—Par qui sont nommés les membres du Conseil
Prive et par qui peuvent-ils être révoqués ?

^-—Par le gouverneur-général.
/>.—Quels sont le, membres du Conseil Privé du

Canada ?

*.—Le Conseil Privé du Canada se compose des
membres suivants: le Président du Conseil, le ministre
ûe la Marine et des Pêcheries, le ministre des Postes, le
ministre des Finances, le ministre de la Justice le mi-
nistre des Chemins de Fer, le ministre des Travaux
publics, le ministre du Commerce, le ministre de la
Milice, le ministre de l'Intérieur, le ministre du Revenu
de rintérieur, le Secrétaire d'Etat, le ministre des
Douanes, le ministre du Travail.

«.—Que veut dire l'expression "gouverneur-général
en conseil ?"

«.—L'expression "gouverneur-général en conseil,"
veut dire le gouverneur-général agissant de l'avis du
Conseil Privé.

D.—A qui appartient le commandement en chef des
milices de terre et de mer et de toutes les forces militaires
et navales en Canada ?

*•—Au roi d'Angleterre.

POUVOIR LEGISLATIF

/).—Comment se compose le parlement du Canada .'

*.—Le parlement du Canada se compose du roi, (l)
d'une ohambrc haute appelée Sénat et de la Chambre
des Communes.

D.—Quand se réunit le parlement !

R.—U doit y avoir au moins une session par année de
manière à ce qu'il ne s'écoule pas un intervalle de douze
mois entre la dernière séance d'une session et la première
s .ance de la session suivante.

(1) Le
général.

1 y est naturellemert représenté par le gouverneur-
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D.—Combien y a-t-il de sénateurs ?

^-—87 dont 24 pour la province de Québec.
D.—Comment sont nommés les sénateurs ?

/?.~-Les sénateurs sont nommés à vie parle gouveineur-
général en conseil.

/).— Quelles qualifications doit posséder un sénateur ?

/f.—Un sénateur doit:

1.—Avoir lîO ans révolus;

2.—Etre sujet britannique;

3.—Etre propriétaire d'immeubles au montant de
$4,000;

4.—Valoir .S4,(K)0 de plus que ses dettes;

•"^-^Etre comicilié dans la province pour laquelle il est

nommé;
ti-—Pour la province de Québec, être domicilié ou

posséder sa qualification foncière dans le collège électoral

pour lequel il est nonuné.

D.—Qui préside aux assemblées du sénat ?

R.—Le président ou orateur du sénat.

D.—Par qui est nommé l'orateur du sénat ?

^.—Par le gouverneur-général en conseil.

/?.—Quel est le quorum du sénat ."

R.— 15 membres.

£>.—Comment y on' décidées les questions :

.^.—A la majorité des voix et l'orateur a toujours voix
délibérativc.

/).—Qu'arrive-t-il quand il y a égalité de votes sur une
question .'

R.—Quand les voix ^ont également partagées, la déci-

sion est considérée comme rendue dans la négative.

/).—Combien y a-t-il de députés à h. Chambre des

Commune- .'

R'— Il y a actuellement 221 députés, dont 05 pour la

province de Québec.

D.—Un sénateur peut-il être député .''

R.—Non, un sénateur ne peut être député, ni siéger

comme membre de la Chambre des Communes.
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O.—Qui prcside aux réunions de la Chambre des Com-
munes ?

^-—C'est l'orateur (speaker)

Z).—Par qui est nomm.' l'orateur de la Chambre des
Communes ?

*•— P^'' 'a Chambre des Communes elic-mOme i|ui
doit le choisir parmi ses membres.
O— L'orateur a-t-il voix délibt-rative dans la Chambre

des Communes :

*.—Non, et il ne peut voter iiuc lorsque les voix sont
également partagées.

D.—Comment les questions sont-elles décidée- à la

Chambre des Communes .=

^-—A 'a majorité des voix.

O.—Quel est le quorum de la Chambre ?

R.—20 membres.

£>.—Où doit originer toute législation tinancière .=

*.—Toue loi ayant pour but l'appropriation d'une
portion quelconque du revenu public ou la création de
taxes ou d'impôts doit originer devant la Chambre des
Communes.

£>.— Lne loi passée par le parlement du Canada es.'

elle définitive :

R.—Pas complètement, car le roi d'.\ngleterre c..

conseil peut, dans un délai de deux ans, désavouer cette
loi.

CONSTITUTIONS PROVINCIALES.

/).—Qui représente le roi en chaque province .'

R-—C'est le lieutenant-gouverneur.

D.—Par qui est nommé le lieutenant-gouverneur .'

*—Par le gouverneur-général en conseil.

i».— Le lieutenant-gouverneur est-il assisté de
qu'un dans l'exercice de ses fonctions ?

R.— Om, le lieutenant-gouverneur est assisté des
ministres de chacune des provinces qui forment le conseil
exécutif de la province.

quel-
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O.—De quels ministres est formé le conseil exécutif
de la province de Québec.

*.— I.e conseil ciccutif de la province de Québec se
compose des ministres suivants:

1° Le Président du Conseil;
2° Le Procureur Général;
3° Le ministre des Terres et Forêts;
4° Le ministre des Travaux publics;
5° Le Trésorier Provincial;
6° Le Secrétaire de la Province;
7° Le ministre de la Colonisation et des Mines;
8° Le min'stre de l'Agriculture.

a.—Que signifie l'expression "lieutenant-gouverneur
en conseil ?

^.—Cette expression signifie le lieutenant-gouverneur
agissant de l'avis de ses ministres.

O.—Quel est le siège du gouvernement exécutif dans
la province de Québec. .'

Ji-—La cité de Québec.

Z>.—Comment est composée la législature de la pro-
vince de Québec ?

*.—La législature de la province de Québec se compose
du lieutenant-gouverneur et de deux chambres appelées
respectivement le Conseil législatif de Québec et l'Assem-
blée législative de Québec.

!>.—Combien y a-t-il de conseillers législatifs dans la
province de Québec .'

*.—24.

_
i»-—Quelles sont les qualifications des conseillers

législatifs dans la province de Québec >

R.—hes qualifications d'un conseiller législatif dans
la province de Québec sont les mêmes que celles des
sénateurs pour ia province de Québec.

O.—Par qui sont nommés les conseillers législatifs ?*—Psr le lieutenant-gouverneur en conseil.

^~^'ombien y a-t-il actuellement de députés à l'As-
semblée législative ?
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*.—Il y a actuellement 81 députés à l'Assemblée
législative, mais ce nombre peut être augmenté par la
législature de la province de Québec.

ZJ.—Quand doivent avoir lieu les session» de la léiisla-
ture ?

*.—Les sessions de la législature doivent avoir lieu
une foi» par année de manière à ce qu'il ne s'écoule pas
plus de douze mois entre la dernière séance d'une session
et la première séance de la session suivante.
D.—Une loi passée par la législature de Québec est-

elle définitive ?

*.—Pas complètement, car elle peut être désavouée car
le gouverneur-général en conseil dans un delà d'un ai de
sa passation.

DISTRIBUTION DES POUVOIRS LEGISLATIFS

i).—Comment sont répartis les pouvoirs législatifs au
Canada .'

R.—Les pouvoirs législatifs au Canada sont répartis
entre le parlement du Canada et les législatures provin-
ciales.

D.—De quelle manière .'

*•—L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord a
assigné à chacun de ces corps législatifs les catégories de
sujets sur lesquels il peut légiférer.

D.—Qu'y a-t-il à remarquer dans cette distribution .'

.R.—C'est que les catégories de sujets attribuées au
parlement du Canada sont exclusivement de sa juridic-
tion de même que les législatures provinciales, seules,
peuvent légiférer sur les sujets qui leur sont attribués par
l'Acte de l'.-mérique Britannique du Nord, 1867.
D.—Sur quels sujets s'étend l'autorité législative au

Parlement du Canada !

*.—L'autorité législative du parlement du Canada
embrasse les sujets suivants:

1° La dette et la propriété publiques;
2° La réglementation du trafic et du commerce-
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3° Le prclcvcmcnt de deniers par tous modes ou sys-

tèmes de taxations;

4"* L'emprunt de deniers sur le crédit public;
5° I*e service postal;

(>'* Le recensement et les statistiques;

1° La milice, le service militaire, le service naval et

défense du pays;

8" La fixation et le paiement des salaires et honoraires
des officiers civils et autres du gouvernement du Canada;
9° Les amarques. les bouées, les phares et l'île de Sable;
10° La navigation et les bâtiments ou navires;

11° La qiiaraniaine et l'établissement et le maintien
des hôpitaux de marine;

12° Les pêcheries des côte^ de la mer et de l'intérieur;

l.'i" Les passages d'eau ffcrrics) entre une province et

tout pays britannique ou étranger ou entr-jdeux provinces;
14° Le cours monétaire ct le monnayage;
15° Les banques, l'inforporation des banques et

l'émission de papier-monnaie;

16° Les caisses d'épargne;

17° Les poids et mesures;

18° Les lettres de change et les billets promissoires;
19° L'intérêt de l'argent;

20° Les offres légales;

21° La banqueroute et la faillite;

22° Les brevets d'invention et de découverte;
23° Les droits d'auteur;

24° Les sauvages et les terres réservées pour les

sauvages;

25° La naturalisation et les aubain>; (I)

26° Le mariage et le divorce;

27° La loi criminelle, sauf la constitution Jes tribunaux

(1) Un appelle "aubain" l'individu tiuî est lixé Imrs de son pays
et qui n'est pas naiuralisO danj le pays nu'il liabitc. Le terme
"aubain" est employé parce que. sous l'ancien droit, la succession
de l'étranger non naturalisé tait attribuée soit au Seigncjr du
lieu, soit au roi: c'est ce qu'on appelait le droit d'aubaine,
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y oinipris la pn.ci-dur
de juridiction iTiniincllc mais
criinincllf;

2H° l.'t'lablissi'tncnt, le maintien ,'t l'ailminisiratinn dis
pi-nitcnticrs;

2!l° l.c» cat6);i)rifs de sujets expressément i-xceptél
dans l'.'numération des catip'ries de sujets i-xdusivc-
mcnl assignés par le présent acte aux léiiislatures j.rovin-
eiaies;

I). Sur iiuels sujets s'étend l'autcirité législative des
législatures provinciales ?

K. [/autorité législative des législatures provinciales
s'étend ai:x sujets suivants:

1° l.'atnendcment de la constitution de la : rovince^
2° I.a taxatit n directe dans les limites de Im province,

dans le but de prélever un revenu pour des objets provin-
ciaux;

'i° 1 s emprunts de deniers sur le crédit de la prov ince;
t° I.a création et la tenure ihs cliar(;es pr .vinciales et

la nomination et le paiement des oiticiers provinciaux;
>° L'administration et la vente des terres publiques

appartenant A la province, et des bois et forêts ijui s'v
troment;

ti° L'établissement et l'entretien des prisons publlipies
et des maisons de réforme dans la pnn inci :

7° L'établissement et l'entretieti et l'administration
des hôpitaux, asiles, institutions et hospices de charité
dans l.L pr<nince, .•lutres que les hôpitaux de marine:

S° Les institutions niuiiicipales dans la province:
il" Les licences de boutii|ucs, de cabarets, d'auberges,

d'encantcurs et autres licences pour des objets provin-
ciaux, locaux ou municipaux:

10° Les travaux et entreprises d'une nature locale
autres que ceux énutnérés dans les catégories suivantes:

(a) Lignes de bateaux à vaneur ou autres bâtiments,
chemins de fer, canaux, hes et autres travaux
et entreprises reliant la p. ,: i une autre ou d'autres
provinces, ou s'étendant a..-deli des limites de cette
province:
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(h) IJgnet de bateaux à vapeur entre ta province

et tout pays dépendant de l'empire britannique ou tout

pays î-trai-Kcr;

(c) I.i-s travaux qui, bien qu'entièrement situés dans

la province seroni, avant ou après leur exécution, dé-

clarés par le parlement du Canada ûtrc pour l'avantage

de deux ou d'un plus grand nombre de prov-nces;

11° L'incorporation de compagnies pour des objets

provinciaux;

12° l.a célébration du mariage dans la province;

V.\° La propriété et les droits civils darj )a provin'""

14" I/adniinistration de la justice dans la province, y

compris la création, le maintien et l'organisation des

tribunaux de justice pour la province, ayant juridiction

civile et criminelle, y compris la procédure en matières

civiles devant les tribunaux;

15° I/infliction de punition par voie d'anu-nde, pénalité

ou emprisonnement dans le but de faire exécuter toute

loi de la province décrétée au sujet des matières tombant

dans aucune des catégories de sujctn énumérés ci-haut;

lfi° Généralement toutes les matières d'une nature

purement locale ou privée dans la province.

/),—Quel pouvoir peut décréter les lois relatives à

l'éducation ?

R.—C'est la législature provinciale seule qui peut

faire ces lois.

D.—Quelles restrictions l'Acte de l'Amérique Britan-

nique du Nord apporte-t-il à ce pouvoir ?

R.—Rien dans les lois d'une législature provinciale ne

doit préjudicier à aucun droit conféré lors de l'Union,

à aucune classe partici; ère de personnes dans la province,

relativenicnt aux écoles séparées.

D.—Qu'y a-t-il de spécial pour la province de Québec ?

/3,—Pour la province de Québec les écoles dissidentes

des sujets protestants et catholiques romains du roi con-

servent tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés

et imposés par la loi dans le Canada, lors de l'Union, aux

écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets catho-

liques romains de Sa Majesté.
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D.—Qul. droit a la minoritf au ca« d'un acte du d'une
di'ciiion affectant «es privilèges relativement à l'éduca-

tion ?

R.—' La minorité a alors un droit d'appel au gouverneur-
général en conseil qui dtiit faire justice.

fl.— Qui peut faire les lois relatives à l'Agriculture?

R.— Les deux pouvoirs, i.'-. 1° le» législatures provin-

ciales; 2° le parlement du L'a laJa.

/).- Au cas d'incompatibilité entre les deux lois, la-

quelle doit primer l'autre ?

R.— Les lois pri vinciales sur l'agriculture n'ont d'effet

que si elles ne sont pas incompatibles avec les lois du parle-

ment du Canada sur le même sujet.

l). Par quel pouvoir sont nommés les juges de cours
supérieures, de district et decrnitédans chaque province ?

R^—Par le parlement du Canad;).

/).— 'Quilles personnes peuvent l' i e juges dans la

province de Québec .*

R-— Dans cette province les juges doivent être choisis

pi»rmi les membres du barreau de ia province de Québec.

D.— Pour combien de temps les juges sont-ils nom.néj .'

*.— Les juges occupent leurs charges durant bonne
conduite et ils ne peuvent être démis de leurs fonctions

que par le gouverneur-général sur une adresse du
Sénat et de la Ciiambre des Comniunei.

D,—En est-il ainsi des autres employés civils ?

R.— Non, car si on en excepte l'auditeur général du
Canada, tous les autres employés civils du Canada occu-

pent leurs charges durant le bon plaisir de Sa Majesté,
c'est-à-dire qu'ils peuvent être démis de leurs fonctions

par le gouverneur-général en conseil.

fi.—De quelles langues peut-on se servir dans les

chambres du parlement du Canada et les chambres de la

législature de Québec ?

R-—L'usage de la langue française et de la langue
anglaise est facultatif dans les chambres du parlement du
Canada et dans les chambres de la législature de Ouébec.

:£
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O.—Et dans !a rédaction des archives, proct-s-verbaux
et journaux respectifs de ces chambres :

k.— I.'usa^'c des deux langues y est obligatoire.

D.—Va devant les tribunaux du Canada et de la pro-
vince de Québec r

^—L'usage des deux langues y est facultatif.

D.—Dans quelles langues doivent être imprimes les

actes du parlement du Canada et de la législature de
Québec r

^.—Ces actes 11) doivent être imprimés dans les deux
langues,

/).—Quels sont actuellement les comtés de la province
de Qucbcc quant à la représentation de cette dernière
au parlement fédéral ?

R.—Ces comtés, au non^bre de b.5, sont les suivants:
1. Argentcuil;

2. Bagot;

3. Beauce

4. Beauharnois;

5. Bellcchassc;

6. Berthier;

7. Bona\'enturc;

8. Bromr:

9. Chambly et \'crchères;

10. Champlain;

11. Charlevoix;

12. Châteauguay;
i:i. Chicoutimi et Sagucnay;
14. Compton;
lô. Deux-Montagnes;
16. Dorchester:

17. Drummond et Arthabaska;
18. Gaspé;

19. Hochelaga;

20 Huntingdon;

21. Jacques-Cartier;
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22. Jolictte;

23. Kamouraska;
24. Labelle;

25. Laprairie et Napierviilc:

26. L'Assomption;

27. Laval;

28. Lévis;

29. L'Islet;

30. Lotbinière;

31. Maisonneuve;

32. Maskinongc;

33. Mcgantic:

34. Missisquoi;

3.5. Montcalm;
36. Montmagny;
37. Montmorency;
38. Montréal, Sainte-Marie;

39. Montréal, Saint-Jacques;

40. ^^o^t^éal, Saint-Laurent;

41. Montréal, Saint-Antoine;

42. Montréal, Sainte-Anne;

43. Nicolet;

44. Pontiac;

45. Portneuf;

46. Québec, Centre;

47. Québec, Est;

48. Québec, Ouest;

49. Québec Comté;
50. Richelieu:

51. Riclimond et W'olfe;

52. Rimouski;

53. RouviUe;

54. Saint-Hyacinthe;

.55. Saint-Jean et Iberville;

56. Shefîord;

57. Sherbrooke;

58. Soulanges;

59. Stanstead;
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60. Témiscouata;

61. Tcrrebonne;

62. Trois-Rivières et Saint-Maurice;
63. Vaudreuil;

64. Wright;

65. Yamaska.
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PROVINCE DE QUEBEC
a-Comment la province de Québec est-elle divisée '

*^-Pour les fins de la législature, la province deQuébec est divisée:

1° En qtiatre-vingt-deux f82) districts électoraux pour

législative

"'^"''""'''"•" ''" P^"Pl= dans l'assemblée

iégl°ia«.
""«''•"'^^ '24) divisions pour le seil

a-La province de Québec est-elle divisée autrement ?

*.-Oui, la province de Québec est aussi divisée-

fin!"/," ]'T:''°'' f23) districts judiciaires pour les
tins de I administration de la justice;

2° En soixante et quinze (75) divisions pour les finsde 1 enregistrement;

3° En soixante et onze (71) municipalités de comté et
enmtinicipalites de cité et de ville constituée par acte
spécial ou lettres patentes, pour les fins municipales
A-Quels sont les districts électoraux pour la pro-vince : ^

suivaTtt:'
'""""' ^'«toraux (i; sont actuellement les

1. Argenteuil Lachute
2. Arthabaska

Arthabaskaville
*• "^S""^ Saint-Liboire

t-
^""" Saint-François

5. Beauharnois Beauharnois
6. Bellechasse Saint-Raphaél
^- B<:"hi" Berthier

.ul om°r/ ""'.-» «"«°"- -i^Ia province correspondent

d"rct de ,a V 1

""""" '' °""'"^' """' '"'°'" '"ivre chaque

bùrel!, i'
''"' "" '°""'"" '' '•'''""' « °û « trouve lebureau d'enregistrement.

'"uve ic
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8. Bonaventurc Saint-Joseph de Carleton
New Carlisle

" B™"!" Knowlton.
10, Chambly I-ongueuil

!' "'"y'^i" .Sainte-(;enevi;-vc de Batiscan
12. Lharlevo.x Saint-Etienne de la Malbaie

Baie Saint-Paul
l.i. Chatcausuay Sainte-Martine
U. Clncoutimi Chicoutimi
lo. Compton Cookshire
U,. Deux-Montasnes Sainte-Sd.olastique
1'. Dorchester Sainte-IIénédine
IS. Drummond Drummondville
19. Frontenac M6gantic
20- Gaspé j>„c6
21. Hochelaga Montréal.
22. Huntingdon Huntingdon
23. Iberville Iberville
24. Iles delà Madeleine, . .Amlicrst
2.5. Jacques-Cartier Montrc-al
2<5- J°l'"'<^ Joliette
27. Kamouraska Kamouraska
2^- Labelle Papineauville
29, Lac Saint-Jean Hôbertvillc

Roberval
30, Laprairie Laprairie
31, L'Assomption L',\ssomption

il J-^"' Sainte-Rose
•*'^- Liv.s

Lj^,|s

^1- y'i'"., Saint-Jean-Port-Ioli
3,-,, Lotbmiere Sainte-Croix
36, Ma.sonneuve .Montréal
37, Maskinongé Louiseville

^o' iX^^"""^; Saint-Jérôme de Matane
39, Megantic Invcrness
40, Missisquoi Bedford
41. Montcalm Sainte-Iulienne
42. Montmagny Montm'agny
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43. Montmorency Château-Richer
44. Montréal, Dorion... . Montréal
45. Montréal, Laurier.... Montréal
iCi. Montréal, Ste-Anne.. Montréal
47. Montréal, St-Georges Montréal
48. Montréal, St-Jacqucs Montréal
49. Montréal, St-Laurent .Montréal
50. Montréal, St-Louis. . Montréal
51. .\rontréal, Ste-Maric.. Montréal
52. Napicrville Napiervillc
5,3. Nicolct Bécancour

Nicolet
54. Ottawa JJull
55. Pontiac Brvson
5(i. Portneuf Cap-Santé
57. Québec Québec
58. Québec, Centre Québec
59. Québec, Kst Québec
60. Québec, Ouest Québec
01. Richelieu Sorel
fi2. Richmoncl Richmond

f:
Rim^'ki St-Germain de Rimouski

64. Rouvillc Marieville
«5. Saguenay Tadoussac
tu. Shefford Waterloo
«7. Sherbrooke Sherbrooke
«8. Soulangcs CSteau I.snding
69. Stanstead Stanstead Plain
70. Saint-Hyacinthe Saint-Hyacinthe
71. Saint-Jean Saint-Jean
72. Saint-Maurice Trois-Rivières
73. S.iint-Sauveur Québec
74. Témiscaming \iIle-Marie
75. Témiscouata Fraserville

76. Tcrrebonne Saint-Jérôme
77. Trois-Rivières Trois-Riviéres
78. Vaudrcuil Vaudrcuil
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79. Verchcres V'erchèrcs
80. Westmount Montréal
81- VVolfe Ham-Sud
82. Yamaska Saint-François du Lac.
Chacun de ces comtés élit un député à i'.-Vsscmblée

leg,slati.-e de Québec
; cependant pour les fins de la

représentation à la législature, les comtés de Charlevoii
et de Saguenay ne forment qu'un seul collège électoral.

O.-Quelles sont les divisions pour le conseil législatif
et que comprennent-elles ?

*.—Les vingt-quatre (24) divisions du conseil législatif
sont les suivantes et comprennent respectivement;

'• ^'"^ partie de la Cité de Montréal
et le comté de Laval;

^- Bedford les comtés de Missisquoi,

Brome et Shetford;
3. De la Durantaye..

. partie des comtés de l'Islet et

de Lévis tt les comtés de
Montmagny et Bellechasse;

4. DeLanaudicre partie des comtés de Maski-
nongé et de Joliettc et le

comté de Berthier;
5. De la Vallière les comtés de Nicolet et

d'Yamaska et partie du
comté d'Arthabaska;

6. De Lorimier les comtes de Saint-Jean, de
Napierville et partie du
comté de Huntingdon;

7. De Salaberry partie des comtés de Château-
guay et Huntingdon et le

comté de Beauharnois;

*• ^°"^ les comtés deGaspé, des Iles de
la Madeleine, de Bonaven-
ture, Rimouski et Matanc;

9. Grandville les comtés de Témiscouata et

partie du comté de l'Islet;
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10. Inkerman les comtes d'Argentcuil, Ot-
tawa et Pontiac:

H. Kennebec les comtés de Lotbinièrc, Mé-
gantic et Arthabaska;

'^- ^"^^"' \tcomxi de Portneuf et par-
tie des comtés de Québec,
de Québec-Centre et de
Québec-Ouest;

'*• ''*'"'°n partie du con.té de I.évis, et
les comtés de Dorchcsteret
de Beauce;

14. Les Laurentides..^ les comtés de Saguenay, Chi-
coutimi, Lac Saint-Jean,
Charlevoix et Montmo-
rency et partie du comté de
Québec;

'^- '^""' '^'« les comtés de Terrebonne et de
Deux-Montagnes;

16. Montarville ,es comtés de Verchères,
Chambly et Laprairie;

17. Kepentigny partie du comté de Joliette et
les comtés de L'Assomption
et Montcalm;

1^'gaud partie ducomtéd'Hochelagaet
les comtés de Jacques-Car-
tier, Vaudreuil et Soulan-
ges;

19. Rougemont partie du comté de Saint-
Hyacinthe et les comtés de

,„ „, . .
--ouvilieetlberville;

20. .hawm.gan les comtés de Champlain et
Saint-Maurice et partie des
comtés de Trois-Rivières et

„ de Maskinongé;
°^^' les comtés de Richelieu et

Bagot, et partie du comté
de Saint-Hyacinthe;



LA I.Ol roU» TOL'^

22. Stadacoiu.,

23. Victoria les di

le tomtt- Je Quibcc-Kst et

particdcscomti-s dcQui-bec-
Oucst et Qucbcc-Ccritre et

la division électorale de
.Saint-Sauveur:

isions de Montréal No
3, \o 4, Xo No et

partie de Montréal .Vo 2.;
24. Wellington partie du comté d'.Arthabaska

et les comtés de Richmond,
Sherbrooke, Wolfc, Comp-
ton et Stanstead.

D.—Qu'y a-t-il à remarquer quant aux divisions de la
province pour les fins du conseil législatif.

*—C'est que ces divisions sont les mêmes que celles
des sénateurs pour la représentation de la province au
sénat du Canada.

Z).—Quels sont les vingt-trois (23) districts judiciaire»
et quels en sont les chefs-lieux .'

1. Arthabaska Arthabaskaville
2- Beauce Saint-Joseph de la Bcauce
3. Beauharnois Salaberry de Valleyficld
4. Bedford Sweetsburg
5. Chicoutimi Chicoutimi
6- Gaspé Percé, New Carlisie
7. Ibcrville Saint-Jean
8. Joliette Joliette

9. Kamouraska Fraserville

10. Montcalm Mont Laurier
11. Montmagny Montmagny
12. .Montréal .Montréal
13. Ottawa Hull
14. Pontiac Bryson
15. Québec Québec
16. Richelieu .Sorcl

17. Rimouski Saint-Germain de Rimouski
18. Roberval Roberval
10. Sagucnay Saint-Ktienne de la Malbaie
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2(). Saint-Franvnis.
, Sherbrooke

21. Sainl-llyadiillu- Saint-Ilvacinthc
22. Icrrcbunne Sainu-.Scholastiquc
23. Irois Rivière» Trois-RiviC-rcs
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PROVINCE DE QUEBEC

«• -Qu ct-cc qu'un tribunal de premier. i„s„„cc

qui ne s„„, ,
,

''""nufîcr le, aff>,>„ „vilZl '" ^''"'»'""-"' ^'Tihuée, à d'au.re, ,ri!

O.—Qu'est-ce qu'un tribunal d'appel ?

* -Un tribunal d'appel est un trih„n = l--^a Ju.ee par u:^ribunaU:;:::^r:ï:JXr'

.^:^:::t^~i.to:^t-;,--r:;'
circuit.

i^iicurcet la cour de

COUR SUPERIEURE.

£> -Quel est le personnel de la cour supérieure =

et.rLte-neur'^-^riuVe'pir:'^™'^'""^"-"^''''
O.-Quel, sont les officiers de ce tribunal =

*.-Les principaux officiers de ce tribunal s.n, ,

protonotaire qui est le greffier de la cour et
,"

h 7met a exécution les ordres donnés par ce e cou l'"'
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I) yucll<Thi la iuridicici» .1 lie la

.a ciiur suprricurc ton
cour lupiTifurp ?

Ue toiiti' dernandr ou a

dr b juridùiiiin de la

ri'.li

nail l'n preiiiitTC insia
ictli.ll >|ui nVst pa< i-»il

/J. I

dans I,. Ji

iquirr du Canada
«.dur de lircuii II), de la

luMvi'Mirnt

"ur de

.a cour supérieure

i'rict de yuëhec
iuridUiion spi'ciale

* Dans le district de yu.-hec, I

erce une juridii

le* matières de

exilll

[a cc.ur supérieure eï-
l\e en première

o. r

de pètitinn de droit. C)
i'ista da

.a cour sup
naître de ccrta

iperieure peut-elle en eertaii

cour de circuit

.mes causes <|ui snnt de la juridiction de la

*.- Ou par voie d'èvocat
W. -Qu'est-ce que l'èvi

de

inféi

évocation est le droit
se saisir d'une atFairc de I

pour un tribunal supérieur
la compétence d'un tribunal

Quels sont les oii la oiur su
naître de causes de la juridiction de I,

I,.-

par \oic d'èvocat

supérieure cf)«-.

devi
;ion, de toute action c

perieure peut con-
la cour de circuit ?

.
en première instance.

la cour de circuit, se ra
1° L'n honoraire d'offie

2° L'n droit, rente, revei

fajesté;

pportant à:

I poursuite portée

à Sa .\

3° l

4° Des

vent affecter des droits fui

omnic d'ar)(ent payable

n titre à des terres ou lier

rentes annuelles

taxes

ou autres matières qui peu-

Ci) C,„„m.. „„ le. verr. j,!,,, I„i„ ..„ titr. Je la c,.„r Je- circuit lacour supérieure ,e trouve à i,v„i, j„rijie,i„„ J,„, ,„„„ de,„.,"cle
'

;. run montMt de eenl Jollar, et au-del.',.

"'"»ncle pour

(2) Il y a lieu à une r6,i,i„„ Je droit c,,K,nd un. personne arecours a exercer contre le eouvernemenl Je cette province, qu. •

.oit la revendication de biens-meubles ou immeubles, ou une réclama.ion en paiement de denier, .1 ,ai,on d'un contra, allf.u;. „„ ,oÛrdommages ou autrement.
'

l!



A).-A quel endroit siège la cour supcTieurc r

dist;, "" ""'''"""' ''''' »" ^'-f-''"' Je chaque

COUR DE CIRCUIT.

i»-
l>arquiestprcsidc-clacourdccireuit

=

W- Quels son, ,es officiers de la cour de circuit :

le l^f " '" ™" ^"^ "'•''''" 'O'" le greffier etle ^u-n qu, met a exécution les ordres de la Cour.
^.--Comb.en y a-t-il de cours de circuit =

K.~U y a deux cours de circuit

une cour de circuit de district-
^ " '' " " '''ef-''e",

du'distHcr'
'' """" '" ''""" ""' '''^'^ - ^l-ef-lieu

disfrià'^"^"''
"' '^ ^""''"'°" <•' '^ -- Je circuit de

JcL^r"'""'
""'" "'" ""^ ''''P"" J-i"6emc„,s rendus dans

J-idicdon dans les affaires réser,lcs S U Z^TZ:i," ' '" ''

de la e„„r do Pé hilul du C
',"''"7""'="' »"» '" J-idiction

^'0^: i.vadeso/-::,:te« :^^r^:;rx,r''r'''
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2 C- toute demande pour taxes ou rétributions
a. .>ic- ,L pour --otisations pour la construction et la
re; irat.on .Ic^ cgn .s, presbytères et cimetières quel qu'en
se. I( montant.

.' ''acll • est la juridiction de la cour de circuit decomte ?

_*.-La cour de circuit de comté a d'abord et sous lesmêmes conditions, la même juridiction que la cour de
circuit du district.

Elle a de plus juridiction en première instance, mais
sujet a appel: (1)

1° De toute demande dans laquelle la somme deman-
dée ou la valeur de la chose réclamée est de cent piastres
ou pjus, mais ne dépasse pas deux cent piastres; f2)

2° De toute demande pour honoraires d'office droits
rentes, revenus ou sommes de deniers payables •, la
couronne ou relatives à des droits immobiliers, rentes
annuelles ou aulres matières qui peuvent affecter des
droits pour

1 avenir, lors même que cette demande est
pour moins de cent piastres. Ci)

Nota Bene-Comme on le constate, la cour de circuit
de comte a juridiction concurrente avec la cour supérieure
dans les cas enumérés dans ces deux derniers paragraphes
Ceci a été fait pour faciliter faccès des tribunaux aux
plaideurs Certains districts de notre province sont
très grands. L'institution d'une cour au chef-lien de
chaque comte évite aux parues des déplacements
coûteux et pour elles, et pour les témoins qu'elles désirent
taire entendre.

(1) CW i;, une difKrcncc imrnn.nn- entre h cour de circui, deslnct et ,1 cour de circuit de ,-,,,Ht- 11
i

'-"^"i' "=

ipr-el le I

"^ '"^' "" ''' "''"te. De L. première. )l n'y ., pa,
..rnçl. de h .eennde. ,1 y a .,ppe|. ,-,,„„ .e,de„,e„t dans le., ca, ici

(2) .Mais >-il .s'agit de causes
section de la réponse précédenle, le „,„ntant pcn, dC^aVs;; faTommède dcn.t cents piastres.

(;jl On reconnaîtra làsans peine les cas éniitiîéré: diiii ceii. •

cour supérieure peut connaître par voie d'Ovocalîon.'
' '

""' '*'"' '"

:'!• m
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TRIBUNAUX D'APPEL.

/J.-<'om„,c„t ,,e divisent les j.geme„,s rendus parles tribunaux de prcmi£-rc instance '

«.- f.es jugements rendus par les tribunaux depren„ere .nstance se divisent en jugements finals et enjuge'nents interlocutoires.

i'.— Qu'est-ce qu'un jugement final =

fn„*H~-'"
J"*-'";.""" «"'•' <^^' "" jugement qui décide letond même du litige.

/J. -Qu'est-ce qu'un jugement interlocutoire ^

JJ.-l n jugement interlocutoire es, un jugement qui,ant de statuer sur le fond du litige, ordonne des'mesures propres a compléter Finstruction de ratfaire
et a en préparer la solution.

D~-Dc quels tribunaux de première instance peu,-on
mlerjeter appel .-

'

^.-Comme on l'a vu ci-dessus, on ne peut interjeterapp I que des décisions rendues par la cour supérieure etpar la cour de circuit de comté. (1)

11 n'y a aucun appel des décisions rendues parla courde circuit de district.

„ n,:;!?',t
'""' '" "">"'"" d'appel dans la province

: Québc

*.—Les tribi maux d'appel dans 1 province de Québecr . '" F'^^'iJcc ue i„*ueDe(ont la cour de révision, la cour du Banc du Roi en appel
la cour siinrfni*" ^t «„ TVî„:_ .- ' 'our suprême et Sa Majesté en son conseil

,

COUR r Ê REVISION.

A-Quel est le personnel de la cour de revision =

J.
La cour de revision est un tribunal composé de

trois juges de la cour supérieure.

Jlll'""r,tT
''"°."''«" "•"•il "V a pa. d'appel des dCci.ion,
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i>.—OÙ siège la cour de revision î

/?.—La cour de revision siège à Montréal et à Québec
Pour les fins de la revision, la province de Québec est
duisec en deux. Vu certain nombre de districts judi-
ciaires relèvent de la juridiction de Montréal et les autres
relèvent de la juridiction de Québec.
a—Quand y a-t-ii appel à la cour de revision .-

K.—Il y a appel à la cour de revision:
1° De tout iugement final de la cour supérieure et de

la cour de circuit de comté; fl)

2° De tout jugement final de la cour supérieure dans
toute cause dans laquelle la somme réclamée ou la valeur
de la chose demandée est de moins de cinq cents
dollars; (2)

3° De tout jugement final de la cour de circuit dans
toute cause dans laquelle la somme demandée ou la
valeur de la chose réclamée est de cent piastres ou plus,
sauf dans les poursuites pour le recouvrement de cotisa-
tion d'écoles ou maisons d'écoles, ou pour rétributions
mensuelles d'écoles et dans celles pour le recouvrement
des cotisations imposées pour la construction et la répara-
tion^ des églises, presbytères et cimetières; (3)
4° De tout jugement rendu ou ordre donné par un

juge dans les matières non contentieuses: (4)

1 Oi^ant aux jugemfms de l.i cour de circuit de com,;-, on ne devra
pas perdre de vue qu'il ne s'agit toujours que des causes entre cent
dollars et deux cents dollars.

(2) Dans ces causes, on ne peut interjeter appel qu'à la cour dt
rev,s,on._ Comme on le verra plus loin, il „> a pas, dan, ce. cas
d appel a la cour du banc du roi siégeant en appel.

(ii) On a vu plus haut que la cour de circuit est la seule qui ait
juridiction dans ces matières. Donc il suit que le juRemcnt rendu
par cette cour est définitif et sans appel.

(4) Les jugements rendus dan» ces matières le sont tous par un
juge de la cour supérieure.
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5° De tout jugement rendu sur motion ou requêtepour mettre de œti ou annuler une saisie-arrêt avant
jugement ou un capias ad respondrndum; (1)

0° De tout jugement rendu dans les matières concer-nant les corporations municipales et les officiers munici-

Û.-V a-t-il aussi appel à la cour de revision de certains
jugements interlocutoires ?

*.-Oui, il y a appel à la cour de revision d'un iuee-ment interlocutoire;

1° Lorsqu'il décide en partie le litige;
2° Lorsqu'il ordonne qu'il soit fait une chose à la-

quelje ,1 ne peut être remOdiê par le jugement final;
•i Lorsqu'il a l'effet de retarder inutilement le procès.

COUR DU BANC DU ROI EN APPEL.

il.-Comment est constituée la cour du banc du roi =

«.-Le personnel de la cour du banc du roi -> de six
juges, dont un juge en cl.ef, appelé le juge en chef de la
province de Québec et cinq juges puînés.

a ^eP*^""'
"' '""' ''"'°''"" '*'= '" ™"'' 'l" ''^n= d" roi en

*.-Le quorum de la cour est de quatre juges et elle
ne peut être tenue par plus de cinq.
ZJ.-A quels endroits siège la cour du banc du roi en

appel .'

R~A Montréal et à Québec. Pour les fins de l'appel
la province est divisée comme pour les fins de la revision.
-W.-Quand y a-t-il appel à la cour du banc du roi '

!< Il y a appel à la cour du banc du loi siégeant en
appel de tout jugement final rendu par la cour supé-
rieure. ^

^- ^ "-t-il des exceptions .î cette règle ?

(1) On trouvera plus loin la d;-finition de ces termes



LA LOI POUR TOUS

^.—Oui, la cour du banc du roi en appel n'a pas
juridiction dans les cas suivants:

1° Dans les cas de certiorari;

2° Dans les matières concernant les corporations
municipales et les officiers municipaux;(l)

3° Dans les causes où la somme demandée ou la valeur
de la chose réclamée est de moins de cinq cents piastres;
4° A la poursuite de la partie qui a inscrit en revision

une cause dans laquelle la somme demandée ou la valeur
de la chose réclamée est de cinq cents piastres ou plus, et
qui a procédé à jugement sur cette inscription, lorsque
ce jugement confirme celui rendu en première instance.(2)
p.— L'exception portée au paragraphe 3 de la question

précédente est-elle absolue ?

-fi.—Xon, car il y a également des jugements finals
suivants de la cour supérieure et de la cour de circuit:

1° Lorsque la demande au-dessous de deux cents
piastres pour la cour de circuit et au-dessrms de cinq cents
piastres pour la cour supérieure se rapporte à des hono-
raires d'office, droits, rentes, revenus ou sommes d'ar-
gent payables à Sa Majesté:

2° Lorsque la demande au-dessous de deux cents
piastres pour la cour de circuit et au-dessous de cinq cents
plâtres pour la cour supérieure se rapporte à des droits
immobiliers, rentes annuelles ou autres matières dans
lesquelles les droits futurs des parties peuvent être affec-
tés;

3° Dans toutes actions en déclaration d'hypothèque.
D. Qu'arnve-t-il si une des causes mentionnées dans

la réponse suivante est d'abord portée devant la cour de
revision ?

f 11

(1) La cour de revision, scii

causes.
1
une juridiction d'appel dans ce»

(2) Ainsi quand le jugement de la cour de revision confirme le
jugement rendu en première instance, il n'y a pas d'appel à la cour
du banc du roi.
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du'^oT"""
" "'• ' '''

' '''' ''^''''^'
^ '» ™" à- banc

^

1° Dans les causes de la cour de circuit dans lesquellesjugemen, a ctc rendu par la cour de revision
2° Dans les causes de la cour supérieure i la poursuitede la partie <,u, a inscrit en revision e, a procOd' à ju,! !

le jugement de première instance. 1 1 )D.-Y a-t-il appel i la cour du banc du roi d'un iuw-ment interlocutoire :
'' *

«. -Oui. dans les mêmes cas c|ue pour la cour de re-ws^i^dans les matières susceptibles d'appel à la cour du

COUR SUPREME.

J}.
De quel pouvoir relève la cour suprême du Cana-

iX.-La cour suprême du Canada relève du gouverne-ment du Canada.
touierne-

£>.- -Combien y a-t-il de juges à la cour suprême .'

*.-^La cour suprême du Canada se compose d'un jugeen chef appelé le juge en chef du Canada e, de cinq
J"ges pûmes tous nommés par le gouverneur-gênêral enconsed, par lettres patentes, sous le grand tceau d,"

.O.-Combien la province de Québec a-t-elle le droitd avoir de juges de la cour suprême .=

/?.-Au moins deux juges de la cour suprême sontchoisis parmi les juges de la cour du banc du roi ou de h

e.'' p'"2^::rr ' r d '^:c,,r r""t r'7 -'-'
plus »ucu„c juridic,™ .„. ;:.u :,:::»:„;": r^"'!rend, par la cour de revision. „.„. ,e\J 3"„7 !, L'nfT- ï'

c"r„r,r:rd
'" ™-' '" '"- ' -^ -= ^"^ i^-LZ''

up/r e c

'""'""
" ""'""' " J"«"'-' -"1" P" la cour
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iiicinhrcs du barreau Je la

î un jutîc-

cour supérieure ou parmi le

province de Québce.
O. Où :,iùge la cour suprême '

«.—A Ottawa.

«. -Quand
y a-.-il appel ;, la cur suprOm,

ment rendu dans la province de Québec =

«.-Xul appel ne peut être interjeté à la cour suprêmed aucun jugement rendu dans la province de Québecdans une act.on, poursuite, cause ou matière ou autre
procédure, udiciaire a moins que l'affaire en liline-

(a) .N imphque la question de la validité d'une loidu parlement du Canada ou de la léj-islature de l'une des
provinces du Canada ou d'une ordonnance ou d'une loide

1
un des conseils ou corps législatifs de l'un des terri-

toires ou districts du Canada: (1)
(b) X'ait rapport h un honoraire d'office, droit, renterevenu ou a une somme d'arRent pavable h .Sa Maiestéou a un ftre de terres ou ténements.rentes annuelles etautres matières ou choses dans lesquelles il peut êtrequestion de droits éventuels: (21

dolkrs^''
'''''"

" '" '"""'"' °" '"'™'' '^'' "'""^ '"'"=

Dans la province de Québec, quand le droit d'appeldépend de la somme en litige, cette somme est regardéecomme étant celle qui est demandée et non celle qui estobtenue, s ,1 y a différence entre elles. (.3)

(1) I..1 coi^r suprC-mc est par excellence le tribunal Je droit e.tunçnnel au Canada. On a souvent a.i.O dans la , ro i„ e dbec la question de limiter li sa juridiction.

(2) Il es. bon de remarquer que lesjuRements rendus par I

diction a la cour suprême comme nous avons vu nue cela ,e produpour la cour du banc du roi.
^ ^ ''"

(3) Ainsi, Pierre poursuit lean pour S3(XJ0, mais n'obtient i„ment contre lui que pcur$U„o, le droit d'ap;el à la cour
" '!"

subsiste parce que le montant réclame eicédait J20OO.

""

msti-

Qué-

cour

jiiri-
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SA MAJESTÉ EN SON CONSEIL PRIVÉ.

fl.-De quelle institution est ce tribunal '

«•—i-> institution impC-riale.
D. A quel endroit siège-t-il ?

K.—\ Londres, Angleterre.
O.-Quand y a-t-il appel au conseil privé >

K.-^W y a appel à Sa Majesté en son conseil privé de

T'T"T 7'" '" '^ ™"^ ''" ''-^ ''" ro e'n ppel'

^;uj;r;z:s;;r';-r::t^rri^;:----"
som.e d'ar,en, payable à Sa Àlajesté-' """" ""

elle ou a"?"
' ''"''. ''"^ ''™.''' '"'"-''iliers, rentes annu-

deT, ?r' '"-"? '""' ""'' °'' '"= "'°"'^'" "" la valeur

*— Oui, dans le

du banc du roi est prohibé

cas où l'appel de ces causes à la cour

bent dans les catégories ci-dessus,

appel des ju

pourvu que ces causes tom-

D.~y
suprême .'

*.—Oui,

son conseil

a-t-il appel des jugements rendus par la

sur permission accordé
privé.

par Sa Majesté en

Tribunaux

premicreinstance/

appel

Tcour supérieure

j
/de comté

(cour de circuit (dedistrict

(cour de revision

(cour du banc du roi

Icour suprême
(conseil privé.
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TRIBUNAUX SPÉCIAUX
COUR DE L'ECHIQUIER.

D.-De qudlc institution et ia cour de riùhiuuier =^^«^.a cour de nîehi,uier.. un. cou. .ri„^ •;:;,„„

fl.-IX- qui est composée la cour de l'Kchiquicr =

le grand sceau du Canad"
""'"' ™ ""'«"• -"•'

O.-Qui r_eut-£-tre nomme juf;e de cette cour =

ou a 6t6 ï,' "'"".r"'-"^ J""^ Je «"e cour quiconque e,t

D -Quelle es, la juridiction de la cour de l'Echiquier '

den.:,.,Vuiè;'
^''''' '" ^"^^"™'^ ^-''^ •- '-our

.-Hi.:^^^rri-^-r^^'—

^

COUR DU MAGISTRAT DE DISTRICT, COUR DES
COMMISSAIRES, Etc.

'
''"^'* °^*

*—Du parlement provincial.

cou^r^T^"'"'
"'"'

^ "'"'^''"" généralement pour ces

poursuivrede.adVesserà'i:';:u?d"e':irr^ ''"' '''''

I



COUR DU MAGISTRAT DE DISTRICT.

O. Ccmmcnt sont m.mm.-s les nUKistrals >l. di„ri,, .

Af. Le l.eutciun..K„uvrrncur i^n cnsi-ii peut d,.«^mps a autre, nomtner, par c„n„„issi„„ sous le ^„„dsceau do la province, un ou nlusieu.s ma^tistrats de dis-
r,ct dans un ou plusieurs dinric, en cette province

iescuels douent être des avocats d'au „,oi„s ein
, ans déPratuiue et ^u,, dès leur nomination, doivent cesser depratHiuer. ' i' ui

/J. A quels endroits sii-pen, les magistrats de district '

«.-Aux endrous où une cour de masristrat de district

V, on •'" '' '"•""•"'"«-gouverneur en conseil
«.-Quelle juridiction ont les n.a^-istrats de district '

ci *r;^'unë'-"-T'- '' '"•'"' '"" "'"^ J-'''-"™civile et une juridiction criminelle
A-Quelle est la j.ndiction civile de la cour duiru. ,-lrat de district.'

'

.^- -La cour du magistrat de district a une juridiction
civile pour entendre et juger en dernier ressort-

1 Les actions personnelles ou réelles dans lesquelles
la somme réclamée ou la valeur de la chose den'andée
n ccede pas quatre-vingt-dix-neuf piastres dans le c"m cde ontiac, dans le comté d'Ottawa, dans le comt^d(.as H, V compris le.s Iles de la .Madeleine, dans le comtéde Bonayenture et dans le comté de Saguenay, pour apartie d'icelui s'étendan, à l'est jusqu'au.xiles Jérémiecinquante piastres dans les autres parties de la province
2 Les actions en recouvrement de taxes, cotisations et.nvnbutions .scolaires ou de contributions, taxes, coi,

tiens, penahtés, dommages ou sommes de den
"

dus et exigibles en vertu du Code municipal, de o";
s atut spécial d'organisation municipale, de' églen, n

an ': ""l'^ "^ "^^ '°'^' - 'i- lois qui onrapport aux abus préjudiciables à l'agriculture-

o„ 1 l' -^"'T
'" ^'^'=°""™™tde pénalités encourues

roittre^^"'"-^"''^"''™-"™--^^'^



don >.,re dan,, le c„„„.-- „„ autre l„c,l,u. p„ur k-.ud Z
le Me,uk.„r d„„ rc.iJcT >i.„,s la pn.vin.c,

W. Qudle es. la juridicin,, de la cur du M,a..is,ra. ded.s.r,ct Huaut au, cau,e, en,.e loca.eurs e, .^^"l:!',/<.-Cc tnbunal a, quand le montant du lover ou de^dom,na,es ..lamés n'excède pas cinc,uante la
ur,d,e„o„ pour entendre et ju,er les actions c, rési anon, en rescision de bail, e, en recouvrement des d™ma^es resultan, des infractions à queU|ues.unes des co"ven.tons du bail ou du dcfau, d-acclmplisseme „ dobligations que la loi y attache ou qu rc-suh derapports entre le locateur et le locataire.

COUR DES COMMISSAIRES

«.-Comment s'organise la cour des commissaires '

X. Sur la requête d'au moins cent propriétaires debiens-fonds situés dans une ville, et d'au lin's c n ntepropriétaires de terres ou héritages dans une pa o ,sèun canton ou une localité extra-paroissiale de la provinceorman, a ma orité des électeurs municipau du d t'

lie'utl.fa'nT
'""''"" ''""" ""^ ''^ commissaire

le lieutenant-gouverneur en conseil peut faire droit à lademande en y établissant cette cour, et nommer ne ou

saifeïï^"'"'
"' '' '""^"''"" ''^ '^ "'"' J" "-mis-

-R.-La cour des commissaires prend connaissance etjuge en dernier ressort:

1° Des demandes en recouvrement de rép.,rtitionspour la construction ou réparation d'églises, presbytère
et^ametieres. n'excédant pas la somme de Lnte-neuf

De tourcs d.

sonnelle ou mobiiicre.

cnidiides u"u ne nature purement per-

I
#1

résultant d'un con
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contra, et n'cxc6dant ,,a, h somme ou valeur de trente-
neuf piastres contre un défendeur résidant;

(») Dans la localité même;
(b) Dan, une au;re localité,' mais dan, un rayon dequmzc m, les „ la dette a été contractée dan, la localitépour laquelle la cour est établie.

(c) Dans une localit. voisine où il n'y a pas de cour de
comm.ssa.res, ou dont les commissaires ne peuvent siéger
a r.,8on de malad.e. absence ou autre cause dmcompé-
tence, pourvu que cette localité soit dans le district etdans un rayon n'excédant pas trente milles.

D. -\ a-t-il encore d'autres cours ?

/î.--<)ui, il existe dan, la province de Québec des coursde recorder, des cour, de ju^e de paix, etc. De, statut,
spec.aux leur donnent juridiction dans certains cas
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ACTE DES LETTRES DE CHANGE
^•—Qu'est-ce qu'une lettre de change .'

/(.—Une lettre de change (l) est un ordre, sans condi-
tion, donnt par écrit, adressé par une personne à une autre,
signé de celle qui le donne, mandant à celle à qui il est
adressé, de payer sur demande ou à une époque déter-
minée ou susceptible de l'être, une somme de deniers
précise à une personne ou à l'ordre d'une personne dési-
gnée, ou au porteur. Formule No 1, page 43.
O.—Quels sont les noms des parties à une lettre de

change ?

*.— Il doit Y avoir trois parties à une lettre de change:
1° Le tireur, i.e. celui qui fait la lettre de change;
2° Le tiré, i.e. celui à qui elle est adressée;
3° Le bénéficiaire, i.c, celui à qui elle est payable.

Formule No 2, page 43.

.

^-—Doit-il y avoir nécessairement trois personnes
différentes à une lettre de change .'

*.—Non, car une lettre de change peut être faite
payable au tireur ou à son ordre, Formule No 3, page 45.
Une lettre de change peut également être faite payable

au tiré ou à son ordre, Formule No 4, page 4Ô.
i).—Qu'arrive-t-il quand la lettre de change contient

des mots qui en interdisent le transfert ou qui indiquent
l'intention de la rendre non transmissible ?

.S.—La lettre de change est alors valable entre les
parties, mais elle n'est pas négociable. Formule No S
page 46.

D.—k qui une lettre de change négociable peut-elle
être payable ?

.«.—Une lettre de change négociable peut être payable
à ordre ou au porteur.

O.—Quand une lettre de change est-elle payable au
porteur .'

..
^'.' .j^^"" '= 'i'"?'6= "sii:'. la lettre Je change en appelée
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^ 50.00
^o. Due £

^,'^_['}}jJf'i^j 9 Fitrifr

j '**
'-I injij mois ac eue date . ,pour valeur nxuc,

payez ,) tordre de LA BANQUE NATIONALE,'! somme de

Cinquante ""/

et chargez au compte de

A WUion & LafliuT, Limilii

Montréal

Piastres

• 31

Formule
No 1

Hph. F. Gtrraii

Icttrctstpavable;— (5) C'est ]a ,nmm, ,1'.™ J""?»™;—™'^ "< I «P01"« a laquelle la

»nne à qui ia letlre est payable! * ""' ''°" "" P»'i=i-(«) C'est la per-

No. Due E $ es.oo

~^

Saint-Jeav, i Octobrr .„ t2

1 qtiintc jours d, dati ^„, ,pour valeur reçue,

\
payez à OMER HARBEC," la somme de

Formule
No 2

Soixante-huit 00/

f/ chargez au compte de

A. t.dtar Ma^rand'

Montréal

- Piastres

J. Manninf:

(.1) I.e tireur;— (2) Le tiré;-(3) Le bénéficiaire.
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qu elle le d,t, ou lorsque l'unique ou lorsque le dernier

^.-Lorsqu'une lettre de change n'est pas payable

autrement désigne avec une précision raisonnable.

ordreT
""' "'"'" ''' ^'^"^e est-elle payable à

e^;fc:'r/dfz:::r^tL;:^:^r:£t

î if7fT""'"'
'' '""''"' '" '""" 'i' '•h^nge quanta la date du paiement ?

^

*^-Les lettres de change se divisent, quant à la date

eteri'e'trW""^ '' ^''^"«^ P^^^»"- ' demandeet en lettres de change payables à terme.

det'J^'r'
""' '"'" '' '^'^"«' '''-"^"^ P^y=">le à

fo":^"?
'"'^=. ''^ «change est payable à demande:

1 S, elle expnme qu'elle est payable sur demande ousur présentation. FormuU No 11, page BO
2 S, elle n'indique aucune date de paiementFormule No 12, page 60.

"'^ment,

terme'7^"'"''
""' '"''' ^' '^""^^ "'-"«= P^V^ble à

..n^.-M^",-'"'''.'*'
"'""«= "' P^y^l»'' ^ ""= ipoque sus-ceptible d être déterminée si elle exprime q'u'dle est

rLuuN: Z'pZr" "" ''''' ""' °" ^p^" -^•

la ^rLr
" ,'°" ^.' '' ^^^"'"'°° °" ^ -ne époque fixe aprèsa réalisation d une éventualité qui doit nécessairemen

Ultérieure. Formule No 14, page 51.
^.-Comment se divisent les lettres de change quant
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Due
- E

$.

.?«''«-/«>i, t Fitritr

JPOM

.19.../?...

A vue

pour valeur reçue,

payez à l'ordre de c/lLPHONSE MORIN, la somme de
CtM «11/

. . -Piastres
et chargez au compte de ""

A '^^ £ VEcuyer 1

Iherville 1

Formule
No 3

Alphonse Aîorin

No. Due.. E J lOOM

•1 demande
pour valeur reçue,

payez à Tordre de GEORGES FORTIN, la somme de
Cent ""/ .

^

Piastres
et chargez au compte de

A Georgej fortin I

Sainl.Jian I in.
/ jf-ur raptntau

Formule
No 4



Fonnule
No 5 -Vo.

LA LOI POUR TOUS

/)iie..
• E $ 2m.on

...?".'.".'-y'"". '» Mars
'9

"' yH'-J ue vue .
,pour ra/t'ur reçue,

P>.ye=.-,ror,rede LA BANQUE NATIONALE ^Ki?- la so..,„n- ,e
...'^'«.vf^n/J doUart ""/

^ ,
= Piastres

et charge: au compte de ""'

Juin Latru

llull
Louis Mayrand

Formule
No 6 No. Due E ^ 100.00

..§aint-Jean, 3 Mars 19 «

payez

Crnl 00/ .

pour valeur reçue,

AU PORTEUR, la somme de

et chargez au compte de

A Eugrni Thibodeau

Ibinille I

Piastres

L. N. Boisvert
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^ $ 100.00

~~J.^°\f.J?}fS.' </' •<"
pour :;i/eur reçue

Mre.à Parère,el^ BANQUE NATIONALE ,, so,.„,e ,U
Cent 0"/ _^

'J^
et charge= au compte de

" ~~~~^""^^'

Formule
No 7

4

^
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I'

Fonaulal
No 8

LA LOI POVft TOUa

(Roala)

No. £,„e E $ /oojOo

Sainl-Jtan, 4 J„in • ji

A dtux moi/ df cette date . ,pour jaleur reçue,

paye, à l'ordre de LA BANQUE NATIONALE, la somme de
Ctut^^l -.- .,_ ____

,
"Piastres

et chargez au compte de
'"*

P. Laplantt

Beauharnois I j o t\
j ^. ô. Deguire



pour valeur reçue
Paye, à rorUre de LA BANQUE NATIONALE /.

Piastreset chargez au compte de

A A. D. Girard

faurtùo
P- A. Chan

^ S ''«00

Sant-Jtan. S Sipunkr,

1 Formule
> Noia

A présentation

Pm^ à JOSEPH DEMERS, ou à

Soixanlt-quinze <>l)/

et chargez au compte de

A Martial Rhiaumt

Saint-Sébastien

ig il

pour valeur reçue,

son ordre, /a somme de

Piastres
i

/. ••'. lu

.J



Formule
Non No.

I.A LOI POUR TOUS

Due 7 C

Saint-Jean, Que.,

E

/" Mar,

: DEMANDE
,

OU y

I PRESENTATION
|

J 250.m

19 '^

pour valeur reçue,

paye^ à l'ordre de LA BANQUE NATIONALE, la somme de

et chargez au compte de

A /.. ,v. «,„„.,„
I

-Piastres

Fa,«l,ar,
Cfiiéon Dubf

Formule
NoU A'o. i^"<^ 7 E

, . $ 430.00

Satnt-Jcan, Qui., ;I.r^°"' ,q n

pour valeur reçue,

payez à rordre de LA BANQUE NATIONALE, la somme de

Quatre rem quatre vi^iftt-di\ Ifl/ _^^

et chargez au compte de

A AtlrrJ Laberge

—
. Piastres

Beifori Arthur Cam
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* VUE
* T"?'^ JOURS De VUE

m
mm PO""" valeur reçue,

I
Payezàlordrede QREQOIRE QUILLET.la

M ....''"".."'."«f-r/nv '•'
;'

m ^ . Piastres

J^f^
et chargez au compte de

'""

I somme de

.'Vo... Ou.
7 Ë ^ làdiii,

St-Jean, O,,!:, ;« .\„.v»,i„
'9

somme de

pour 7;i/eiir reçue,

Paye= à /ordre de LA BANQUE NATIONALE, /a

* ^/ r/mr^e, au compte de '"
^''""'''

A f. .Y. Langrli,,
j

S/-//iUirf I

Joseph lliljfrt

Formule
No H

m l

i
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à l'endroit où elles «ont faite» payable» ?

R.—Les lettres de change, quant à l'endroit où elle»
»ont faites payables, se divisent en lettres de change
intérieures et en lettre» de change eïtérieures.
O.—Quand une lettre de change est-elle intérieure .'

*.—-Une lettre de change est intérieure quand elle
parait à sa face même;

1 ° Tirée et payable au Canada;
2 lirec en Canada sur une personne qui y réside. (1)O.—Quant une lettre de change est-cUr extérieure ?

*.—Toute lettre de change qui n'est pas une lettre de
change intérieure est une lettre de change extérieure.
Formidt No 15, page 63.

ACCEPTATION.
D.- Qu'est-ce que l'acceptation d'une lettre de change .'

*.—L'acceptation d'une lettre de change est la signi-
fication par le tiré de son assentiment à l'o.dre du tireur,

^- Comment se fait l'acceptation .'

*—L'acceptation se fait généralement par l'apposi-
tion de la signature du tiré en-dessous du mot "accepté "

en travers la lettre de change. (2) formule No. 16, page 53.
£>.—Que faut-il à l'acceptation pour qu'elle soit

complète :

*.— Il faut, pour qu'elle soit complète, qi accepta-
tion soit accompagnée de la livraison ou d'urv, notifica-
tion. (3

(OTous les exemple. Je lettre de clianpe donw, ei-de.,us .ont de.
lettre, intérieures.

(2) Autrefois on avait l'habitude d'écrire le. mots de l'acceptation
en encre rouge. .Aujourd'hui le, lettre, de change sont presque
toujours présentées i l'acceptation par l'intermédiaire d'une banque
et cette dernière imprime, avant la présentation, le. mots nécessaire»
et le tire n a qu'a apposer sa signature au bas de cet imprimé.

(3) .
si une lettre de change est présentée â un tiré, il .igné la let-

tre de change et garde la lettre en .a possession. Dan. ce cas li la let-
tre de change n'est pas acceptée conformément à la loi. Pour qu'il y
ait acceptation véritable, il faut qu'après avoir signé son nom sur la
lettre, il remette cette dernière à son créancier ou au représentant de
ce dernier, ou qu'il leur donne avis de .on acceptation.



'Fonnul*
/9 " ) Non

' X *^ cÂaff^.y if,i n>m^/f ,/e

^ /l. ,>Sv .(„*,«./. .^.^

.A^ %,/. w .y .3^~- u„

:J

^ No.^

"k 7E $ 100.00

^•jpt-/ean, Que.
?..?.''f.f?*"

^ Akt/ mois di date

'9

Formule
Nal«

pour valeur reçue,

paye:: à Fj^^e LA BANQUE NATIONALE, /a somme de

Cinl /oci- ._ JS
-Trr:.— ... - Piastres

et chargez au compte de

/^ Arthur Lanù

Sorel
StaniiU. Poi

1

ili

•a. Ml

i
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/).- Quelle» londitimn ili)il remplir ractcr""i"n ?

*.-rne acceplalii)ii est nulle i rin.in» .|u'ellc ne r.-m-
plisse le» tcinJitinns «uivanles;

r i;ile Joit lire écrite sur la lettre de change et signée
par le tiré;

2° Klle ne dcit pas exprimer i|ue le tiré peut exécuter
son cnKa(icnicnt autrement ^ue par le paiement de
denier». (1)

U. i..t-il absoluriicnt nécessaire que le tir. lui-même
signe la lettre de chantre ?

«.- Niin, cela n'est pas absi)lumcnt nécessaire, dans ce
sens qu'il peut autoriser une autre personne à signer son
nom pour lui.

/>.—Comment cela se fait-il Kénéraiemcnt .'

*.—Le gérant de la banque qui détient la lettre de
change donne un a\is au tiré de ce fait et lui demande
l'autorisation requise. Si le tiré désire accepter la lettre
de change, il signe l'autorisation demandée. FormuU Nu
t7, pagf iiô.

n-Que doit faire le lire s'il refuse d'accepter une
lettre de change .'

*.—Strictement le tiré n'a qu'i refuser d'accepter la
lettre de change, mai.s il est d'usage que le tiré donne les
raisons de son refus d'acceptation afin de pe.:nettre au
détenteur de la lettre d'en aviser le tireur.

\oici les raisons les plus usuelles du refus d'une lettre
de change:

NON tCHl

NE PKCT PAS PAVt.R A PRKSF.NT
NE PAIERA PAS l'ECHEANCE
MUSES PAS TELLES UU'oRDONNEES
MDSES PAS RL^LES _

RErCSEE SANS RAISON

NE DOIT PAS CE MONTANT
ECRIRA AU TIREUR
MONTANT INCORRECT
PARTIE DES MDSES RETOCBNEE.S

(1) .N'niis avons vu plus hitm vju'il (tait Je i

>it pjyablf in ar^îcnt.

csscncf d'une lettre de
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Formula
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AVONS KCRIT SANS AVOIR DE REPONSE
INTROUVABLE

DESIRE PLI S DE DELAI

A PAIT REMISE

DEJA PAYE
PAS EN VILLE

FERME
FERA REMISE

FAILLI

O.—Comment est calculé le délai d'une lettre de
change ?

*.—Lorsqu'une lettre de change n'est pas payable
sur demande, (1) trois jours appelés jours de grâce sont,
chaque fois que la lettre n'a pas d'autres prescriptions,
ajoutés à l'époque du paiement, telle que fixée par la
lettre et elle devient due et payable le dernier jour de
grâce; néanmoins si le dernier jour de grâce se trouve à
être un jour de fête légale ou non juridique dans la pro-
vince où la lettre est payable, le jour suivant qui n'est
pas jour de fête légale, ni jour non-juridique dans cette
province est le dernier jour de grâce.

^-—Quels sont les jours non-juridiques ?

^'—Les jours non-juridiques sont:
1° Dans toutes les provinces du Canada;
Les dimanches;

Le jour de l'an;

Le vendredi-saint;

Le lundi de Pâques;
Le jour de Victoria;

La fête du Dominion;
La fête du travail;

Le jour de Noël;

Le jour anniversaire (ou fixé par proclamation) de la
naissance du souverain;

Tout jour désigné par proclamation comme jour de

(l) Il n'y a pas de jours de grâce pour les lettres de change paVR-
bles à demande.



LA LOI POUR TOUS

fête publique ou comme jour de jeûne général ou comme
jour d'action de grâces pour tout le Canada;

Le jour qui suit immédiatement le jour de l'an, le jour
de Nocl, le premier juillet et le jour anniversaire de la
naissance du souverain régnant, si ces jours se trouvent
respectivement être des dimanches;
2° Dans la province de Québec, outre ces jours:
L'Epiphanie;

L'Ascension;

La Toussaint;

La Conception;

3° Dans chacune des provinces du Canada, tout jour
désigné par le lieutenant-gouverneur de cette province
comme jour de fête publique ou de jeûne ou d'actions de
grâces dans la province et tout jour non juridique en
vertu d'un statut de cette province.

^-—Qu'est-ce qu'une lettre de complaisance ?

.«.—Est partie à une lettre de complaisance toute
personne qui signé la lettre comme tireur, accepteur ou
endosseur sans avoir reçu valeur et dans le but de prêter
son nom à une autre personne.

D.—Quelle est la différence de la responsabilité entre
les parties à une lettre de change ordinaire et les parties
à une lettre de change par complaisance ?

^.—Leur responsabilité est absolument la même
vis-à-vis un détenteur contre valeur. (1)

D-—Qu'est-ce qu'un détenteur régulier ?^—Un détenteur régulier est un détenteur(2) qui a
pris une lettre de change dont la rédaction est en règle
et parfaite dans'les conditions suivantes:

1° Qu'il en est devenu possesseur avant son échéance
et sans avoir été notifié qu'elle eut été antérieurement

(1) Il va de -.ci que la personne qui a ,igné une lettre par com-
plaisance n'a aucune responiabilité envers la personne à laquelle elle
a prêté son nom.

(2) Ledét. nteur lignifie le preneur ou bcnJiiciairc par endossement
d une lettre oe change dont il a la possession ou dont il est porteur.
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refusée à l'acceptation et au paiement, si tel est le càs;
2° Qu'il a pris la lettre de change de bon.ie foi et

contre valeur, et qu'à l'époque où elle lui a été négociée,
il n'avait été notifié d'aucun vice affectant le titre du
cédant.

^-—Quand une lettre de change est-elle négociée ?

R.—Une lettre de change est négociée quand elle est

transférée d'une personne à une autre de manière à ce
que cette deinièrc personne en devienne le détenteur.

D.—Comment se négocie une lettre de change payable
au porteur ?

*—L'ne lettre payable au porteur se négocie par
délivrance. (1)

O-—Comment se négocie une lettre de change
payable à ordre .'

^'—L'ne lettre payable à ordre se négocie par l'en-

dossement du détenteur avec délivrance de la lettre.

D.—Que faut-il ,.>our l'endossement ?

R.—La simple signature de l'endosseur sur la lettre,

sans y rien ajouter, est suffisante. Formule No 18, page 69.
O-—Comment doit être écrit l'endossement pour

opérer négociation valable .'

*•—Pour opérer négociation valable, l'endossement:

1 ° Doit être sur la lettre et signé de l'endosseur;
2° Doit couvrir la valeur totale de la lettre de change.
D.—Quelles sont les différentes sortes d'endossement ?

R-—L'endossement peut-être en blanc ou spécial.

D-—Qu'est-ce que l'endossement en blanc ?

^-—L'endossement en blanc est celui qui ne désigne
aucun bénéficiaire et une lettre ainsi endossée devient
payable au porteur. Formule No 18, page 59.

F>-—Qu'est-ce que l'endossement spécial .'

ft-—L'endossement spécial est celui qui désigne la

personne à qui ou à l'ordre de qui la lettre est payable.
Formule No 19, page 60.

(1) Pour qu'il y ait négociation dans ce cas, il suffit que le

d<'lrfit..-iir remette !a lettre à une autre personne.
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No.. i^i'c 7 Ë $ mm
St-Jean Que .'.!'./«.'«. rg >~

J vue , ,pour valeur ri(/ie,

paye:: h tordre de CHARLES E. LESSARD, la somme de—— Piastres
Deux cents 00/ ,

e/ chargez au compte de

A f-outJ Hébert

Montréal
\

Formule
No 18

AV.fl^S.J i-aliberté

^
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Formule I

No 19 I
No. Due. 7 E $ siom

.19 .

^

St-Jean, Qiit, /.?/»"> '^n

A demande . ,pour valeur reçue,

paye, à tordre de EUGENE LECOMPTE, la somme de

Trois cent dix'"*/

et chargez au compte de

j4. Joseph Melançon

Sherbrooke I

Piastres

Ulrie Gosselin

m

l
^ ^
•^

^

1 0^
«^

t

1
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niL2:T' '^ '""""""" '""' ^^-P""- --elle

«.-Lorsqu'une lettre de change est payable à vue ouaprès vue, sa présentation pour accepta inn ^«, n-
pour en fixer l'échéance.

""<^P'"'™ <^^t nécessaire

cha^'ngc?"'
''"" '*= "" "'-'' """^ ^"-^P'" "- '«tre de

*.-Le tiré peut accepter une lettre de change le iourmen,e qu'elle lui est dûment présentée pour acceptatZou en tout tenn>s dans les deux jours qui suivent, f)

_^

a--Quel effet a l'absence de présentation pour paie-

effft'7e^rh^'''r
'^' P^"'"'"i™ r°"r paiement a poureffet de hberer le tireur et les endosseurs

sen^"^"'"''
""' '""' ^' '^'"^'= "'-''"e dûment pré-sentée pour paiement .'

'

*.-Une lettre de change est dûment présentée pourpaiement s. elle est présentée-
P

son éché^nt:"^
"'"' ''' "^-""^ ' '"^'"'^' '= i°- '^

J° ^"7''/"'= "' P^y^^^<^ à demande, dans un délairaisonnable de son émission pour lier 'e tireur et danun^dclai raisonnable de son endossement pour lier l'en!

£>.-Que doit-on entendre par délai raisonnable '

de ceTt^Tol 'f"™""
'^''^•'- raisonnable dans le sens

lettre d h " .
'""" ""^^'^ '^'^ '^ "«"^= de laettre de change, des usages du commerce à l'égard delettre^emblables et des circonstances spéciales

*

refusa""
""'"""'"' '''""= '"'^-^ de change est-il

«.-Le paiement d'une lettre de change est refuséquand elle a été dûment présentée pour paiement et que"'"'-'= aété refusé ou n'a pu être obtenu.
^

(1^ La présentation pour accenrar'nn r.'«»t „ it

chang,.
"' ' '''''"'<"' f" ' «» l"trea de

''>'\i
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^i

£).—Que faut-il pour lier les endosseurs d'une lettre
de clian^c.

R. Il est nécessaire qu'ils soient protestes.

D.—Quand doit se faire le protêt .'

*.— l.c jour même du refus de paiement de la lettre
de change.

D.—Ce délai peut-il être étendu .'

*.—Oui, quand une lettre de change a été dûment
notée, le protêt formel peut être prorogé à toute époque
postérieure et être daté du jour de la note. FornniU
No 2(1, page (i.l.

/J.—Dans la province de Québec, quels officiers

peuvent noter ou protester une lettre de chanpc .=

*.--Dans la province de Québec, seuls, les notaires
publics peuvent noter ou protester une lettre de change.

fl-—Comment se fait le protêt r

R —Le notaire public à qui on a refusé le paiement de la

lettre de chanjie, fait une entrée sur la lettre même et
rédige un acte notarié du protêt et en donne avis aux
endosseurs. Formule No Jl, pai^e Ci.

^-—Qui r^''-' les frais de la note et du protêt :

*.—Les parties responsables sur la lettre de change.
D.—Lq protêt est-il toujours nécessaire pour lier les

endosseurs f

*.~Oui, à moins que les endosseurs n'aient renoncé au
protêt.

^-—Comment se fait cette renonciation r

R.—Kn en faisant mention au-dessus de la signature de
l'endosseur. Formule No 22, page (l.'f.

^- Petlt-il y avoir une renonciation générale .î protêt .'

*.—Oui, et les banques exigent généralement de leurs
clients une renonciation générale à protêt sur tous les
billets escomptés par eux et qui .se trouvent à cette
banque.

Le soussisn;-, on ce qui le c.jncerne respectivement, .lutorisc par
les présentes l.a Banque .N'ationale i eharper, .à leur réhC-ance, â son
compte dans la dite banque, tout billet signé par lui et fait pavable 1
la dite ba

banque, aussi tout chC-que ciidossO par lui et

:e acccptCT par lui payable à la dit

par son ou
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No.

.19.../^...

Due,,,".:""",""-' 7E «

St-Jean, Que., _ .*./'">'

pour valeur reçue,

payez à l'ordre de LA BANQUE NAIIOUALE, la somme de
Trente ^^1

'v Piastres
et chargez au compte de

""

A ]',lrph McV.anhy

Formule
No 10

l!''^is Cartier

No.. Due,,,;'/-" '»'^. 7 E I „nm

St-Jean, Qué.,_ s .i,ru
jg ,,

Lr.ll MailUfj ^
j

~; pour valeur reçue,

payez à tordre de J. E. CHARETTE, la somme de
Ctnt Cintiuanlr M

^Piastres
et chargez au compte de

""

A "" Oicar LtbUilc
^

Troi,.Ri-urr, I P„, „ j

Formule
No 21

II
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Fonnuto
Non

(Raete)

No. Due 7E $ noom

Saint-Jean, Que., -> '''"'" ig «

'' "" pour valeur reçue,

payez à l'ordre de 6AST0N LAURENDEAU, la somme de

Deux ctntt piastrtj 'M/

et chargez au compte de

^ Louis McMakon

y<UUyfiM

-Piastres
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•M prometttuni et toute triite tirée ou cndoiiée par lui et non
honorée p.r le ou le. tiréi

i le ...unignc renonce auiii eiprejiément
par les preiente. i toute demande, protêt et avii de protêt .ur toua
aea billet., traites ou chèque.; pourvoi toujour. que ce défaut de
protêt ne lui fa.sc pa. perdre aucun r, .ours contre aucune partie ou
parties à ce. billets et traites.

.MMK BE.\UB1EN. (1)

OBLIGATIONS DES PARTIES.

Z).—Quelle obligation contracte l'accepteur d'une
lettre de change .'

*.—L'accepteur d'une lettre de change, (2) en l'accep-
tant, s'engage à la payer suivant la teneur de son accep-
tât ion.

Z).—Quelle est la rcsponsabilitc uj tireur d'une lettre
de change .'

*.— Le tireur d'une lettre de change, en la tirant,
promet que, sur présentation r6gulièrc, elle sera acceptée
et payée suivant sa teneur, et s'engage, si elle subit un
refus, à indemniser le détenteur ou tout endosseur qui a été
forcé de l'acquitter, si les formalités requises à la suite
d'un refus ont été dinnent remplies.

a.—Quelle est la responsabilité d'un endosseur d'une
lettre de change .'

*.—L'endosseur d'une lettre de change, en l'endossant,
promet que, sur présentation régulière, elle sera acceptée
et payée suivant sa teneur cl s'engage, dans le cas où
elle subirait un refus, à indemniser le détenteur ou l'en-
dosseur postérieur qui aurait été forcé de l'acquitter,
pourvu que les formalités requise.s à la suite d'un refus
aient été dûment remplies.

(1) I.a foimule ci-dessus contient plus que la renonciation pni-
rale i protêt. Strictement parlant :i .ufBt de déclarer que l'on
renonce expressément ù toute demande, protêt et avis Je protêt
sur tous ses billets, traites ou chèques.

(2) On comprend sans explication que l'accepteur n'est autre eue
le tiré une fois qu'il a accepté la lettre de chanpe.
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n. Quelle est la rcsponsabiliti- de celui qui «ignc, ni
comme accepteur, ni comme tireur (donneur d'aval) ?

*.— I.a responsabilité de celui qui »i)tne une lettre de
chanjtc ni comme tireur, ni comme accepteur d'une
lettre de change, est la même que celle d'un endosseur.
Formule Nu 2,i, page (17.

O. -t'omment une lettre de change est-elle acquittie ?

*.—Une lettre de change est acquittie par paiement
régulier fait par le tiré ou l'accepteur. (1)

O.—Quel est l'effet de l'altération essentielle d'une
lettre de change .'

*.— L'effet de l'altération essentielle d'une lettre de
change e.st de l'annuler.

i>.—Quelles altérations sont considérées comme essen-
tielles >

H-—Toute altération:

r De la date;

2° De la somme payable;
3° De l'époque du paiement;
4° Du lieu du paiement;
5° Par raddition d'un lieu de paiement, sans l'assenti-

ment de l'accepteur, quand la lettre a été acceptée
généralement, est une altération essentielle.

CHEQUES.

O.—Qu'est-ce qu'un chèque î

*.—Un chèque est une lettre de change tirée sur une
banque et payable à demande, formule No U
page 69.

D.—Quand un chèque doit-il être présenté au paie-
ment?

*•—L'n chèque doit être présenté au paiement dans
un délai raisonnable de sa date, autrement au cas de
suspension de paiement par la banque et d'insolvabilité

(1) En effet si le paiement était fait par le tireur ou un endos.eur,
ce dernier aurait un recours contre l'accepteur qui est le premier obligé
sur une lettre de clijngc.
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No. Due 7 E J aijoo

St-Jean, Que., «.yo.;,
jg ,,

pour valeur reçue,

payez à l-ordre de lA BANQUE NATIONALE, la somme de

Fonnule
Noa

OP
Trfnlr-Cinq «>/

2 et chargez au compte de

p^ A Urinia Lifaull

yamachtchf

Piastres

Josipi foniir

m

-" p
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de cetif dtrnicrc, le tireur du chèque serait libcré pour
tout ce que le béni'ficiairc ne retirerait pat de la faiin

/J.—Quand le devoir et le pouvoir d'une ban
payer un chèque prennunt-il» fin ?

ft.— I.e devoir et le pouvoir d'une banque de pu f i

chèque prennent fin par:

1° Contre-ordre de pjiiinent;

2° Notification de la mort du client.

BILLETS PROMISSOIRE8.

^-—Qu'est-ce qu'un billet promissoire ?

Ji-— l'n billet promissoire est une promesse, pure et

simple, faite, par écrit, par une personne à une autre,
signée du souscripteur par laquelle celui-ci s'engage à
payer à demande, ou dans un délai déterminé ou suscep-
tible de l'être, une somme certaine de deniers à une
personne désignée, à son ordre ou au porteur. Formules
Soi U. 3", 2V, 27, IS, pages 09, 70, 71.

O.—Qu'arrive-t-il si un écrit =ous forme de billet est

payable à l'ordre du souscripteur ?

*—Cet écrit ne constitue pas un billet à moins et

jusqu'à ce qu'il ait été endossé par le souscripteur. (2)

O. Quand un billet promissoire est-il complet .'

<.— l'n billet promissoire n'est complet que quand il a
été remis au bénéficiaire ou au porteur.

D—Quand un billet à dcm.mdc endossé doit-il être
présenté pour paiement ?

*.— Il doit être présenté dans un délai raisonnable de
son émission. (3)

(1) Ilactédécidt- que, dans la mCme ville, un chèque devait être
prcjenté au paiement au plus tard le lendemain de sa riception.

(2) En effet il ne serait d'aucune valeur autrement. Pour le négo-
cier, il faut qu'il soit endossC- par la personne à qui il est fait payable.
Une fois endossé, ce billet de\ient payable au porteur.

(3) C'est la même rèple que pniir les lettres de chance.
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c9l».... ôt-^jeaa, Qu^., 4.s>pr/«4v ]g,i

y LA BANQUE NATIONALE

Formuk
NoU

J i Dix "'/

i)V lUnri Lacerte

(1) On retrouve là l'ordre etienttel à Ij N- C" "«c; (2) Le tireur de U I ttre de

3™ËÊ£s^^^^îÊ^s=5sHœ
^ Echéance 7 C

St-Jean,Qué.,.

A _ d/nandt

. E S eoO.OI Iftiiim!»^
j

N,j,'<

^0 Jattvitr 1(1 - !

pour valeur ri*.;uf,

^ if- promet
. payer à l'ordre de En"' Uràn,,

J 5
au bureau de LA BANQUE NATIONALE, id, la

iX ^ Cinq ctntiVf/

soinine

Piastres

',) No. Joi'pl' A. Godin

m
i
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Formule
No 29 ^ Echéance."7'"--''«W7C E J /w^

....

St-Jean, Que., ?""»*'•' 19 ts

A "'' mois de cette date, pour valeur reçue

payer à yoj?/.« Biauchamp
'' promet

au bureau de LA BANQUE NATIONALE, ici. la somme
^ç miUt 00/

- -Piastres
lui

No. Valentin Pvirifr

"nTm"! k Echéance.«?J?':. /.s/.i 7C

li

E $ sso.oo

St-Jean, Que., ?t.P'S(.^.!'." 19 12

"" '"'
^^ cette date, pour valeur reçue.

^ Il

'" promet ' payer j» p"'ii'

\ \
au bureau de LA BANQUE NATIONALE, ici, la somme

^ J de ^'""'^ ""' tinquanlf "

\\ No

Piastres

Gédrnn FrideUf
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$ •HKI.Ot)

19 '«

Echéance '^ •"''/</ inij y q g
St-Jean, Que., 'i

^ ^"' '"Ois de cette date, pour valeur reçue,
« nous promettons payer conjointement et solidairement,

5
' à l'ordre de y«/« (,,>„«ar</

^ ^
au bureau de LA BANQUE NATIONALE, ici. la

JJ de P"' "«'j *'/

Formule
No.»

55
0\.

somme !

Piastres

ijabriel Gi/tiin

Albert Patenaude

No.

S \

Echéance "'/"««'9/i 7 c e $ ««/»

St-Jean, Que., 'J.fj:f. ig m

A
"
" mois de cette date, pour valeur reçue, î

" promet " payer à l'ordre de J J-:."'"' \

Formule
Nom

au bureau de LA BANQUE NATIONALE, ici, la somme

de C"""/
Piastres,

No...
y. /.. Du: a!
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.-.PT^"'"" "' '" responsabilité du souscripteur d'un
billet ?

_

*.—Le souscripteur d'un billet, en le souscrivant,
s engage a le payer suivant sa teneur.

«.y-Quelles sont les règles applicables au;t billets
promissoires .'

*.—Toutes les règles applicables aux lettres de change
It sont également aux billets promissoires, (mumis
mutandis).
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BANQUES

/J.-^Qu, peu faire le commerce de banque au Canada '

«.--Les seules banques incorrorOes. conformément aux
d.spos„,ons de la loi des banques de la Puissance du
Canada, peuvent faire le commerce de banque dans ce
pays. ^

/->.- Quels sont les pouvoirs d'une banque:
H- t'ne banque au Canada peut:
1° Ou.-rir des succursales, agences et bureaux:
2° Faire le commerce des espèces et lingots d'or et

d argent;

•i° Faire le commerce de l'argent, en escompter et
prêter, et fane des avances sur la garantie de lettres de
change billets à ordre ou au porteur et autres effet,
négociables, etc.;

4° Faire toutes autres opérations qui se rattachent en
gênerai au commerce de banque.

O. -Çne banque peut-elle prêter sur hypothèque .=

f—li est défendu aux banques de prêter sur hypo-
thèque. Cependant, quand un individu est déjà en-
dette envers une banque, celle-ci peut accepter une hy-
pothèque en garantie additionnelle de la dette déjà con-
tractée.

«.-Une banque peut-elle posséder des propriétés
immobdieres .=

R ---Oui elle peut posséder des propriétés immobilières
pour I établissement de ses bureaux et succursales
/J.-Que doit-elle faire quand, dans le cours des af-

faires, elle devient propriétaire d'autres immeubles '

«.-Klle peut les exploiter pendant sept années, mais,
au bout de ce laps de temps, elle doit les vendre Dans
certains cas, cette période peut être prolongée jusqu'à
douze ans, mais jamais au delà.A—Qu'est-ce qu'un revu d'entrepôt .=KVn reçu d'entrepé,! est un écrit donné par une



I.A l.(u POUR TIJIS
7S

personne,!, par lec,uel ell. rcconnaî, avoi,- reçu à ti.relie dépositaire et avoir en sa p
'

reçu, a titre

ou marchandises, à un endroi
dans cet écrit.

ren sa possession, des eirets,'denrecs
roit ou i des endn.its di-sif:nés

REÇU D'ENTREPOT

Montûal. n Septembre, 191.'

.Monlr,„l, de Wilson iT» r ,b •

y""i'-f, a

W

lesquelles marehandises
i

à' Cl reçu d'entrepûi.

Don ZC caisses de volumes

""'"'"'< lue s,.rproduc.

».-l.e reçu d'entrepôt est-il n,.„ociahle ^

du^eçil'd^rp^'d:;-:™/"'"-"-- '^ ''^~
.^nt désignés :;p;iv:'di';,:;::T::::/'-*'-"'

-.-r.e:u,rp:r:!:trrent;^;rer«- I.e connaissement est-il négociable
« ""'•l'^^ndossementetdilivranre

I,. r,
-nai.eme„t devient .e propriar^ r:':;:';-"dcsiRiics et peu, en disposer à son, rc.

' ^
'-- -l ne banque peut-elle acnu-rir de^ „ „ r

r-t et de,, cnnnaissem.MK ''"^ "^ ™'"--

fl) Cette perionin- d.,it èlrc i.r.

'''"""'•• "1»''. itane. c,u,,i. caur.

irr ou ^ardicn Je iûvrf. de
P"t. hansar, magasin nu
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CONNAISSEMENT

Embarqué £X RONORDUE ET

CONDITION par

J. II. Racin:
de Montréal

dans it :ur U vaiiseau appelé "Montréal"

De la comiMRnir d.- Ri.hdivu etOnUrJo Nnvi^-.tjon C.>.

dont *^- ^- ^t'I'Ouis
'" " Maure pnu, le présent coyagi,

et maintenant ntouillé dan, le Port de Montréal et chargé pour

^•''"
., sa„oir :

ao IMoge,

El ,.. dotvent être déhvrées dans le même bon ordre et .ond.t.on,

,u Pcl ,i.d,vant nom»; de e-^'*"
(l'aetede D„u,

le. Ennemi, du Roi, le feu et tous et chacun des danger, et

accidents des Mer, et d. la Navigation, de ,„;,., nature et e.péce

,u-ils soient exceptés) à /»'"* ^ ''-J"" „„ j ,„ ,„4„„.„,

le fret payable par U dit

aux taux ordinaires.

Joseph A. t'ayette

EN TEMOIGNAGE de ce ,ue dessus, le Mait,. „. Commis du
dit Faisseau a signé de,. Billets de Chargement, tous de cette teneur
et ».;«» date, l'un desquels étant accompli, l'autre demeurera
sans effet.

Daté à Montréal, ce ^.Z".!". Jour d. '^f'"' ,a,
'

A. C. Sl-l.ouis

z,6smpm^'Kjmmi
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*.-Une banque nt peut acquérir, ni posséder aucunre u de„,
,
ni connaissement pour garantir le p ie"ment d une dette à elle due, à moins que cette detten'ait été contractée:

"
(a) A l'époque de son acquisition par la banque-
(b) Sur la promesse ou convention écrite que ce reçu

L:":r
°" " ™""'— -rai, trans'por.é à l

ba^qle"?"
'""'"'" P--"'-ll" c-nu-ttre des billets de

*.--Oui, jusqu'à un certain montant total qui varieselon le cap.tal payé de chaqu.- banque

de'îi^^Î'uc'"""
''"""''""•""^ 'l'-en. ô,rc les billets

* -Aucun de ces billets ne peut être pour une sommemoindre de cnq dollars ou pour une somme qui ne soipas un multiple de cinq dollars

^uHeTj:::;:;:":^,:';^;?'
--''-''- •--"-.i.er

ce*p:rrnr''''"''^'''''''"^''^'^''"'---l-'-r

le.'ién^'"' '-"u

'' '""'^' '^' ''"""" ^""-^"^- !'"•- -rles di-pciis qu elle revoit

*.-I.e taux d'intér,-! (|u-ellc ju^^c i propo.

des d7n?,r ~°'''''"V'''"'
^" '•"-""- Hui désirent faireaes dépôts a une banque ,'

*.-Les personnes qui désirent déposer de l'ar.ent àune banque doivent remplir un bordereau dans k-qÙe
elles desijrnent les espèces qu'elles déposenta- De quelle manière le. déposants peuvent-ils
retirer leurs dépôts ?

>;"i<.ni us

déî;:eni"
''°"""' '" ''"""" '"'' '"' '= ''"l- - il^

/J- Oui peut faire des dépôts i la banque '

Jr.7
""' '' """''. P-^"' l^'"^ '1- Jc-pôts à la banque,même les personnes inhabiles a contracter. Mais pouces dernières elles ne peuvent avoir de dépôt pour unesomme excédant ÏSOO.OO.

1(1

«^.X'JB» MK^*i"Sf
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*.-Lcs actionnair..» sont sujets i la double rcsponsab.l. te. ccst-a-dirc ,,uc ,,„„ seulemc-n, ils son, „ , ™X
^tir:rrXstii^r7""-'^^7-"->^-

possèdent.
"Ltions qu ils

O.—Qu'entendez vous par ,-ils=„- j>-

burcaux de poste ?

'' '''"*-""^'^ ''"

*.-0n entn,d par ces termes u„ svstème de caisse,d =par,„es postales établies par le ministre d Po
"

du Canada et rattachées à une caisse dV-pargne centraleformant une branche du ministère des Po.ftë T sièl^du gouvernement. "^f?'

û.-QuV a-t-il de spécial quant aux dépôt, faits àces caisses d'épargnes:
*

_*.-Nulle somme qui y est déposée, ne peut êtr,réclamée, saisie, ni retenue en ve tu d'une f"".;'"
quelconque contre le déposant, pendant q,e'r:„:::csma.ns d'un maître de poste, ou penda', le cou de sat»nsm.s,o^^lo.qu.e,le es, expédiée au ministre^di:

A—Qu'est-ce qu'un certificat de dépôt '

es mterets a un taux convenu, pourvu que le dit dépo«nt demeure a la banque un certain temps
'^

£>.-Est-ce qu'un certificat de dépôt est négociable .'

i<.-Ou,, c est un effet négociable par endossement

Pi
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(Mo<Ult)

Montréal, 16 octobre 1899.

Refu dt M. J. J. Beauchamp, de la cilr de Montréal,
la tomme de Dix Mill* fiaslrei, que nous promettons re-

mettre avec intérêt au taux de troia pour cent par année,
en recevant un avis préalable de quinte Jours, Cinlérêt de-
vant cesser du jour où l'avis sera donné, et aucun intérêt

ne devant être alloué à moins que l'argent ne demeure en-
tre nos mains pour l'espace de six mois.

"Pour la Banque Nationale"

A. B.
Stfi,alurt du Cnmptatle

D.—Qu'est-ce que la lettre de cridit ?

*• C'est un acte commercial par lei|ucl une banque
demande à une autre banque ou à un banquier de don-
ner crédit à une personne indiquée dans la lettre ou de
lui compter une certaine somme.

(Exemple)

Monsieur,

La présente lettre vous sera remise par M. Jos. Per-
reault, de Montréal, que nous recommandons à votre bon
accueil. Nous vous prions de lui payer une somme n'ex-
cédant pas Deux Mille livres sterling, contre ses lettres

de change sur nous, que vous chargerez à notre compte
avec flvis.

Agréer Monsieur, nos saliilalwni empressées.

A MM. Garand i^ Terroux,

Bcnquiers, Liverpool. C. A. Giroux, Caissier

de la Banque Nationale.
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COURS MONETAIRE

O.—Qu'csi-ic i|iie le cours moiictairc r

A' -I.e cj.rs moiu-taire d'un pays, c'est la fixation
par la lot de la tiionnaic courante en ce pavs,

/J.-Quelles sont les dé-nominations do !a monnaie
courante en Canada .-

/(.-Les dOnominations de ia tnonnaie courante du
Canada sont le dollar, le cent et le tnille. In cent vaut
la centième partie d'un dollar et un mille vaut la dixième
partie d un cent.

û.-Qu'est-ce qu'une oITre légale ;

*.—Une ofl^re légale est une offre de paiement de la
totalité d une dette par le débiteur i son créancier en
monnaie courante du pays.

«.—Combien y a-t-il de monnaies en Canada .'

R.—U peut y avoir au Canada des espèces en or, en
argent, en cuivre et en bronze.

O.—Ces espèces peuvent-elles toutes constituer offre
légale .'

*.—Oui, mais sous certaines restrictions. Ainsi on
peut offrir légalement n'importe quel montant en or, mais
les espèces en argent ne constituent une offre légale que
jusqu'à la somme de dix dcllars, et les espèces de cuivre
que jusqu'à la somme de vingt-cinq centins; c'est-à-dire
qu un débiteur ne peut forcer son créancier à recevoir
pour un seul paiement plus de SIO.OO en espèces d'argent
et plus de .S0.25 en espèces de bronze ou de cuivre.

£>.—Quelles espèces d'argent, de cuivre et de bronze
peuvent constituer offres légales r

R.~hes seules espèces d'argent, de cuivre et de bronze
frappées par Sa Majesté pour la circulation en Canada
peuvent constituer une offre légale.

D.—En est-il ainsi des espèces d'or ?



'
-^ l"t rriiR TOI, s yr

o.ff.'"l-^',"''
"', ''"'*''' '^'"' ""^"'•''" "'"''<'-' "neoffre IcRalc pour la somme de dix dollars.

a-Va-t-il d'autre monnaie qui constitue une offre
la-ale au Canada r

*.~-Oui les billets de la Pui .sanee du Canada qui sont
c,n,s sous, autor,t6dela loi fédérale, constituent ul.e o,r elégale pour n importe quel niontanl.

liil
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O.—Peut-on dirojtiT par des conventions rartkulR-res
aux loi, rui intéressent l'ordre public et les bonnes
mteurs :

«.-On ne peut dOro^cr, par des conventions particu-
lière aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes
mœurs.

«.—Quel est l'effet des lois prohibitives .'

*. -Les lois prohibitives entraînent nullité quoiqu'elle
n } soit pas prononcée.

U. Que signifient les mots "écritures," "écrits" .>

_*.— Les mots "écritures," "écrits" et autres ayant la
même signification comprennent ce qui est imprimé,
pcmt, gravé, lithographie ou autrement tracé ou copié.

/>.—Qu'est-ce que la faillite .=

R —La faillite est l'état dun commerçant qui a cessé
ses paiements.

D.—Qu'est-ce que le cas fortuit .'

*.—Le cas fc.tuit est un événement imprévu, causé
par une force majeure à laquelle il était impossible de
résister: Exemple, un tremblement de terre, une inonda-
tion, la foudre, etc.

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

fl.—Comment s'acquiert a qualité de sujet britan-
nique ?

R.—U qualité de sujet britannique s'acquiert par
droit de naissance ou par l'effet de la loi.a—Quels sont les sujets britanniques par droit de
naissance ?

^-—Est sujet britannique, par droit de naissance, tout
individu qu. naît dans une partie quelconque de l'em-
pire britannique mCme d'un père étranger, et aussi celui
dont le père ou l'aïeul paternel est sujet britannique
quoique ne lui-même en pays étranger.

fl.—Comment l'étranger devient-il sujet britannique .'
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I

/?.- I es actps de naissance dnivcnt énoncer le jour dt la

naissance de l'enfant, celui du ba| iJmc, s'il a liei; son

sexe cl les noms qui lui sont donné*, les noms, prénom»,

profession et domicile du père et mère, ainsi que des

parrains et marraines, s'il y en a

D. Par qui sont signés les actes de naissance ?

R.—Ces actes sont signés dans les deux registres tant

par celui qui les revoit que par le père et la mère, s'ils

sont présents, et par le parrain et la marraine, s'il y en a;

quant à ceux qui ne peuvent signer, il est fait mention de

la déclaration qu'ils en font.

Ce deuxième jour de février, mil neuf cent douze, nou-., prêtre

vicaire, aousiigné, avons baptisé Joseph, Armand, Thomas, né

hier, fils Icjtitime de Pascal Jodoin, cultivateur, et de Joicphine Nor-

mandin, de cette paroisse. Le parrain a été Armand Thibodeau,

gcni, et la marraine, Henriette Godin, tous deux de cette paroiite.

Leiquels ont signé, lecture faite, à l'eiception du père qui a déclaré

ne savoir signer.

(Siftné) ARMAND THIBODEAU
" HENRIETTE GODIN
" AIME BOILEAU, prêtre.

D.- -Que doit-on faire dans le cas où il est présenté au

fonctionnaire public un enfant dont le père ou la mère, ou

tous deux sont incconnus ?

R.— Il doit en être fait mention dans l'acte qui est

dressé.

Ce deuxième jour de février, mil neuf cent douze, nous, prêtre

vicaire, soussigné, avons baptisé Joseph, Armand, Thomas, né le trente

et un janvier, mil neuf cent douze, de parents inconnus. Le parrain

a été Armand Thibodeau, agent, et la marraine, Henriette Godia,

tous deux de cette paroisse. Lesquels ont signé, lecture faite.

(Signé) ARMAND THIBODEAU
" HENRIETTE GODIN
** EUGENE DUFRESNE, prêtre.

D.—Que doit mentionner l'acte de mariage .'

R.—L'acte de mariage doit mentionner:

1° Le jour de la célébration du mariage;

2° Les noms et prénoms, profession ex domicile des

époux, les noms du père et de la mère, ou de l'époux

précédent;
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3° Si les parties sont majeures „u m .icuies-
4° Si elles sont mariées après publication' des bancsou avec dispense ou licence

5° Si c-est avec le consentement de leurs pc-re et mère
tuteur ou curateur, ou sur avis du consdl de famille, dan,'
les cas ou ils sont requis:

6° Les noms des témoins et s'il, son, parents ou alliésdes part,, s, de ouel côté et à quel de^ré;
7" Qu'il n'y a pa» eu d'opposition ou que main-levée

e» a ete accordée.

Mo .rt a Lou."t '"T'-'r •^'--ivn.u, rArch.vê„uc de

j'r fu
If^mbl.)-, his macur J'ArsOno Trembla, «d Emclic Charr,!. de celte paro,>.c, et Louise Bo,.,»™ ! « I

"
neur.de Pierre Bourgeois, e, de Catherine 'u^a," a"

'

de";.»:p.ro„.e, d'autre par,, „e .'étant dj-eouver, aucun en,pOch."e"'
. ce manage, le père et la „ire de la dite I,oui,e Bourge , . ava"donne leur con.en,emen, i ce mariage.

'urgio,, ayant

.Vous, prêtre ,ou«igné. avons reçu le ,„utuel consentemen, demanage de. part.e^ e, leur avons donnO la bénédic.ion nupTia" enprésence d'Arjene Tremblay, père de l'ipouj e, de Pierre B„,;^.^e, épouse, lesquels ainsi ,„e ^J^^oJ^^^Z^^^r^^

I.OLISK BOURGKOIS
LOUIS TRE.MBLAV
ARSENE TREMBLAY
PIERRE BOURGEOIS

n r. • j •

CHARLES C0LL1\, prjtre, curi
i*.—yui doit signer l'acte de mariage =

«.-L'acte de mariage doit être signé par celui qui l'a
relebre, par les époux et par au moins deux témoins qui
y ont assiste, quant à ceux qui ne peuvent .signer, il en
est fait mention.

O.--Que doit mentionner l'acte d.. épulture .'

«.—L'acte de sépulture fait mention du jour où elle .
lieu, de celui du décès, s'il est connu, des noms, qualité ou
occupation du défunt.

D-—Par qui est-il signé ,'

R.-Il est signé par celui qui a fait la sépulture et pardeux des plus proches parents ou amis qui y ont assisté
s Ils peuvent signer; au cas contraire il en est fait mention

r. I
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i\' ' liliôini- i'>iir lU- inar». mil neuf loni J-i'i/t-, nou». [irrirt. ciir«',

•(.II»- irnt'.avfni» itiliumi'.daiis le k inictii-rt- ilr crtlf pJir'iU.f.lc turiit di-

llor;i.f Vnirr. Jt'rtJ*- .i\ .itH-liicr, ."iirC- ilf viiiKt-i i!u| itti i*i troj»

jour*. fiU li«itimt' Ji* jo'fph Vivit-r, et tic MariduTi'i Tmipin, de

cettf piirniiw. Tiinoint \v p>'rc du iJifiint et Jt-an MvNulty k\u\ i.tit

tt^tH' avec nniH. I.rcliin' f.iitf.

jOSKi'H \ IMI K

[i;\\ M.MI.IV
\I.IMIO\SK 1)ESCII\\!PS, priiro,

I). Quand J"ll avoir lieu rinhumation ?

/f. -Aucune inhumation ne doit ("trc faite a\ant vingt-

quatre heures après le décès.

DU DOMICILE.

D.—Qu'est-'.'C que le domicile ?

R.—Le domicile de toute personne, quant à l'exercice

de SCS droits civils, est à l'endroit où elle a son principal

établissement.

/).—Quel est le domicile de la femme mariée .'

^.— I,a femme mariée, non séparée de corps, n'a pas

d'autre domicile que celui de son mari.

D.—Quel est le domicile du mineur non émancipé .'

R.—Le mineur non émancipé a son domicile chez ses

père et mère ou tuteur.

DU MARIAGE.

D.—A quel âge peut-on contracter mariage?

R,—L'homme, avant quatorze ans révolus, la femme,

avant douze ans révoluE, ne peuvent contracter mariage.

/).— Quels sont les cmpêchemjnts au maria^'c ?

R.—Parmi le. principaux empêchements au mariage

on trouve la parenté en ligne directe et en ligm «collatérale.

/).—Qu'édicté la loi quant aux empêchements religieux ?

R.—Les empêchements, admis d'après les différentes

croyances religieuses, comme résultant de la parenté, de

l'affinité et d'autres causes, restent soumis aux règles

suivies dans les diverses églises et sociétés religieuses.
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Il rn est de même <|uant ;,u >lr.-ii d,- Ji,,,..,i .,, ,|,. „.,
en,r.-d,c,„e.u,, k.,|„cl ,|.p,rii.„t à ..ux

, „ ,„„ i,,,,:

par le pass.'.
'

' '

0.~ gu,-lk-s oblii..,,:.,,,, :„,u,m-,>. I.., ,v,„n „ I,.

mariaiii' :
i i n.

AT 1- .••p..,,., c.„„.a.,..,„. par I. ...,1 l.,i, ,|„ ,„.uiav,..
iob,,.al,.,„ çl,. n.,„rr,r. .-ntr.-.c-Mir e, .-k-vcT l,.„r, .nfa,„.

W. A .|u, les nifant, U„iv..nt-ils , • aH,„n..s
K. Les .-nfar.is doivent des ali,,,,,,,,

;, 1,.,,^, pOre etmerc et autres aseetidants ,|ui s,„it dans k- W:,.\n
«.-Quel es, l-eiret du tnariav-e .pK.,,, A la capadté

civile de la femme .=

'

*.- I.a femme ne peut ester un i„i..eMient .1) sans i',„.
tortsa.ion de son n,ari. Cependant, la fenune sépa, de
b|ens le peut dans le cas où il s'ad, de sin.ple adn'i, .,.

»e plus la femme ne peu, donner ou aceepter, aliéner
ou autrement disposer en,:..vifs (J, „i autrement con-
tracter, m s obliger sans le concours du mari dans l'acteou son conscntemcn, par écrii.

«.-Quel es, l'cffe, du dc'fau, d'au, orisa. ion =

*.-I,e défaut ,i'au,orisa,ion du „,ari. dans les ca, où
elle es, requise, comporre une „ulli,é c|ue rien ne peutouv,, e, don. peuven, se prévaloir ,ous ceux qui v on,
in,ere, ne e, acuel. Ci).

'

fl.- Quand a lieu la dissolution du mariage
K. -Le mariante ne sedissou, que parla mor, na,urellede I un des époux. 1 an, qu'ils viven, l'un et l'autre, il est

indissoluble.

i».—Que doit l'enfan, ,n ses père e, mère =

*.-I,'enfan,, à tout 5pe. doit honneur ei respect i
ses père et mère.

'

/A—Sous quelle au,ori,é rcsle-,-il r

Il

ï

II) C'cst-à-dirc CtrL. partie à iir

(-•) On verra plus loin la sipnifi.

(3) Donc le contrat fait avec
.til à tïi.-ins q

tion de CCS termes,

"' '«nime mariie est absolument
«c n )• ait de aniorisie par son mari.
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R. —Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou

son émancipation, (1) mais c'est le père seul qui exerce

cette autorité durant le mariage.

D.— I.c mineur non émancipé peut-il ouitler la maison

paternelle .'

R.—Non, le mineur non émancipé ne peut quitter la

maison paternelle sans la permission de son père.

D.—Quelle est l'étendue du droit de correction r

R.—Le père, et à son défaut, la mère, a, sur son enfant

mineur et non émancipé, un droit de correction modéré

et raisonnable, droit qui peut llfc délégué et que peuvent

exercer ceux à qui réducation de cet enfant a été confiée.

TUTELLE ET CURATELLE.

D.—Jusqu'à quel âge la minorité durc-t-elle :

R.—Jusqu'à l'âge de 21 ans accomplis.

D.—Comment est nommé le tuteur ?

R.—Le tuteur d'un mineur est nommé sur l'avis d'un

conseil de famille convoqué devant un officier compétent,

par le protonotaire ou le juge de la cour Supérieure.

D.—De qui est composé le conseil de famille :

R.—Le conseil de famille est composé des plus proches

parents et alliés du mineur au nombre de sept au moins et

choisis tant dans la ligne paternelle que dans la ligne

maternelle.

D.—Quel est le devoir du tuteur ?

R.—Le tuteur doit administrer les biens de son pupille

tant que dure la minorité de ce dernier à charge de rendre

compte a l'expiration de la tutelle.

D.—Qui doit être interdit .'

R.—Le majeur ou le mineur émancipé, qui est dans un

état habituel d'imbécilité, de démence ou de fureur, doit

être interdit; doivent aussi être interdites les personnes

(l) Le mineur peut être émancipé par le juge de la cour Supérieure,

sur avis du conseil de famille. L'émancipation lui donne le droit de

faire, leul, les actes d'administration.
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qui se portent à des excès de prodigalité, les ivrognes d'-
hab.tude, et les personnes qui font usage d'opium ou
a autre narcotique.

O.—Par qui sont administrés les biens des interdits '

«.—Par un curateur nommé, sur avis du conseil 'de
lamjlle, par I autorité compétente.
D.—A qui donne-t-on un conseil judiciaire .=

_
«.—On donne un conseil judiciaire à celui qui, sans

être complètement insensé on prodigue, est cependant
fa.ble d espnt ou enclin k la prodigalité de manière à
laire cramdre qu'il ne dissipe ses biens et ne compromette
gravement sa fortune.

DES CORPORATIONS.

^-—Qu'est-ce qu'une corporation ?

«.—Une corporation, légalement constituée, est une
personne fictive ou morale dont l'existence et la successi-
b.hte sont perpétuelles ou quelquefois pour un temps
défini seulement, et qui est capable de certains droits
et sujette a certaines obligations.

/>.—Comment sont constituées les corporations ?

«.—Les corporations sont constituées par acte du
parlement, par charte royale ou par prescription.

/).—Comment se divisent les corporations .'

«.—Les corporations sont multiples ou simples. Les
corporations mutiple,, sont celles composées de plusieurs
membres; les corporations simples sont celles qui consis-
tent dans un seul individu.

i).—Quels sont les droits des corporations ?

«.—Toute corporation a un nom propre qui lui est
donne lors de sa création. Elle peut exercer tous les
droits qui lui sont conférés par son titre, par les lois
générales applicables à l'espèce, et tous ceux qui lui sont
nécessaires pour atteind.-e le but de sa destination.
Amsi elle peut acquérir, aliéner et posséder des biens
plaider, contracter, s'obliger et obliger les autres envers
elle.
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D.—Quel est le principal privilège des membres d'une

corporation :

R.— I,e principal privilège e^t celui qui consiste à limiter

la responsabilité des membres de la corporation à l'in-

térêt que chacun y possède, et à les exempter de tout re-

cours persfiimel pour l'acquittement des obligationsqu'elle

a contractes dans les limites de ses pouvoirs et avec les

formalité;, 'equises.

DES BIENS.

D.—Comment se divisent les biens :

K-—Les biens sont divisés en immeubles et en meubles.

D.—Quels sont les biens immeubles .'

R.~Le'A biens sont immeubles ou par leur nature, ou

par leur destination, ou par l'objet auquel ils s'attachent,

ou enfin par la détermination de la loi.

D.—Quels sont les immeubles par nature ?

R.— Les fonds de terre, les bâtiments, les récoltes pen-

dant par racines, les fruits des arbres non encore re-

cueillis sont immeubles par nature.

D.—Quels sont les immeubles par destination ?

R.— Les immeubles par destination sont les objets mobi-

liers que le propriétaire a placés sur son fonds à per-

pétuelle demeure ou qu'il y a incorporés, tant qu'il y
reste,

D.—Comment se divisent les biens meubles ?

R.— ' es biens sont meubles par leur nature ou par la

détermination de la loi

Z^.—Quels sont les meubles par nature ?

R.—Sont meubles par leur nature, les corps qui

peuvent se transporter d'un lieu à un autre, soit qu'ils se

meuvent par eux-mêmes, comme les animaux, soit qu'il

faille une force étrangère pour les changer de place,

comme les choses inanimées.

D.—Quels sont les meubles par la détermination de la

loi?

R.—Sont meubles par la détermination de la loi les



immeubles dont elle autorise A certaine., tins la m„bilisi
t.on et aussi les obli^-ations et actions qui ont pour objet
des effets moniliers, les actions ou intérêts dans les
comraKn.es de linancc, de commerce ou d-lniiustric.

D-—Qu'est-ce i|ue la propriitc ;

*.—La propriC-tC est le dtvjit de jouir et de disposer
des chrKes de la manière la plus absolue, pourvu qu'on
n en fasse pas un usa^e prohibé par les lois ou les rùrie-
ments.

D.~'.\ quoi donne droit la propriété d'une chose :

*.— I.a propriété d'une chose soif mobilière, soit im-
mobilière, donne droit sur tout ce .p.'elle produit et sur
ce qui s y untt accessoirement, soit naturellement soit
artificiellement. Ce droit se nomme droit d'accession.

^-—Qu'est-ce que l'usufruit :

*.— L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un
autre a la propriété comme le propriétaire lui-même, mais
a la charge d'en conserver la substance.
D.—Qu'est-ce que l'usage :

^.— L'u,saKe est le droit de se servir de la chose d'au-
trui et d'en percevoir les fruits, mais seulement jusqu'à la
concurrence des besoins de l'usager et de sa famille.

^-—Qu'est-ce que l'habitation .=

*.—L'habitation est le droit d'usage applicable i une
maison.

D.—Qu'est-ce qu'une servitude réelle .'

/e.—La servitude réelle est une charge imposée sur un
héritage pour l'utilité d'un autre héritage appartenant à
un propriétaire différent.

DES SUCCESSIONS.

D.—Qu'est-ce que la succession .-

Jl.—La. succession est la transmission qui se fait par la
loi ou par la volonté de l'homme à une ou plusieurs per-
sonnes des biens, droits et obligations transmissibles d'un
défunt.

D.~ Qu'est-ce que la succession ab inlestat :
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R.—La succession ab intestat est celle qui est déférée

par la loi seule.

D.—Qu'est-ce que la succession testamentaire ?

R.—La succession testamentaire est celle qui procède

de la volonté de l'homme.

D.—Comment se subdivisent les succssions ab in-

testat r

R.—La succession ab intestat se subdivise en légitime,

qui est celle que la loi défère aux parents, et en irrégulière

quand, à défaut de parents, elle est dévolue à quelqu'un

qui ne l'émît pas.

D.—Comment s'ouvrent les successions ?

R.—Les successions s'ouvrent par la mort naturelle.

D.—Quelles sont les personnes indignes de succéder.^

R.—Sont indignes de succéder et, comme tels,exclus des

successions: 1° Celui qui est convaincu d'avoir donné

ou tenté de donner la mort au défunt.

2° Celui qui a porté contre le défunt une accusation

capitale jugée calomnieuse;

3° L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du

défunt, ne l'a pas dénoncé à la justice.

D.—A qui sont déférées les successions légitimes ?

R.—Les successions légitimes sont déférées aux enfants

et descendants du défunt, à ses ascendants et à ses

parents collatéraux.

D.—Qu'est-ce que la représentation ?

R.—La représentation est une fiction de la loi dont

l'effet est de faire entrer les représentants dans la place,

dans le degré et dans les droits du représenté.—V^oici un

exemple de représentation: Pierre avait deux enfants,

Jean et Jacques. Jacques est mort laissant deux enfants,

Louis et Adrien. Plus tard Pierre meurt et sa succession

doit se diviser entre ses héritiers. Comme Pierre avait

deux enfants, sa succession devra se diviser en deux.

Une moitié ira à Jean et l'autre moitié à Louis et Adrien

qui représentent, c'est-à-dire, prennent la place de leur

père Jacques.

D.—Quand a lieu la représentation ?
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*.—La représentation a lieu à Pinlini dans la li^ne
directe descendante. Elle n'a pas lieu en faveur des
ascendants. Dans ce cas le plus proche dans chaque
ligne exclut le plus éloigné.

a—Quand a-t-elle lieu en ligne collatérale .=

/?.--En ligne collatérale, la représentation n'a lieu
que dans le cas où des neveux et nièces viennent à la
succession de leur oncle ou tante concuremment avec les
frères et sœurs du défunt.

i».—Quels sont ceux qui héritent d'abord ?

R.—Ce sont les enfants et les descendants du défunt
£>.—Quels sont ceux qui, à défaut d'enfants, .sont

appelés ?

j,^~^''^ s°"t li:s pire et mère et les frères et sœurs du
défunt.

Les ascendants prennent une moitié, et les frères et
sœurs, l'autre moitié de la succession.
Dans ce cas. s'il n'y a ni père, ni mère, la succession va

en entier aux frères et sœurs du défunt.
S'il n'y a ni frères, ni soeurs, la succession est déférée

au père et à la mère.

fl —S'il n'y a ni père ni mère, ni frères, ni sccurs, à qui
est dévolue la successions >

R.—U succession va alors au plus proche parent dans
1 une et l'autre ligne.

iJ.—Quand le défunt ne laisse aucun parent au degré
successible, à qui va la succession ?

Ji.—Au conjoint survivant.

D. Et à défaut de conjoint survivant .'

^.—Au souverain.

DONATIONS ET TEST .MENTS.

£>.—Comment peut-on disposer de ses biens à titre
gratuit ?

R.—On ne peut disposer de ses biens à titre gratuit que
par donation faite entrevifs ou par testament.

^- Qu'est-ce qu'une donation entrevifs .'
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R.~Lâ donation entrevifs est ini aitc par lequel le

donateur se dépouille à titre ^'raluit de la propriété

d'une chose, en faveur tiu donataire dont l'accej-'tation

est requise et rend le contrat parfait.

A).— Qu'est-ce qu'un testament :

7?.— Le testament est un acte de donation à cause de

mort.au moyen duquel le testateur disjxjse, par libéralité,

sans l'intervention de la personne avantagée, du toutou

de partie de ses biens, pour n'a\oir ctTet qu'après son

décès, lequel acte i' peut toujours révotiuer.

D.—Qui peut faire une donation entre\ifs :

/;.- Toutes les personnes capables de tlisposer de leurs

biens,

D.—Qui en est incapable :

M.— l'' Les mineurs;

2° l,°s tuteurs et curateurs des biens dont ils ont

l'administration;

'i° La femme mariée, sans l'autorisation de son mari.

D.—Quelle est la forme des donations entrevifs ?

R.— Les acics portant donation entrevifs doivent être

notariés et porter minute, à peine de nullité

L'acceptation doit avoir lieu dans la même forme.

Cependant la donation de choses mobilières, accom-

pagnée de délivrance (0 peut être faite et acceptée par

acte sous seing privé ou par convention verbale.

D.—Quel est l'etTet des donations entrevifs :

R.—La donation entrevifs des b:» .is présents dépouille

le donateur au mo\en de l'acceptation, de la propriété

de la chose donnée et transfère cette propriété au dona-

taire, comme dans la vente, sans qu'il soit besoin de tradi-

tion.

D.—Qui peut faire un testament .'

R.—Tout majeur, sain d'esprit et capable d'aliéner ses

biens, peut en disposer librement par testament, sans

distinction de leur origine ou de leur nature, soit en

faveur de son conjoint en mariage ou de l'un ou de

(l) De livraison.
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plusieurs do ,cs c-nfants s<,i, d. „u,lc- aulrc- |H-rM,„nc
carabk-d-ac>iuOrircl Je posséder, sans réserve, rc-lriction
ni Iinntation. ( IJ

D. \.a fen.n.c mariée peut-elle faire un te,tanie,it
sci <• :

*.-()ui, elle le peut et elle n'a aucunement l.es„in de
1 autorisation de son mari pour ce faire.

Z).—Le mineur peut-il tester .-

^'—Non, ni .son tuteur pour lui.

O.-Les interdit.* pour imbécilité, démence ou fureur
le peuvent-ils .-

^.—Non, ils ne le peu\ent |^as.

«.-Plusieurs personnes peuvent-elles faire un testa-
ment conjoint .'

R.—Xln testament ne peut être fait, dans le même acte
par deux ou plusieurs personnes, soit au profit d'un tiers!
soit à titre de disposition réciproque et mutuelle. Il
doit être le testament d'une seule personne.
Z>.—Sous quelles formes le testament peut-il être

fait .'

R-—Le testament peut être fait:

'° Suivant la forme notante ou authentique;
2° Suivant les formes requises pour le testament olo-

graphe;

3° Parêcritetdevant témoins d'après le mode dérivé
de la loi d'Angleterre.

Z).—Comment se fait le testament authentique .=

/?.—Le testament en forme notariée ou authentique
est reçu devant deux notaires ou devant un notaire et
deux témoins: le testateur, en leur présence et avec eux
signe le testament ou déclare ne le pouvoir faire, après que
lecture lui en a été faite par l'un des notaires en présence
de

1 autre, ou par le notaire en présence des témoins.

1

(1)^ En d autri-s termes, nous avons, dan., la province de Québec la
liberté ,ll,mitee Je te.ter. Son. l'ancien droit, il v avait des rS.erves
de toute nature: c'est pourquoi la loi es. si explicite quand elle no„.

: qui peut laire m tcsianient.
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à l'acte de raccompIiRscment âz ces

Les notaires et les témoins peuvent-ils être Icga-

est fait mention

formalités.

fl.-Le

taires :

R.— Les legs faits aux notaires et aux témoins ou à la

femme de tel notaire ou témoin ou à quelques-uns de leurs

parents au premier degré sont nuls.

O—Comment se fait le testament olographe .'

R.—Le testament olographe doit être écrit en entier

et signé de la main du testateur, sans qu'il soit besoin de
notaire, ni de témoins. Il n'est assujetti à aucune
forme particulière

D.—Comment se fait le testament dérivé de la loi

d'Angleterre .'

R-—Le testament suivant la ferme dérivée de la loi

d'Angleterre doit être rédigé par écrit et signé, .' a fin,

de son nom ou de sa marque par le testateur ou par une
autre personne pour lui en sa présence et d'après sa direc-

tion expresse. Cette signature est alors ou ensuite
reconnue par le testateur comme apposée à son testament
alors produit devant au moins deux témoins idoines

présents en même temps et qui attestent et signent de
suite le testament en présence et à la réquisition du
testateur.

D.—Qu'est-il nécessaire, après la mort du testateur, de
faire pour les testaments olographes et les testaments
suivant la forme dérivée de la loi d'Angleterre ?

R.—Il est nécessaire de les faire vérifier.

D.—Comment se fait cette vérification ?

R.— Il doit être établi à la satisfaction du juge ou du
protonotaire que le testament produit est bien le testa-

ment de la personne décédée. (1)

D.—Qu'est-ce qu'un legs ?

R'—La disposition qu'une personne fait de ses biens

(1) Cette vérification occasionne souvent des difficultés. C'est
pourquoi, il est de beaucoup préférable de faire un testament authen-
tique.

*i
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par testament constitue un e^s universel,
universel ou un legs particulier.

ou a titre

lei;s universelD.—Qu'est-ce qu'un I. ,

R — I.c legs universel est lu Ji

par laquelle le testateur donne à une ou pi
sonnes l'universalilé cle^ biens

ip<isition testamentaire

s per-

O.—^Qu'est-ce qu
R- Le lejjs à tit

is qu'il lais era

egs à titre universel r

re universel a lieu lorsque le testateur
egue une quote-part de ses biens, comme la moitié
le tiers, ou une universalité de biens, comme l'universalité
de ses meubles ou immeubles ou encore luniversalité
des propres (Ij exclus de la communauté maritale, ou
une quote-part de ces universalités.

/J. —Qu'est-ce qu'un legs particulier.'

,.f r''""' '"«' ')"' "'=" pas compris sous les deux
définitions ci-dessus est un legs à titre particulier.
O.— Comment un testament peut-il être révoqué ?

*.— Les testaments et les legs ne peuvent être révoqués
par le testateur que

1° Par un testament postérieur, qui le révoque ex-
pres^ment ou par U nature de ses dispositions;

2° Par un acte devant notaire ou autre acte par écrit
par lequel le changement de volonté est expressément
constaté;

3° Par la destruction, la lacération ou la rature du
testament olographe ou de celui en la forme dérivée de
la loi d'Angleterre, faites délibérément parle testateur ou
par son ordre avec intention de révocation; et en certains
cas, par la destruction ou la perte du testament par cas
fortuit, parvenue à la connaissance du testateur.
4° Par l'aliénation que le testateur fait de la chose

léguée.

^-—Qu'est-ce qu'un exécuteur testamer, •

-ire .=

R —L'exécuteur testamentaire est une personne nom-
mée par le testateur pour voir à l'exécution de son
testament.

(1) On I i plus le In ce que veut dire cette exprès»!
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D — C'iimbicn y a-t-il de sortes de sul)stitulit>n> ?

R. Il y a deux sortes de substitutions; la vul>;aire et la

tidéicotilinissairc.

D. Qu'est-ce que ta suhsliiution \ ult;aire ?

/t.— I.a substitution vult'airc est celle par laquelle une
personne est appelée à la disposition, pour le cas où elle

serait sans elTet t|uant à la [icrsonne avantagée en premier
lieu: exemple Pierre donne tf)us ses biens à Jean et au cas

de la mort de Jean avant le décès de Pierre, il donne tous
ses biens à Kouis.

0. Qu'est-ce que la substituticjn hdéicommissairc ?

R. - l,a substitution tidéici»iiimissaire est celle où
celui qui revoit est chargé de rendre la chose à son décès,

ou à un autre terme, exemple: Pierre donne tous ses

biens à Jean pour que ce dernier en jouisse sa vie durant
et les remette à Louis.

DES OBLIGATIONS.

M ^

D.—Qu'est-ce qu'une obligation :

R.—L'i.e obligatio;, ,.st un lien de droit par lequel une
personne est tenue de faire ou de ne pas faire quelque
chose.

D.—Qu'est-ce qui est de l'essence d'une obligation ?

R.— Il est de l'essence d'une obligation qu'il y ait une
une cause d'où elle naisse, des personnes entre qui elle

existe et qu'elle ait un objet.

D.—D'où procèdent les obligations .'

R-—Les obligations procèdent des contrats, des quasi-
contrats, des délits, des quais-délits ou de la loi seule.

^
1

il
*

DES CONTRATS. (1)

D.—Qu'est-ce qu'un contrat:

(l) Nous avons parlé plus haut des donations et testaments. li

est ' remarquer que les donations entrevifs sont des contrats, mais
que 'es testaments n'en sont pas.
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iiutrc
par laquelle une pcrscuMie >'c,li|ii.c ciu i-rs

donner, i faire eu i ne pas faire .|uel.|ue eliose.

/J.-Quelles eh»s,.. ,„„t nécessaires à la ïali.lité d'un
contrat ?

*. - Quatre el. is sont r.écessaires p„ur la validité d'un
contrat:

1
° Des partie, ayant la capacité léj-ale de con.racter:

2 Leur consentemejit donné validenieni:
3° yucl<|ue chose qui soit r„l,jei du contrat;
4° t ne cause ou considération licite.

D.~ Qui est capable de contracter-
*.- Toute personne est capable de contracter, ,i elle

n est pas cxpressémem déclarée incapable par la loi.

O.-Quellcssontits personnes incapables de c.ntracter.'
«.— Sont incapable de contracter:
1° Les mineurs; (1)

2° I.cs interdits;

3° Les femmes mariées, excepté dans les cas spécifiés
par la loi; (2)

4° Ceux à qui des dispositions spéciales défendent de
contracter à raison de leurs relations ensemble ou de
I objet du contrat; par exemple, le mari et la femme, le
tuteur et le mineur, etc., etc.

T)" Les personnes aliénées ou souffrant d'aberration
temporaire causée par maladie, accident, ivresse ou
autre cause, ou qui, à raison de la faiblesse de leur esprit

(1) L mcapac.t. du imncur n'est que rdativc. .\,i ca, où le mineur
fait un contrat qui tourne i son désavantaRe, il est lùsé et alors il
peut faire annuler son contrat. S'il est assisté de son tuteur le
mineur peut faire n'importe quel contrat en suivant les (ormalitS, vou-
lue.. Il est a remarquer que le majeur qui a contracté avec un mineur
ne peut jamais se plaindre.

(2) Nous avons vu plus l.aul que la femme marine, séparée d-
biens, peut fane seule les actes d'administration. Pour les acte
d aliénation, il lui f,„, absolument i'au,o„..„on de son mari ou a
défaut I autorisation du juge.
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«ont incapables de donner un consentement va''^>U'; (l)
*»" Ceux nui sont frappi-s de dt'uradation civique.

0. Comment peut l'tre donne- le consentement ?

R.— ï.e consentement à un contrat peut î-tre exprès ou
implicite.

/>. - '\iellcs sont les causes qui peuvent invalider le

consi'i ont ?

k,- {.< - causes qui peuvent invalider un consentement
«ont l'erreur, la fraude, lu violence et la lésion. (2)

D. — V.n faveur de qui la lésion est-elle une cause de

nullité ?

k. La simple lésion est une cause de nullité en faveur

du mineur non émancipé contre toutes espèces d'actes

brsqu'il n'est pas assisté de 8<m tuteur, et, quand il l'est,

contre toutes er.pèces d'actes autres que ceux d'adminis-

tration, et en faveur du mineur émancipé contre tous les

contrats qui excèdent les bornes de sa capacité légale.

O,—Quel est l'effet d'un contrat sans cause ni considé-

ration ?

k-— Le contrat sans considération, ou fondé sur une
considération illégale, est sans effet.

O.—Quand une considération est-elle illégale ?

R.— La considération est illégale quand elle est prohi-

bée par la loi ou contraire aux bonnes moeurs ou à l'or-

dre public.

(1) Il ne faut pj* confondre cette catégorie d'incapables avec lei

interdit». Ces derniers ont vu leur incapaciti officiellement re-

connue, mais il arrive que des personnes non interdites sont in-

capables de donner un consentement valide à cause des rai^oni ici

cnumérces, dans ce cas on peut faire annuler le contr.t passé par cet

personnes en établissant, à ta satisfaction du tribunal, qu'elles ne
jouissaient pas, lors du contrat, de la plénitude de k-urs facultéi

mentales.

(2) II faut que le consentement soit libre. S'il y a erreur ou
fraude, les parties soni trompées et la loi ne peut donner effet à un
consentement ainsi donné. A plus forte raison, si l'on s'est servi

de violence pour extorquer le consentement d'une personne, la loi

vient-elle au secours de cette dernière, en annulant ce consentement.

Ces trois raison» sont une cause de nullité en faveur de tout le monde.
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l).~ Quel CM IVHct Ji, luiiiriiii !

*. I.CS cnn.rat, pr„dui,cnt ,l..« „hiii..a,i„„ . et quel-
.."'•...y.n, ,..H,rc.,k.,dHilH.r..r d..,u..|,,u. „„,, ,„1„
l'U de le miKliHci

A». Knlrc .|ui les miitrat» pr<.duis,.,it.iU d^^ otii-ls '

*.- Les cnntrats ne produis.nl des ftrci» qu'cnlre les
parties ei>ntractatiles.

O. les contrats pr<,dmsent-ils p.,rf„is des effets a
I l'Kard des tiers .-il)

* <)t. ne peut par un entrât en sun prupre nom
cngaKer c autre que soi-tnême et ses héritiers et repré-
«niants le,aux; tnais on peu,, en so„ p,.,p,, „„„,,

'

mettre qu un ..utre remplira une obliKation et, dan» ce
<.a,s,^' ^st responsable des dommages, ,i le tiers ini,"qué
ne remplit pas tettc oblijîaiion. r2)

^^^ZJ.-Peut-on stipuler dans un contrat au proHt d'un

*.-()n peut pareillement stipuler au profit d'un Jcrs
lorsque telle est la condition d'un contrat que l'on faitpour soi-même ou d'une donation que l'on fait à un
autre. Celui qui fait cette stipulation ne peut plus la
révoquer si le tiers a signitié sa volonté d'en profiter (3)

(1) l.ei tiers simt irailrs le- pi-rsonnc. qui
contrat qui est fait.

'int pas parti»

t) Ains, Pierre et Paul font un coitral par lequel Paul scn.a.c i
construire une maison pour Picrrr. Dans -c contrat. Paul promet
.lue .,meneur de la maison sera „av aillO par un ouvrier expert dungm de Jacque?. ^

Dans ce con;,a,, le, partie, ..,„, Pierre « Paul, Jacques n'a rien i
(a.re et na aucune responsahilit;.. .Mais, au ca, où ces travaux neseraient pas fait, par lui, Paul, qui a promis le travail de cet ouvrier,en responsable vis-a-vis Pierre des dommages que ce demie, a pu
oullrir par le (a„ que l.s travau.. on, ,•,; e.6eu.6s par un ouvriermoins expérimenté que Jacques.

(3)Ain.i Pierre vend i Paul une maison pojr 110,000 et stipule quePaul devra payer ., Louis une r,-.., J, «.V, ..„ ,„„;,,, a. momentque Louis a accepte cette stipulation, Pierre ne peu, plus la retirer
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/).--Qucl est le recours des créanciers contre leurs

dt'biteurs; au cas où ces derniers font un c(jntrat en frau-

de de leurs droits r

/?. —Les créanciers peuvent, en 'cur propre nom. at-

taquer les act'-s faits par leurs débiteurs en fraude de

leurs droits.

D. —Quand un contrat |ieui-il être annulé :

R. l'n contrat ne [u'ut être annulé à la poursuite d'un

créancier à moins qu'il ne soit fait par le débiteur avec

l'intention de frauder et qu'il n'ait l'effet de nuire au

créancier.

D.—Quel délai ont les créanciers pour faire annuler un

contrat ainsi fait :

R.— Vn délai d'un an à compter du jour de la passation

de ce contrat ou de la connaissance qu'en a eu le créancier.

DES OUASI-CONTRATS

D.—Qu'est-ce qu'un quasi-contrat :

R.—Un quasi-contrat est un fait licite et volontaire

de l'homme qui oblige son auteur envers une autre per-

sonne et quelquefois aussi une autre personne envers lui.(l)

D.—Quels sont les quai-contrats r

R.^hes quasi-contrats sont:

1° Le quasi-contrat negotiorum gestio:

2° Le quasi-contrat résultant de la réception d'une

chose non duc.

D —Qu'est-ce que le contrat negoîiorum gestîo :

R.—Le quasi-contrat negotiorum gestio ou la gestion

d'affaires est le fait licite et volontaire d'une personne qui

sans avor reçu mandat à cet effet agit, stipule ou

promet dans l'intérêt d'un tiers. (2) Ainsi, à Toccasion

(1) 11 fam bien saisir la Jiffù

conuat. Daii> le contrat 11 y

entente entre deux personnes; dans le qu.

bhiblej \i\K por (.mue fait quelque clmsi'

obli^'atiun pour une autre personne,

(2) On verra plus loin la détinition du mandat qui est un contrat.

La pesticn d'atfaircs est en somme vm mandat prêsuiiii-.

née cntri.' le contrat et le quasi-

une convention préalable, une

ontrat rien de sem-

Ji' là il résulte une
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d un accdent de chemin de fer, un médecin rend des
-services médicaux aux blessés, sans y être requis nar un
a«-nt autorisé de la ccmpaenie, celte dernière es, lenue
de payer la valeur des services de ce médecin, en autant
qu file en bt-ncficic.

/) Quelles .,hlii..ati„ns résultent de ce ,|ua-i-co„trat r

^- telui .|ui volontairement assume la gestion de
I affaire d un autre, sans la connaissance de ce dernier
est tenu de continuer la «estion qu'il a commencée
jusqu a ce que l'atraire soit terminée, ou que la personne
pour laquelle il agit soit en état d', pourvoir elle-même
II se soumet à toutes les obligations qui résultent d'un
mandat exprès. (1)

a- Quelles obligations résultent du i,uasi-contrat
lesultant de la réception d'une chose non due .•

*.—Celui qui revoit par erreur de droit ou de fait ce
qui ne lui est pas déi, est obligé de le restituer et s'il ne
peut le restituer en nature, d'en payer la valeur.N la personne qu, reçoit est de bonne foi, elle n'est pas
obligée de restituer les profits qu'elle a perçus de la chose.

DES DELITS ET QUASI-DELITS.

£>.--Quclle est l'obligation résultant d'un délit .•

^.-Toute per.sonne capable de discerner le bien du
mal, est responsable du dommage causé par sa faute à
autrui, so,t par son fait, soit par imprudence, négligence
ou inhabilité.

/).—Quelle est l'obligation résultant du qua.M-délit =

*.~Toute personne est responsable non seulement du
dommage qu'elle cause par sa propre faute, mais encore

(1 )
L'autre partie n'est ternie de rindcmniser qu'en aut.-nl ou'ellcen

,, bénéficié. CVst li une différence avec le manda,, cinirncnous le verrons, le m.,ndan, es, tenu d'indemniser le ma„da,aire de,ou, ce que ce dernier fal, d.ins l'c^écutinr. ,!... .,-,„ ... ,. i.
,
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de celui causé par la faute de ceux dont elle a le contrôle

et par les choses qu'elle a sous sa parde. (1)

DES OBLIGATIONS RESULTANT DE LA LOI.

/J.--Quelles sont les obligations résultant de la loi ?

R,—Ce sont celles qui naissent, en certain cas, de

ropération seule et directe de la loi, sans qu'il inter-

vienne aucun acte, et indépendamment de la volonté de

la personne obligée, nu de celle en faveur d*' qui l'obliga-

tion est imposée. Ainsi les enfants sont tenus de fournir

des aliments à leurs parents dans le besoin, etc.

DE L'OBJET DES OBLIGATIONS.

O.—Quel doit être l'objet des obligations ?

/?.—Toute obligation doit avoir pour objet quelque

chose qu'une personne est obligée de donner, de faire ou

de ne pas faire :

D.—Que doit être l'objet d'une obligation ?

R.—L'objet d'une obligation doit être une chose

possible, qui ne soit pas prohibée par la loi, ni contraire

aux bonnes mœurs. Ainsi l'obligation contractée par

Paul d'aller mettre le feu à la maison de Louis est nulle

parce qu'elle est prohibée par la loi.

D.—Que comporte l'obligation de donner :

R.—L'obligation de donner comporte celle de livrer

la chose et de la conserver jusqu'à la livraison.

(l) Autrefois toutes les actions endommages rôsultant d'accidents

du travail étalent intentées en vertu de l'une ou l'autre de ces dis-

positions et le patron était condamné parce qu'il était trouve cou-

pable d'un délit ou d'un quasi-délit. Depuis 1910, en notre province,

on a changé la loi, tt les réclamations des ouvriers blessés viennent

maintenant sous la Ijî des compensations. \ moins d'une négli-

gence grossière de la part de l'ouvrier, le patron est toujours res-

ponsable de l'accident. Au cas oiî l'accident cause la mort, le patron

est tenu de payer à la famille de l'ouvrier ta somme de deux mille

dollars. Au cas d'accidents moins graves, le montant est moins

élevé. Le patron peut également payer à une compagnie d'assu-

rance un certain montant, productif d'une rente viagère payée soit

à l'ouvrier, soit à sa famille, suivant le cas.
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£1.—Quelle est la sanction des obligations ?

*.—Toute obligation rend le débiteur passible de
dommages, au cas de contravention de sa part; dans les
cas qui le permettent, le créancier peut aussi demander
exécution de l'obligation même et l'autorisation de la

faire exécuter aux dépens de son débiteur, ou la résolu-
tion du contrat d'où nait l'obligation.

l}-—Qu'est-ce que la demeure :

/?. -La demeure est le retard apporté par le débiteur
dans I exécution le son obligation, constaté par une
interpellation du créancier.

C—Comment le débiteur peut-il être constitué en
demeure ?

R—he débiteur peut être constitué en demeure soit
par ,es termes mêmes du contrat, lorsqu'il contient
une stipulation que le seul écoulement du temps pour l'ac-
complissement aura cet effet, soit par l'effet seul de la loi,
soit par une interpellation en justice, ou une demande
qui doit être par écrit, à moins que le contrat lui-même ne
soit verbal.

û.—Comment le débiteur est-il en demeure dans les
affaires commerciales :

*.—Dans tout contrat d'une nature commerciale où
un terme est fixé pour l'accomplir, le débiteur (1) est en
demeure par le seul laps de temps.

/).—Quand les dommages-intéréi' ont-ils dus pour
1 inexécution d'une obligation .=

.«.—Les dommages-intérêts ne sont dus pour l'inexécu-
tion d'une obligation que lorsque le débiteur est en de-
meure,^ à moins que l'obligation ne consiste à ne point

(1) Le mot "dCbiteur," au titre des obligationi n'a pas li- sens
restreint qu'on lui donne géniralemunt. I.e mot dibiteur signilie
celui qui est tenu de faire quelque chose. Ainsi un marchand di-
tailleur acheté des marchandises d'un magasin de gros ; tant que
lei marchandises ne sont pas livrOcs eonformiment au contrat le mar-
chand de gros est débiteur de ces marchandises au marchand de
uetail. De même ce dernier deviendra dibiteur du pris d'achat
quand 11- contrat aura été exécuté.

il
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faire quelque chose, auquel cas le contrevenant est res-

ponsable t-lcs tlommaircs-intérêts piir le -^cul fait de la

contravention

/).—Quanti l'inexécution de l'obligation est due à un

cas fortuit. <^iu'cn résulte-t-il au point de vue des dom-
niajîcs-intérêts :

R.— Le débiteur n'est pas tenu île payer les dommages-

intérêts lorsque l'inexécution de l'obligation est causée

par cas fortuit ou force majeure, sans aucune faute de

sa part, à moins qu'il ne s'y soit obligée spécialement

par le contrat. (1)

/>.—Quel est le montant des dommages-intérêts :

R.—Ixs dcnnmages-intérêts dus au créancier sont en

général le montant de la perte qu'il a faite et du gain

dont il a été [irivé.

D,—Dans les obligations pour le paiement d'une somme
d'argent, en quoi consiste les dommages-intérêts r

R.—Dans les obligations pour le paiement d'une

somme d'argent, les dommages-intérêts résultant du

letard ne consistent que dans l'intérêt au taux légale-

ment convenu entre les parties, ou, en l'absence de cette

convention, au taux fixé par la loi. (2)

DES DIVERSES ESPECES D*OBLIGATIONS

Z).—Quelles sont les diverses espèces d'obligations ?

R.— Les diverses espèces d'obligations sont;

1° Les obligations conditionnelles;

2"^ Les obligations à terme;

3" r.es obligations solidaires;

ô° Les obligations divisibles et indivisibles;

0° Les obligations avec clause pénale.

D.—Quand l'obligation est-elle conditionnelle .'

R,—L'obligation est conditionnelle lorsqu'on la fait

dépendre d'un événement futur et incertain, soit en la

(1) Nous verrons plus loin que [c cas fortuit ou la force w '.îure

est une des causes d'extinction des obligations.

(2) Actuellement le taux légal est de rinq pnur cent par année.
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(I), soit

n'arrive

suspendant jusqu'à ce que l'événement arrive
en la résiliant, selon que l'événement arrive ou
pas. (2)

Z).-Quelle dilté-ence y a-t-il entre le terme et la
condition suspensive ?

Jî.-Le terme diffère de la condition suspensive en ce
qu il ne suspend point l'oMij-ation, mais en retarde seule-
ment I exécution. i:i) La faillite du débiteur fai, perdre
le bençhce du terme. Il en est de même quand le débi-
teur diminue les sûretés qu'il a données i son créancier
par le contrat.

.- -Comment le débiteur peut-il se libérer d'une obli-
gation alternative .=

«.—Le débiteur d'une obli(;ali>,n alternative (I) est
hbcrc en donnant ou en faisant une des deu.x choses qui
forment

1 objet de l'obligation, mais il ne peut forcer le
créancier a recevoir une partie de l'une et une partie de
I autre.

fl.-Quel est l'effet de la solidarité entre les créanciers '

/<.—La solidarité entre les créanciers «) donne à
chacun d eux le droit d'exiger l'exécution de l'obligation
en entier et d'en donner quittance au débiteur
i-.-Quand y a-t-il solidarité de la part des débiteurs '

«.-Il y a solidarité de la part des débiteurs, lorsqu'il,
sont obliges à une même chose de manière que chacun
d eux pmsse être séparément contraint d l'exécution de
1 obligation entière et que l'exécution par l'un libère les
autres envers le créancier. lOl

(1) Condition .suspensive: .SI mon frOrc devient député je vousacheté votre cheval.
'

' "'
(2) Condition résolutoire: Jo vous vend, m, maison, nKiis sous lacondition que la vente sera résolue, si tel vais.seau arrive

Ji) Obl,^.atio„
;, ,e,„,e: Je vous paierai SKX) dans six mois de cette

(4) Obligation alternative: Je vous livrerai un cheval ou SlOO.
(S;

1 aul s enpape a payer à Joseph, Louis vt -Maximilien con-jointement et solidairement la somme de S«10
(6) Thomas, Arn,,,nd et Cu>- s'engagent conjointement et soli-dairement a payer f-ion à Gêvivcs.
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D.—Y a-t-il solidarité dans les affaires commerciales ?

/?—La solidarité est toujours présumée dans les af-

faires commerciales.

D.—Quand une oligation est-elle divi-^ible ?

R-—Une obligation cst divisible lorsqu'elle a pour
objet une chose qui dans ^a livraison ou dans son exécu-

tion est susceptible de division soit matérielle ou intellec-

tuelle. (1)

D.—Quand une obligation est-elle indivisible?

^.—-L'obligation est indivisible:

1° Lorsqu'elle a pour objet quelque chose qui, par sa

nature, n'est pas susceptible de division, soit matérielle.

soit intellectuelle; (2)

2 Lorsque l'objet, quoique divisible de sa nature, ne
peut cependant être susceptible de division ou d'exécu-

tion par Pûrties, à raison du caractère qui lui est donné
par le contrat. (3)

D.—Qu'est-ce que la clause pénale .'

R. La clause pénale est une obligation secondaire par
laquelle une personne, pour assurer Texccution de l'obliga-

tion principale, se soumet à une peine au cas d'inexécu-

tion. (4)

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS.

D.—Comment s'éteignent les obligations ?

R.—Une obligation s'éteint;

1° Par le paiement;
2° Par la novation;

3° Par la remise;

4° Par la compensation.

5" Par la confusion;

6° Par l'impossibilité de l'exécuter;

7° Par le jugement d'annulation ou de rescision;

4
J

(1) Jean doit payer $100 en argent.

(2) Faire pour quelqu'un un voyage.

(3) Livrer une paire de chevaux.

(4) A défaut de terminer les travaux à votre maison d'ici le 5
mai 1912, Je vous paierai |100 de dommages.
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8 Par la prescription;

9° Par l'effet de la condition résolutoire-
10 Par l'exploration du terme fixé par là loi ou par lesparties pour sa durée; *

cerVain''"
'' "'"" '^" ""'"'"" °" ''" ''^''^'«^"r d,:„

12° Par des causes spéciales.
/>.—Qu'entend-on par paiement ?

.J7^" '"'"'"Z'
°" ""'""' """ '«-•ulement la livrai-son d,ne .somme d'argent pour acquitter une obligationmas I exécution de toute chose à laquelle les partiesont respectivement obligées.

O.—Le paiement peut-il être partiel !H—U débiteur ne peut point forcer le créancier à
recevoir en partie le paiement d'une dette divisible. Et
le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas, ordonnerpar son jugement, qu'une dette naturellement exigible
soit payée par versements, sans le consentement dut rcancicr.

D.~Y a-t-il des exceptions pour les intérêts usuraires ?if.-Oui, SI la dette se compose d'intérêts dépassant
le taux légal et qui lui paraissent usuraires, ou si ellecomprend_ de tels intérêts, le tribunal peut ordonner queces intérêts soient payés par versements, et fixer lesmontants et les échéances de ces versements, à sa dis ré-
tion, suivant les circonstances.
A—Qu'opère la subrogation .'

nnffiTi^"
'abrogation dans les droits du créancier, auprofit d une tierce personne qui le paie, donne à citte

ferce personne tous les droits que le créancier originaire
avait contre le débiteur.

K>"aire

D.~Si un débiteur a plusieurs dettes et qu'il fasse unpaiement, comment doit être imputé ce paiement ?K.-Le débiteur a !e droit de déclarer quelle dette ilentend acquitter, mais si le débiteur a une dette qui porte
intérêt, ,1 ne peut, sans ie consentement du créancier
imputer le paiement qu'il fait sur le capital de préférenceaux arrérages et intérêts.

SU
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/J.—Que dtiit faire le débiteur si son créancier refuse de

recevoir le paiement de l'obligation .'

if.— S'il désire se libérer, le débiteur doit faire des offres

réelles à son créancier et consigner ces offres.

D.—Que faut-il pour que les offres réelles soient va-

lables ?

R.—Pour que les offres réelhs soient valables, il faut:

1° Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité

de recevoir ou à quelqu'un qui ait le pouvoir de recevoir

pour lui;

2° Qu'elles soient faites par une personne capable de

payer;

;i° Qu'elles soient de la totalité de la somme exigible,

des arrérages et intérêts dus, des frais liquidés (1) et

d une somme pour les frais non liquidés, sauf à les

parfaire;

4° Qu'elles soient faites en monnaies courantes, et en

espèces réglées par la loi, s'il s'agit d'une somme d'ar-

gent; (2)

5° Que le terme soit échu, s il a éié stipulé en fa-

veur du créancier;

6° Que la condition sous laquelle la dette a été contrac-

tée soit arrivée.

7° Que les offres soient faîtes au lieu, où, suivant les

termes de l'obligation ou suivant la loi, le paiement doit

être fait. (3)

D.—Comment la novation s"opère-t-elIe ?

R.—La novation s'opère:

1° Lorsque le débiteur contracte envers son créancier

une nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne, la-

quelle est éteinte;

2° Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'an-

cien qui est déchargé par le créancier,

(1) Une dette est liquide quanJ on sait ce qui est dû et combien

il est dû.

(2) Voir ce que nous avons dit au sujet du cours monétaire.

(ii) Lne dette est généralement payable au domicile du débiteur.
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r lorsque, par Ictfet d'un nouveau contrat, un nou-veau .rcancorest substitue- à l'ancien envor, le,ucMedcbitcur se trouve ilCcliargé.

«•-Comment la remise peut-elle Otre faite =

„*::" '""''": '''"."' "'-"^^i"" P^"' ftre faite soitexpressemen
.
sn,t tactement par des personnes qui ont lacapacité légale d-aliéner. l^lle est faite taciteme:^ lor"

1 n r^r
™'"".'^'-'"'--'" i -" J^-biteur le titre ori-gmal de I «bl„.at,on, a moins <|u'il n'v ait preuve d'uneintention contraire.

I ">l u une

û. -Quand s'opère la compensation'
-«.--Lorsque deux personnes se trouvent mutuellement

débitrices et creanciùres l'une de l'autre, les deux dette,sont éteintes par la compensation qui s'en fait.
U.—Ue quelle manière .=

R -La compensation s'opère de plein droit entre deuxdettes également liquides et exigibles et avant Zrobjet une somme de deniers ou une quantitè'de chosesindéterminée de même nature et qualité .'

O.—Quand a lieu la confusion ?

^.-Lorsque les qualités de créancier et de débiteurse reunissent dans la même personne, il se fait une eonfusion qui éteint l'obligation. (1)
a-Quand e.st-il impossible d'exécuter l'obligation '

^.-Lorsque le corps certain et déterminé qei estlobjet de
1 obligation, périt ou que, par quelque autrecause, la livraison en devient impossible, sans le fait ou lafaute du débiteur et avant qu'il soit en demeure, l'o-bligation est éteinte; elle est également éteinte, lors mêmeque le débiteur est en demeure, dans le cas ^ù la cho'eserait également périe en la possession du créancier àmoins q,,, j,„ ,.,„ ,,^^^^^ ^^^_ 1^ ^.^.^^^^

,

expressément chargé des cas fortuits.

il

(1) Ainsi Paul doit i Pierre m
mcirt rn laiss.,!,! J Pa„i i^„;^
trouve Otcinte par confusion.

i-lllct pour la somme de tlOO. Picrrr
1
succession. l.a dette de Paul le
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DE I.A PREUVE.

P i

D.—A quoi est tenu celui qui réclame un droit ?

R.— Celui qui réclame l'exécution d'une obligation
doit en faire la preuve.

O.—Combien y a-t-i! de sortes de preuves ?

*•— Deux sortes; la preuve littérale et la preuve tes-

timoniale,

D—Que comprend la preuve littérale?

A!.- La preuve littérale (1) est faite à l'aide des actes
authentiques et des écrits sous seing privé.

D.—Qu'entendez-vous par actes authentiques ?

*—Ce sont ceux qui, à cause de leur caractère, font
preuve prima jacit. tels sont le.s actes des parlements,
des juges, des greffiers, des notaires, etc.

O.—Qu'entendez-vous par écrits sous seing privé ?

*•—fe sont ceux qui sont faits par les particuliers ou
les parties contractantes, il faut qu'il soient admis pour
faire preuve.

D.—Qu'est-ce que la preuve testimoniale .'

*—C'est celle qui est faite par les témoins, v'wa voce.

O.—Quand la preuve testimoniale est-elle admise ?

R-—La preuve testimoniale est admise:
1° De tout fait relatif à des matières commerciales;
2° Dans toute matière où le principal de la somme ou

de la valeur demandée n'excède pas cinquante piastres;
3° Dans les cas où des biens-fonds sont occupés avec

la permissi'jn du propriétaire et sans bail;

4° Dans les cas de dépôts nécessaires (2) ou dépôts faits

par des voyageurs dans une hôtellerie et autres cas de
même nature;

5° Dans les cas d'obligations résultant de quasi-con-
trats, de délits et quasi-délits et dans tout autre cas où

(1) Il est toujours plus prudent de se procurer une preuve littérale,

car il est souvent très diflieilc de faire une preuve testiinuniale. De
plus, comme nous allons le voir, la preuve testimoniale n'est admise
que dans certains cas.

(2) Nous verrons la dêlinition de ces termes plus loin.
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ItO

Dan, :e, ca, ou la rreuvc écrite a i,i l„du. rare,.mpr;.vu ou ,o trouve en la po^cssion de la -artie , Ke
'

O" dun „ers, «an» collusion .le la par, d a pV ,

.

'

clamante, et ,ie peu, ê,re produi.e-

7 Lorsqu'il y a un co„™ence,ne„, de preuve par écrit

untrit ;
'""" '""""'"'^''= "-^"' 'J-i"' œ„t„

*.--I)ans aucun ca., la preuve ,es,imoniale ne peut

ruthM
f"'"""'-"- - ^I-Kcr le. terme S', „écrit valablement fait.

O.-Quand la preuve écrite est-elle absolument ncces«aire dans les affaires commerciales .'

/Î.-Dans les matière, commerciales où la somme ded nters ou la valeur dont il s'a,|t excède cinq anteP.a8tres, aucune action ou exception (1) ne peut êï rmaintenue contre une personne oi ses r présentant sanunecru signé par elle, dans les cas suivants
'""

i L)e toute promesse ou reconnaissance à l'effet desoustraire une dette aux dispositions de la loi relativea la prescription des actions;
'"

2° De toute promesse ou reconnaissance par un maieur

":^^^x^=;its^:;r—---
V.tLuTlrT """> '"""' ''''""'

^ --- -lue

REGIMES MATRIMONIAUX.

O.-Sous quels régimes peut-on contracter mariage '
*;-Les régimes sous lesquels on peut contractermariage, sont:

contracter

1 La communauté légale-

(1) C'e„4-dire j;f„;- ; •
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2' I.a comnumauti- ii'iu t'iituHiiicllf;

li" San-' tfimniuruuti-;

t" La st'paration Je liii-iis.

D. Quand a lieu la cniiitiiunaulr li'^ale ?

M. I.a communautf U'-Kak- a lieu quand les t'poux se

marient sans contrat de mariait'. "U que le contrat de

niaria^^e stipule qu'il _\ aura coinniunauté légale entre

eux,

/^.— Quand y a-t-il Lonununauté lonventionnclle ?

R.— I.a communauté conventionnelle a lieu quand les

époux par leur contrat de maria^je stipulent qu'il y aura

communauté entre eux, mais font certaines exceptions

à la coinrnunauté lé^falc.

D. Quand les époux sont mariés sous ta réprime de la

communauté, qui a l'ad iiinistration de tous les biens ?

R—C'est le mari seul.

D.—Comment se partage ta communauté à sa disso-

lution ?

R.—A la dissolution de la communauté, (IJ les biens de

la communauté se partagent en deux parts égales dont
la moitié va à la succession du mari et l'autre moitié a

la succession de la femme. (2)

£).— La femme est-elle obligée d'accepter la commu-
nauté ?

R.—Non, la femme, lors de la dissolution, peut toujours

renoncer à la communauté. (îî)

D.— S'il y a clause que les épour; se marient sans com-
munauté, qu'arrive-t-il ?

(l) I.a communautc se dissout parla monde l'un des î-poux, ou
par un juvcmcnt de la cour SupC-ricure ordonnant la séparation de
biens,

{2) Tous les bit-ns dts épnux hl- (uni pas partie de la coniniunauté

de biens, certains de leurs biens restent propres, c'est-à-dire con-

tinuent d'appar'enir j eli^icun des Lpoux, tels sont les inw.icubles

qui- clracun avait avant te mariage, etc. Il no peut être question de
ces biens dans le partage dont il est ici question.

(3) Cela n'est que juste, le mari, seul, ayant eu l'administration de
la communauté.



«. -U mari ..d„.i„i„r,.. s,.„l, h: l,i..„s „,„„„, „,„, ,,,

I do„ fa.re re„„u, 1.., |,i,,„ ,„i „,,,,„i,„„,,„
•

,lemnic sculp,

O Quand y a-i-il séparation d.- I>i,-n,

«.-Il y a séparation dt biens ,|„an,l flic rsi ,,i,n,|,--cpar le œntrat de n.ariaK., ou ..u'un ju„™,en, de la e„ur
ii-peneure la déclare sur une action.

W. -Qu-arrive-t-il dans la séparati.,n de biens '

«.Chacun des ^^,oux co„,erve IVntière administra-
tion de SCS b.ens meubles e. immeubles et la libre jouissan-
ce de SCS revenus. (1)

'

DE LA VENTE. (2)

fl.—Qu'est-ce que la vente
«.-La vente est un contrat par lequel une personnecède une chose a une autre moyennant un pri^ en a"!

Itent que la dernière s'obli;?e de paver.
Elle est parfaite par le seul consentement des parti -squoique la chose ne soit pas encore livrée

"'

«.-Pour les chose., mobiliùres vendues au poids, etcquand la vente est-elle parfaite .-

«.-Lorsquedeschosesmobiliùressontvenduesaupoid,
au compte ou a la mesure et non en bloc, la vente n'esi
parfaite que lorsqu'elles ont 6té pesées, comptée oumesurées. ma,s l'acheteur peut en demander la délivranceou des dommages-intérêts suivant les circonstances
«.-Quelles sont es principales obligations du vendeur >

fo
,-?''"'•'''' °''''K"i"n' J" vendeur sont-

1 La délivrance;

2° La garantie de la chose vendue.

(l) U séparation de bitn, n'tniève ,,:< robli,a,i.,„ .,
i ,

çncautori... de ,o„ „„ri p„„. (airi ,. a^r ^^
,
'^^

d administration. ' ^-'-"^

{'2) .Vous coninit-nçKns ici VcuiA,. ,t,.. n^i^
ne d.vo„. pa, o.bl.r .„e ,e, P.i^ilpe: -t^Z^^^^îr;^-'t-r.3 „ u.. cu,.,rats Joivc-,,, s'appli,„er à .ou» le, coatrats.

"
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D.—Qu'est-ce que la délivrance .'

R.—La délivrance est la translation de la chose vendue

en la puissance et la possession de rachetcur. (1)

D.—Qu'a pour objet la garantie .'

R,—La garantie a pour objet;

1° L'éviction de la chose en tttui ou en partie;

2° Les défauts cachés de la chose. (2)

/),— Peut-il y avoir une autre garantie :

R.—Oui les parties peuvent convenir de n'importe

quelle autie garantie.

D - -Quelle est la principale obligation de l'acheteur ?

R.—La principale obligation de l'acheteur est de payer

le prix de la chose vendue.

D.—Qu'est-ce que la faculté de réméré r

R.—La faculté de réméré stipulée par le vendeur lui

donne le droit de reprendre la chose en en restituant le

prix et en remboursant à l'acheteur les frais de la vente,

ceux des réparations nécessaires et des améliorations

qui ont augmenté la valeur de la chose, jusqu'à concur-

rence de cette augmentation.

D.—Quand a lieu la licitation .'

R.—Si une chose mobilière ou immobilière, commune à

plusieurs propriétaires, ne peut être partagée convenable-

ment et sans perte,ou si,dans un partage fait de gré à gré

de biens communs, il s'en trouve quelques-uns qu'aucun

des co-partagcants ne puisse ou ne veuille prendre, la

vente s'en fait publiquement au plus haut enchérisseur

et le prix en est partagé entre les propriétaires.

(1) L'usage actuel du commerce en ^rus, c'est de livrer les mar-

chandises à un endroit déterminé. C'est pour cela qu'on emploie

les initiales F.O.B., c'est-à-dire free on board, en français : livré

gratuitement à Ainsi des marchandises vendues F.O.B.

à la staiion du Grand Tronc, devront être livrées par le vendeur

gratuitement à la station de ce chemin de fer et demeurent à ses

risques jusqu'à ce moment, après quoi, elles sont aux risques de

l'acheteur.

(2) Le vendeur n'est pas tenu responsable des défauts apparents,

en vertu de la garantie légale.



I.A LOI POUR TOfS

' rit pu-

iroprié-

/J.—Qu'entendez-vous par vente
. : a, :.,^^e,

*.—Les ventes aux enchères SOL .ciles qui
bliquement par un encanteur lice :i^.- .,u p.ir le
taire de l'objet de la vente. (1)

A-Comment se fait la vente de crcau... et droitsX
d actions ?

^

R-U vente des créances et droits d'action contre
des tiers est parfaite entre le vendeur et l'acheteur, par
1
exécution du titre, s'il est authentique ou, sa dC-livrance

s II est sous seing privé.
'

«.-Quand l'acheteur a-t-il une possession utile à
I encontre des tiers :

*—C'est quand l'acte de vente ou transport a été
signihe au débiteur et qu'on lui en a délivré une copieou encore quand le débiteur a signé une acceptation de
transport. (2)

i>.—Qu'est-ce que l'échange .•

/f.~L'échange est un contrat par lequel les parties se
donnent respectivement une chose pour une autre (3)m operejiar le seul consentement comme la vente.

(1)_ Nulle vente volontaire â l'encan de marchandises et effet, nepeut être faite par une personne autre ,u'„„ encanteur muni d'unelicence sauf les eiceptions ci-aprês:

1 La vente d'effets appartenant i la Couronne;
2 La vente des biens des mineurs-

de' htrit"""
'" '""' '""

' "" ""'" '""' '" '"' ""''""" ""

distoirrdte';^:^:"
"""'"" """'• "" ''"-^ ""-"""'=

3 La vente faite par des habiiants changeant de localité dans le,campagnes sans but commcrciali

« La vente, durant les expositions, des animau.s e..>hib6s-
7 Les ventes pour taxes municipales.

^
(2) La loi autorise parfois la signification au débiteur par la voie desjournaux ^insi si une personne achète les créances d'une faillite, ellen a qu a déposer une copie de l'acte de vente au bureau du protono.

aire et a en donner avis par la voie des journaux; cela lui constitua
n titrc parfait vis-a-vis des tics et les débiteurs ne peuvent se plain-dre de l'absence de signification du Transport,

(.'i) Dans 1, vente, il faut un argent. 1 diiTén
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DU LOUAGE.

D.-—Qu'a pour objet le contrat de louage :

R.- Le contrat de louage a po'ir objet les choses,

l'ouvrage, ou les choses et l'ouvrage tout à la fois, il}

/).— Qu'est-ce que le louage des choses r

R- Le louage des choses est un contrat par lequel l'une

des parties, appelée locateur, accorde à l'autre, appelée

locataire, la jouissance d'une chose pendant un certain

temps. I loyennant un loyer ou un prix que celle-ci

s'oblige de lui payer.

D. Qu'est-ce que le louage d'ouvrage :

R. Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel

Tune des parties, appelée locateur, s'engage à faire quel-

que chose pour l'autre appelée locataire, moyennant

un prix que cette dernière s'oblige de payer.

LOUAGE DES CHOSES.

D.—Quelles sont les obligations du locateur r

R.-~ Le locateur est obligé par la nature du contrat:

1° De délivrer au locataire la chose louée;

2° D'entretenir cette chose en état de ser\ir à l'usage

pour lequel elle a été louée;

3° De procurer la jouissance paisible de la chose

pendant la durée du bail.

D.—Quelles sont les principales obligations du loca-

taire ?

R.—Les principales obligations du locataire sont:

1 ° D'user de la chose louée en bon père de famille pour

les fins seulement auxquelles elle est -'.estinée, suivant

les conditions et la destination du !- .i;

2° De payer le loyer de la chose louée.

(l) L'acte qui con>!atclc louaf,'c s'appelle un bail. C'est à tort

qu'on s'imagine que le bail doit nécessairement être écrit. Le baii

verbal est tout aussi bon que le bail écrit. Mais comme pour tous

les contrats, il est préférable de constater le louage par écrit, cela en

facilite la preuve.



fl.—Comment est censé fait le bail des mais(,ns ;

R- Le bail d'une maison ou de partie de maison, lors-
que la durée n'en est pas fixée, est censé fait à l'année
finissant au premier jour de mai de chaque année, si le
loyer est de tant par année; pour un mois, lorsque le loyer
est de tant par mois; pour un jour, lorsque le loyer est de
tant par jour.

Z).—Quel avis les parties doivent-elles donner pour
mettre fin au bail :

R- L'n avis de trois mois, si le bail est pour une année-
un av.s d'un mois, si le bail est pour un nmis, un avis
d'un jour, si le bail est pour une journée.

/J.—Le contrat de louage des choses est-il résolu par
la mort du locateur ou par celle du locataire .=

*.—Non, le contrat de louage des choses n'e»t pas ré-
solu par la mort du locateur, ni par celle du locataire.

i».—Quels .sont les droits du locateur .'

R. Les droits du locateur consistent:
1° En un privilège sur les effets mobiliers iH qui se

trouvent sur la propriété louée pour le paien.ent'de son
loyer et des autres obligations du bail:

2° Dans les baux de maison, ce privilège s'étend sur
les meubles meublants et cfl^ets mobiliers du locataire;

3° Il s'étend aussi aux effets des sous-locataires j'us-
qu a concurrence de ce qu'ils doivent au locataire;

4° De même qu'aux effets des tiers lorsqu'ils .sont sur
les lieux avec leur consentement exprés ou implicite. (2)

£>.—Quels sont les droits du locataire .=

R.—he locataire a droit de sous-louer ou de céder son
bad; (3) d'enlever les améliorations et additions faites
a la chose louée; mais si ces dernières sont posées à fers

II

(1) Ce privilcse ne s'Otend pas .lus effets ins.iisiisable<

(2) .Mais ce privilège n'existe i,ue ius,,,.';, h, nniificaiinn au l„cateur
d. dro„ de propriC-tO des tiers „u avant la cunaisance acquise de
ce droit des tiers par le locateur.

(3) Mais beaucoup de bau.ii contiennent la défense de sous-louer
Dans ce cas le locataire perd son droit.
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1

^1: J

OU à clous. le locateur peut les garder en en payant la

valeur.

Z). —Le locateur peut-il, en certains cas, faire saisir,

pour son loyer, des effets insaisissables ?

R,—Oui, dans le cas suivant: un locataire doit du

loyer à son locateur. Ce dernier lui donne un avis d'a-

voir à délaisser les lieux sous un délai de trois jours. St

le locataire part, il est libéré de toute obligation vis-à-vis

le locateur et ne lui doit plus de loyer. Au cas où le

locataire ne quitte pas les lieux, alors le locateur a

droit de faire saisir tous les biens qui se trouvent dans la

maison louée.

D.—Qu'est-ce que la tacite reconduction r

R.—S'i le locataire reste en possession plus de huit

jours après l'expiration du bail, sans opposition ou avi;î

de la part du locateur, la tacite reconduction a Heu pour

un autre terme de loyer.

D.—Qu est-ce que le bail emphytéotique ?

R.—C'est un contrat par lequel le propriétaire d'un

immeuble le cède pour un temps à un autre à la charge par

le preneur d'y faire des améliorations,de payer au bailleur

une redevance annuelle et moyennant les autres charges

dont on peut convenir.

D.—Quelle doit être sa durée f

R.—Sa durée ne peut être pour moins de neuf ans ni

pour plus de quatre-vingt-dix-neuf ans.

D.—En quoi ce bail difîère-t-il des autres baux .''

R.—C'est qu'il emporte aliénation de la propriété.

LOUAGE D'OUVRAGE.

D.—Quelles sont les principales espèces d'ouvrage qui

peuvent être louées ?

R.—Les principales espèces d'ouvrage qui peuvent être

louées sont:

1° Le service personnel des ouvriers, domestiques et

autres;

2° Le service des voiturîers tant par terre que par eau,
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lorsqu'ils se chargent du transport des personnes et des
choses;

3° Celui des constructeurs ou autres entrepreneurs
par devis ou marché.

SERVICE PERSONNEL.

D.—Pour combien de temps peut être le contrat de
louage de service personnel ?

^.—Le c.-ntrat de louage de service personnel ne peut
être que pour un temps limité ou pour une entreprise
déterminée. (1)

l^-—Comment se tcrmine-t-il ?

R.—W se termine par le décès de la partie engagée, ou
lo.sque, sans sa faute, elle devient incapable de remplir
le service convenu.

,
D—\ quoi sont assujettis les droits et obligations

résultant du bail de service personnel ?

/?.—Les droits et obligations résultant du bail de ser-
vice personnel sont assujettis aui règles communes
aux contrats. Ils sont aussi, dans les campagnes, sous
certains rapports, régis par une loi spéciale et, dans les
villes et villages, par les règlements des conseils munici-
paux.

DES VOITURIERS. (2)

^-—Quelles sont les obligations des voituriers >

R.—Les voituriers sont assujettis, pour la garde et la
conservation des choses qui leur sont confiées, aux
mêmes obligations que les aubergistes (3). Ils sont

(1) Donc pas de lou.-iBe lie service pour la durée de la vie d'une
personne.

(2 Cette eipression comprend les compaiîniej de chemins de fer
de tramway», de voitures publiques, les bateaux â vapeur, les
traversiers, etc., etc.

(3) Voir au titre du dépOt.
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tenus de recevoir et transporter au temps marqué
dans les aviï publics Cl) toute personne qui demande pas-

sape et tous effets qu'on leur offre de transporter à moins
que, dans l'un ou l'autre cas, il n'y ait cause raisonnable

de refuser,

/).^ Quelle est leur responsabiliti'

?

/^.- Ils répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà

reçu dans leurs voitures ou bâtiments, mais encore de ce

qui leur a été remis sur le port ou dans l'entrepôt pour
être placé dans leurs voitures nu bâtiments.

/^.—Répondent-ils des sommes considérables en de-

niers et autres valeurs .'

R.—Non, ils ne répondent pas des sommes considérables

en deniers ou autres valeurs, ni de l'or, de l'argent, des

pierres précieuses et autres articles d'une valeur extra-

ordinaire, contenus dans des jKtquets reçus pour être

transportés, à moins qu'on ne leur ait déclaré que le

paquet contenait tel argent ou autre objet.

D.—Celte règle s'applique-t-elle au bagage peracmncl

des voyageurs.

R-—Non, lorsque ta somme ou les effets perdus sont

d'une valeur modérée et convenable à la condition du
voyageur.

D.—Qui est-ce qui prouve la valeur de ces effets ?

R-—Le voyageur doit être pris à son serment sur la

valeur des choses composant tel bagage.

D.—Quel est l'effet de la réception de la chose trans-

portée ?

R.—La réception de la chose transportée, accompa-
gnée du paiement des frais de transport, sans protesta-

tion, éteint tout droit d'action contre le voiturier, à

moins que la perte ou l'avarie ne soit telle qu'elle ne put

alors être connue, auquel cas la réclamation doit être

faite sans délai après que la perte ou le dommage a été

connu du réclamant.

D.—Les voituriers ont-ils un droit de rétention ?

(l) Horaires—î^me îjblrï.
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^-—0"'> "s peuvent, comme les aubergistes, retenir
les bagages jusqu'au paiement du voiturage.

DE L'OUVRAGE PAR DEVIS ET MARCHES.

D.—Sur qui tombe la perte dans l'ouvrage fait par
devis et marchés ?

R.—Si l'ouvrier fournit la matière et se charge de faire
tout l'ouvrage et le rendre parfait pour un prix fiïe, la

perte, de quelque manière qu'elle arrive, avant la dé-
livrance,tombe sur lui à moins que cette perte ne soit

causée par le propriétaire ou qu'il ne soit en demeure de
recevoir la chose.

Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement son travail
et son industrie, la perte de la chose avant sa délivrance
ne tombe pas sur lui, à moins qu'elle ne provienne de
sa faute.

D.—Le contrat de louage d'ouvrage par devis et mar-
chés se termine-t-il par la mort de l'ouvrier ?

K.—Non, le contrat de louage d'ouvrage par devis et
marchés, ne se termine pas par la mort de l'ouvrier; ses

représentants légaux sont tenus de l'exécuter.

Mais, dans le cas où l'industrie et l'habileté de l'ouvrier
étaient un motif qui ait engagé à contracter avec lui, arri-

vant son décès, celui qui l'avait engagé peut demander la

résolution du contrat.

D.—Le contrat est-il dissous par la mort du locataire !

"—Le contrat n'est pas dissous par la mort du loca-
taire à moins que l'exécution du travail ne soit par là

devenue Impossible.

à
11

DU MANDAT.

O.—Qu'est-ce que le mandat ?

R.—Le mandat est un contrat par lequel une pcrson' ;

qu'on appelle le mandant, confie le gestion d'une affaire

licite à une autre personne, qu'on appelle le mandataire,
et qui, par le fait de son acceptation, s'oblige à l'exécuter.
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D.—Quelles sont les obligations du mandataire envers
le mandant ?

R.— Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat qu'il

a accepté et répond des dommages-intérêts qui pourraient
résulter de son inexécution, tant que ces pouvoirs subsis-

tent. Le mandataire est aussi tenu de rendre compte de
>a gestion et de remettre et payer au mandant tout ce
qu'il a reçu sous l'autorité de son mandat.

D-—Quelles sont les obligations du mandataire envers
les tiers ?

R.—Le mandataire, agissant au nom du mandant et

dans les limites de son mandat, n'est pas responsable
personnellement envers les tiers avec qui il contracte.

D,—Quelles sont les obligations du mandant envers It

mandataire .'

R.—Le mandant est tenu d'indemniser le mandataire
pour toutes les obligations que ce dernier a contractées
envers les tiers, dans les limites de son mandat, ainsi que
pour tous les actes qui excèdent telles limites, lorsqu'ils

ont été ratifiés expressément ou tacitement. (1)

D'—Quelles sont les obligations du mandant envers les

tiers .'

R-—Le mandant est responsable envers les tiers pour
tous les actes de son mandataire faits dans l'exécution

et les limites de son mandat. Il est aussi responsable
des actes qui excèdent les limites du mandat, lorsqu'ils

les a ratifiés expressément ou tacitement.

DES COURTIERS, FACTEURS ET AUTRES
AGENTS DE COMMERCE

0.—Qu'est-ce qu'un courtier .'

R.—Le courtier est celui qui exerce le commerce ou la

profession de négocier entre les parties des achats et

ventes ou autres opérations licites. (2)

(1) Il va de soi que, si le contrat le stipule, le mandant est tenu
de payer au mandataire les honoraires fixés.

(2) Tout le monde sait que les opéraiions de bourse sont mutes
faites par l'intermédiaire des courtiers.
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\

fl.—Qu'est-ce qu'un facteur ou marchand à com-
mission ;

*.— In facteur ou marchand à commission est un
agent employ.:- à acheter ou à vendre des marchandises
pour un autre, soit en son propr. nom ou au nom du
principal.de qui il reçoit une rétribulion communément
appelée commission.

D.—Quelles sont les obligations des facteurs et des
courtiers ?

*.—Les mêmes que celles qui résultent d'un mandat.
A—Qu'y a-t-il de spécial pour le facteur qui a son>,

principal dans un autre pays ': \

*.—Le facteur qui a son principal dans un autre pays
est responsable personnellement envers les tiers avec qui
il contracte, soit que le nom du principal .soit connu
ou ne le soit pas.

/).—Quelle est la responsabilité du principal en ce cas .'

*.—Le principal n'est pas responsable envers les tiers
sur semblables contrats h moins qu'il ne soit établi (1)
que le crédit a été donné également au principal comme
au facteur ou au principal seul.

^' Comment se termine le mandat .'

II.—Le mandat se termine:

1° Par la révocation:

2° Par la renonciation du mandataire;

3° Par la mort du mandant ou du mandataire;
4° Par l'interdiction, la faillite ou autre changement

d'état par suite duquel la capacité civile de l'une ou de
l'autre des parties est affectée;

ô° Par l'extinction du pouvoir dans It mandant;
6° Par l'accomplissement de l'affaire ou l'expiration

du temps pour lequel le mandat a été donné;
7° Par autres causes d'extinction communes aux

obligations.

(1) C'est-à-dire:
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DU PRET

O,— Combien y a-t-il de sortes de prêt ?

^.—11 y a deux sortes de prêt:

1 ° Le prêt des chose» dont on peut user sans les

détruire, appelé prêt à usajre ou commodat;
2 Le prêt des choses qui se consomment [^ar l'usage

qu'on en fait, appelé prêt de consommation.
W.— Qu'est-ce que le prêt à usage ?

*.—Le prît à usage est un contrat par lequel
l'une des parties appelée prêteur, livre une chose à

une autre, appelée emprunteur, pour s'en servir gratui-
tement (1) pendant un temps et ensuite la rendre au
prêteur.

l^'—Quelles sont les obligations de l'emprunteur ?

R- L'emprunteur est ten.j w veiller en bon père de
famille (2) à la garde et à 1;. •nscrvation de la chose
prêtée. Il ne peut s'en servit qu'à l'usage pour
lequel elle est destinée par sa nature ou par la

coil'-ention.

D.—Quelles sont les obligations du prêteur ?

/(.— Lo prêteur ne peut retirer la chose ou troubler
l'emprunteur dans l'usage convenable qu'il en fait qu'-
après qu'elle a servi à l'usage pour lequel elle a été em-
pruntée.

£•—Qu'est-ce que le prêt de consommation ?

R.—Le prêt de consommation est un contrat par lequel
le prêteur livre à l'emprunt ur une certaine quantité de
choses qui se consomment par l'usage à la charge par ce

U) Il rentre peu dans les idées que nous nous faisons du prêt que
ce soit un contrat jtratuit. Il en est ainsi, cependant, du prêt à
usage. Si un prix est chargé, le contrat cesse d'î-tre on prêt à usage
pour devenir un louage de choses.

(2) Cette expression qui revient souvent signifie que celui qui a la

jouissance d'un bien est obligé de le ménager, de l'administrer avec
autant d'économie et de soin qu'un bon propriétaire pourrait le

faire.
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dernier de lui en rendre autant de même e»|ièce et
qualiti'. ri)

O.—Quels droits dans la chose prûtie, le préteur doit-il
avoir ?

*.—Pour le prêt à consommation, le prêteur doit avoir
le droit d'aliéner la chose prêtée. (2)

/J.- OucUcs sont les oblijçations de l'emprunteur ?

*.—L'emprunteur est tenu de rendre les choses
prêtées en m-me quantité et qualité, au terme convenu
avec l'intérêt stipulé au contrat.

/).- Quel est le taux d'mtêrêt sur un prêt d'argent .'

*.— L'intérêt sur prêt d'argent est légal ou conven-
tionnel Nous avons vu que l'intérêt légal est actuelle-
ment fixé à cinq pour cent par an, quant à l'intérêt con-
ventionnel, il peut être fixé par les parties. (1!)

O-—Qu'est-ce que la constitution de rente .'

*.—La constitution de rente est un contrat par lequel
les parties conviennent du paiement par l'une d'elles de
l'intérêt annuel sur une somme d'argent due à l'autre ou
par elle comptée pour demeurer permanemment entre les
mains de la première comme un capital qui ne doit pas
être demandé par la partie qui l'a fourni.

DU DEPOT (4)

(1) On remarque qu'ici le mot "gratoitcniciit" est omis- C'est
qu'en effet le fait qu'on eiige une récompense ou un intérêt sur le
prêt de consommation ne change pas la nature du contrat. Le prêt
d'argent i intérêt est un prêt de consommation.

(2) En d'autres termes, il doit être propriétaire de la chose qu'il
prête.

(3) Il ne faut pas ouhlicr ceci que nous avons vu au titre des ohliga-
lions. Si l'intérêt est usuraire, le tribunal peut ordonner un mode de
paiement spécial.

(4) Il ne faut pas confondre le contrat de dépôt avec les dépôt»
d'argent faits dansles banques. Les personnes qui déposent de l'argent
dans une banque font des prêts de consommation à la banque. Celle-
ci n'est tenue que de leur r.- vttre le même montant avec ou sans
.nteret suivant le cas, et dans ce .-as. leurs obligations sont régies par
les dispositions relative» a., contrat de prêt de consommation et par
celles de la loi des banques.
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p.- Qu est-ce que le dépôt ?

R.' -I.c dvpnt est un tnntral par lequel une personne,

appelée dcpdsant, contii* un objet à une autre, appelée dé-
positaire, pour que celle-ci le garde pendant un certain

temps, gratuitement (lu mdvennant considération, pour
ensuite le rumcltre au déposant.

/>.— Combien v a-t-il d'espèces de dépôts ?

/!.— Deux: le dépôt simple et le séquestre. I.e dépôt
simple est volontaire ou nécessaire et le séquestre csl

conventionnel ou judiciaire.

D.—Quelles choses peuvent être l'objet du dépôt
simple ?

R.— I-es choses mobilières seules.

D.—Qu'est-ce qui est essentiel pour le dépôt simple f

R.—La délivrance est essentielle pour la perfection du
contrat de dépôt .'

D.—Qu'est-ce que le dépôt volontaire ?

R.—Le dépôt volontaire est celui qui se fait ilu con-

sentement réciproque de la personne qui le fait et de
celle qui le reçoit.

D.—Quelles sont les obligations du dépositaire f

R.—Le dépositaire doit apporter à la garde de la chose
déposée le soin d'un bon père de famille et rendre iden-

tiquement la chose qu'il a reçue en dépôt ?

D.— Peut-il se servir de la chose déposée .*

^.—Non, il ne peut se servir de la chose déposée sans

la permission de celui qui a fait le dépôt.

D.—Quelles sont les obligations du dépooant .'

R-—Celui qui a fait le dépôt est tenu de rembourser
au dépositaire les dépenses faites par ce dernier pour la

conservation et le soin de la chose et de l'indemniser de
toutes les pertes que le dépôt peut lui avoir occasionnées.

D.—Qu'est-ce que le dépôt nécessaire ?

R.—Le dépôt nécessaire est celui qui a lieu par une
nécessité imprévue et pressante, comme dans les cas d'in-

cendie, naufrage, pillage ou autre calamité soudaine.

/).—Quelle est la responsabilité de ceux qui tiennent
auberge ?



*— t-"»"» qui tiennent aubcri;?, maison de pe^^ion
et hôtellciic sont responsables coninic dépositaires des
effets apportés par les vova^eurs qui lojjent chez eux.

I). QmU droits ont les auberuistes sur les elFets de
leur» hôtes ?

*.- l.cs personne, lenajil un hntel, une auberKe. une
maison d'entretien public ou autre place de rafraicliisse-
ments et le maître de maison de pension ou ae logement
ont un droit de rétention sur les ba^'attes et la propriété
de leurs hôtes ou pensionnaires ou des personnes qu'elles
lojfent pour la valeur ou le prix des comestibles et du
logement à eux fournis.

D.' -Qu'est-ce que le séquestre conventionnel )

R.— l,c séquestre conventionnel est le dépôt fait par
deux ou plusieurs personnes d'une chose qu'elles ,se

disputent entre les mains d'un tiers qui s'oblige de la
rendre après la contestation terminée à la personne à qui
elle sera adjugée.

O.—Quand a lieu le séquestre judiciaire ?

*.—Le séquestre ou dépôt peut être ordonn
autorité judiciaire:

1* Des biens meubles saisis

exécution d'un jugement;
2° Des - "•

lutres choses qu'un débiteur offre
etcons'rn j .. i . ,, ncc fl) pendante;

3 Le .}'T,,il •: .,i»c, sur la demande de la partie
iritércs.scc, peut, sananf les circonstances, ordonner le

séquestre d'une chose mobilière ou d'un immeuble dont
la propriété ou la possession est en litige entre deux ou
plusieurs personnes.

nnc par

par arrêt sinifile ou en

DE LA SOCIETE

^-—Qu'est-ce qui est de l'essence du contrat de
société ?

R.— Il est de l'essence ilu contrat de société qu'elle

(IJ C'c.^t-j-dirc; procc?
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soit pour le bénéfice commun des associés et que chacun
d'eux y contribue en y apportant des biens, son crédit,

son habileté ou son industrie. (1)

D.—Quel est l'effet de la participation dans le» profits

d'une société ?

R.—La participation dans les profits d'une société en-

traîne avec elle l'obligation de partager dans les pertes.

Toute convention par laquelle l'un des associés est exclus

de la participation dans les pertes est nulle.

D.—Que doivent faire les associés dès le commence-
ment d'une société ?

R.— Ils doivent faire enregistrer au bureau du protono-
taire de la cour Supérieure de chaque district et au
bureau du régistrateur de chaque comté dans lequel le

commerce ou l'affaire doit être fait, une déclaration

par écrit.

D.—Que doit contenir cette déclaration ?

R-—Cette déclaration qui doit être signée par les

associés doit contenir les noms, prénoms, qualité et

résidence de chaque associé et les noms, titres ou raison

sociale sous lesquels ils conduisent ou entendent conduire
les affaires. Elle doit faire mention du temps depuis
lequel la société existe que les personnes y dénommées
sont les seuls membres de la société.

Province de Québec,

District de

^om de dans (épiciers) certifions par les

présentes que nous avons fait et entendons faire commerce, comme
(épiciers) à , en aocicté, sous les nom et raison de
(ou suivant le cas; je ou nous), soussigné, de ....... certifie (ou
certifions) car les présentes que j'ai (ou nous avons) fait et entends
(ou entendons) faire commerce comme

, à , en société

avec C. D., de
, et E. F., de , et que la dite société

eiiate depuis le jour de mil neuf cent, et que je

(1) On comprend facilement qu'en certains cas, le crédit, l'habileté

ou l'industrie d'un individu sont plus précieux pour une société que
les biens ou l'argent qu'un autre y met.
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(ou nou., « U, dit. C, D. et E, F.), ,o„,m« « avon. été, depuU It dit
jour, lei seuls membres de la dite société.

Témoin, nos seings, à ,„ j„„, j^
^ „|| „j^,

(Signatures).

Z).—Dans quel délai cette déclaration doit-elle être
déposée ?

*.—Dans un délai d'au plus soixante jours après que
la société a commencé les affaires.

£).—De quoi rendpassiblel'omission de cette formalité .>

*.—Des pénalités imposées par la loi: soit une amende
de $200 qui peut être recouvrée à la poursuite de tout
sujet britannique et dont la moitié va au poursuivant et
l'autre moitié à la Couronne. (1)

O.—Qu'y a-t-il de spécial pour les commerçants qui
sont mariés ?

/î.~Ils doivent de plus faire enregistrer une déclaration
qu'ils sont mariés et doivent indiquer sous quel régime
ils sont mariés. (2)

Z).—Si une personne seule fait affaires sous une raison
sociale, que doit-elle faire .'

.R.—Elle est tenue de faire les mêmes déclarations que
les associés faisant affaires en société. (3)

tant au nom du poursuivant
(1) C'est une action y«i/anï, i

qu'au nom de Sa Majesté le Roi.

_
(2) C'est-à-dire indiquer s'ils sont mariés en communauté ou en

séparation de biens. .\u cas de communauté; ils doivent dire si
c'est par contrat de mariage ou non. Au cas de séparation de biens
lis doivent mdiquer si c'est par contrat de mariage ou par jugement
de la cour Supérieure.

Si le régime matrimonial dépend du contrat de mariage, il faut in-
diquer la date, le nom du notaire qui l\ reçu et le domicile du notaire
lors de la passation du contrat.

S'il s'agit d'une séparation de biens par jugement, il faut mention-
ner le numéro de la cause, la date du jugement et le nom du district
ou le jugement a été rendu.

(3) Il s'agit des personnes qui se servent du nom d'une autre pour
faire affaires. Très souvent, il arrive qu'une femme fait affaires au
nom de son mari.
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DECLARATION DE RAISON SOCIALE

Province de Qucbec,

District d'Ibervillc.

Je de
, dans (épicier ou selon le cas), certifie

par les présentes que je fais et que j'entends faire commerce
comme, à district de , sous la raison sociale de
et qu'aucune autre personne n'est associée avec moi.

(Signature.)

D.—Que doivent en plus faire ceux qui font affaires

sous un autre nom que le leur?

R.— Ils doivent dans tous les contrats, conventions,

avis, enseignes, billets, etc., etc.,qu'ils émettent sous ce

nom dans le cours de leurs affaires, ajouter le mot "en-
registrée" ou une abréviation d'icelui. (1)

D.—Que doit chaque associé à la société ?

R-—Chaque associé est débiteur envers la société de
tout ce qu'il a promis d*y apporter.

D.—Un associé peut-il faire d'autres affaires que celles

de la société ?

R.—Un associé ne peut, en son nom particulier, faire

aucune affaire ou commerce d'aventure, qui prive la

société de l'habileté, de l'industrie ou des capitaux qu'il

est tenu d'y employer. S'il le fait, il doit compte à la

société des bénéfices de ce négoce.

D.—L'associé est-il tenu envers la société des dom-
mages qu'il lui cause ?

R-—Chaque associé est tenu envers !a société des

dommages qu'il lui a causés par sa faure.

O.—Quelles sont les règles pour l'administration des

biens de la société ?

(l) En résumé, toutes les personnes qui sont tenues d'enregistrer

les déclarations cî-dcssus sont tenues d'ajouter qu'elles signent au
nom de la société. Ceci est requis afin d'éveiller l'attention des
personnes avec qui elles font affaires et leur permettre de se ren-

seigner sur le compte de la société en /adressant soit au bureau du
protonotaire ou au bureau du régistrateur.
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*—A défaut de stipulation

d'adn a fiai

is spéciales pour le mode
istration

règles suivantes:

1° Les associés sont censés s'être donné réciproque-
ment le pouvoir d'administration, l'un pour l'autre et ce
que chacun fait oblige les autres, sauf le droit de ces
derniers, soit ensemble, soit séparément, de s'opposer à
1 opération avant qu'elle soit conclue;

2° Chaque associé peut se servir des choses apparte-
nant a la société, pourvu qu'il les emploie à la destina-
tion accoutumée, et qu'il ne s'en serve pas contre l'in-
térêt de la société ou de manière à empêcher ses associés
d en user selon leurs droits;

3° Chaque associé peut obliger ses co-associés à faire
avec lui les dépenses qui sont nécessaires pour la conserva-
tion des choses de la société

4" L'un des associés ne peut changer l'état des im-
meubles de la société sans le consentement des autres
quand même il établirait que les changements sont
avantageux.

/).—Quelles sont les obligations des associés envers les
tiers ?

*.—Les associés ne sont pas tenus solidairement des
dettes sociales. Ils sont tenus envers le créancier
chacun pour une part égale, encore que leur part dans
la société soit inégale.

£•.—En est-il ainsi dans les sociétés commerciales .'*—Non, dans les sociétés commerciales, les associés
sont tenus solidairement envers les tiers, c'est-à-dire que
chaque associé est tenu vis-à-vis des tiers de toute la
dette. (1)

^- Comment se divisent les sociétés .'

*.—Les sociétés sont universelles ou particulières; elles
sont aussi civiles ou commerciales.

^- Qu'est-ce qu'une société universelle !

(1) Ce n'est qu'une rép«ition de ce que nous avons vu pour les
obi,gai,f,„i. I..„ n,i,„i.,e, commerciales, ,1 y a toujours solidarité.
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R —Une société universelle est celle dans laquelle

tout ce que possèdent les associés en biens meubles ou

immeubles et toua leurs gains présents ou futurs sont mis

en commun.
D.—Qu'est-ce qu'une société particulière ?

R.—Une société particulière est celle qui ne s'applique

qu'à certaines choses déterminées.

D.—Qu'est une société commercia e ?

R.—Une société commerciale est celle qui est contrac-

tée pour quelque trafic, fabrication ou autres affaires

d'une nature commerciale, soit qu'elle soit générale ou

limitée à une branche ou aventure spéciale.

D.—Qu'est-ce qu'une société civile ?

R.—Toute so i^té qui n'est pas commerciale.

D.—Comment 'e divisent les sociétés commerciales ?

R.—Elles se divisent en:

1° Sociétés en nom collectif;

2° Sociétés anonymes;
3° Sociétés en commandite;
4° Sociétés par actions.

D.—Qu'est-ce qu'une société en nom collectif ?

R.—Une société en nom collectif est celle qui est formée

sous un nom collectif ou raison sociale,consistanto;^:naire-

ment dans le nom des associés ou de l'un ou de plusieurs

d'entre eux, et dans laquelle tous les associés sont con-

jointement et solidairement tenus des obligations de la

société. (1)

D.—Qu'est-ce qu'une société anonyme ?

R.—Une société anonyme est une société qui n'a pas

de nom ou de raison sociale, les associés ont les mêmes
responsabilités envers les tiers que dans les sociétés en

nom collectif.

D.—Qu'est-ce qu'une société en commandite ?

(l) Jean Dubois et Louis Cartier font affaires comme épiciers sous

le nom de Dubois et Cartier.
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X.—Vr^ société en commandite est une société qui se

compose d'une ou plusieurs personnes appelées "gérants"
et d'une ou plusie'us personnes qui fournissent en deniers
comptants une so.-nmc spécifiée ou un capital au fonds
commun et qu'on appelle "commanditaires". (1)

^-—Quelle est la responsabilité des gérants ?

.R.—La même que celle des associés en nom collectif,
I.C., qu'ils sont conjointement <-. solidairement respon-
sables des obligations de la société.

/).—Quelle est Ir. responsabilité des commanditaires .=

-R.—Les commanditaires ne sont pas obligés aux
dettes de la société au-delà du montant pour lequel ils

contribuent au fonds social.

D.—Que doivent faire les membres de- sociétés en
command te ?

*.— Ils doivent faire enregistrer une déclaration spé-
ciale de leur société au bureau du pritonotaire et au
bureau du régîstrateur.

"Nous soussigné!, certifions par Ir prisent, que nous sommes
entres en joc.été sous le nom et raison de B. D. et Cie comme
épiciers et marchands à commission, laquelle société est formée
de A. B. résidant habituellement i , et CD. résidant habitu-
'"""'"' ' comme associés en nom collectif; et E. K résidant
habituellement i , et G. H. résidant habituellement à
comme associés en commandite. Le dit K. F. a apporté 8 et le
dit G. H.S.

. , .
au fonds social de la société, laquelle société a commencé

'' )°"'- '1'^ <ic l'an mil neuf cent, et et fini le
ji^ur de mil neuf cent. . . .

^""^ ' " i""' J= Jans l'année mil neuf cent.

.

A. B.

C. D.

E. F.

G. M.

(\) MiTti'lRheaume, marchand, Joseph neland.marchand, Louis
Labrc^he, commis, et Philippe Cloutier, industriel, forment une
société en commandite, Martial Rhéaume et Joseph Deland sont le»
geraïus cl Louis Labréche et Philippe Cloutier sont commanditaires
et t engagent à mettre au fonds commun chacun J5000.
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D.—Comment sont formées les sociétés par actions ?

R.—Les sociétés par actions sont formées sous l'autorité

d'une charte royale ou en vertu d'un acte de la Législature

ou en vertu de la loi des compagnies de Québec et sont

régies par la loi sur ces sujets. (1)

D.—Comment sont constituée; les compagnies par

actions ?

R.—Les compagnies ou sociétés par actiuns sont

formées par le lieutenant-gouverneur, au moyen de

lettres patentes qui accordent une charte aux personnes

qui le lui demandent par requête. Cette charte constitue

les requérants ainsi que les actionnaires de cette com-
pagnie en corporation pour l'un des objets relevant de

l'autorité législative de cette province.

D- Quel doit être le nombre des requérant? ?

R.—Les requérants doivent être au moins au nombre
de cinq.

D.—Que doit contenir leur requête f

R.—Les requérants doivent avoir vingt et un ans ré-

volus, ils déposent au département du secrétaire de la

province une requête contenant les déclarations suivantes:

1° Le nom projeté de la compagnie qui ne doit être

celui d'aucune autre compagnie connue, constituée ou

non, en corporation et qui ne peut être confondu avec

quelque autre dénomination sociale, ni être autrement

inadmissible pour des raisons d'intérêt public;

2° L'objet pour lequel la lonstitution en corporation

est demandée;
3" Le lieu dans la province, où sera établi le siège

principal d'affaires de la compagnie;
4° Le montant projeté du capital-actions;

(l) Les socictcs formées sous l'autorilî' d'une charte royale ou

d'un acte de la Législature ont, outre les pouvoirs généraux de ces

compagnies, les pouvoirs spéciaux qui leur sont donnés par cette

charte ou par cet acte de la Législature. Celles formées en vertu de

la loi des compagnies de Québec sont régies par la loi des compagnies

de cette province dont nous allons donner les dispositions les plus

importantes.

i. ^J
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5° Le ..-Mnbre des actions et le montant de chaque
action; ^

6° Les noms en toutes lettres, ainsi que l'adresse et la
profession de chaque requérant, avec mention spéciale desnoms d au plus quinze rt d'au moins trois d'entre eux
qu. douent être les premiers directeurs ou directeurs
provisoires de la compagnie;

1" l'-^niontant des actions prises par chaque requérant
le montant des versements, s'il y en a eu, faits par lui sur
ces actions; et la manière dont les versements ont été
faits et sont détenus pour la compagnie.

£>.—Qu'est-il fait après l'octroi des lettres patentes »

Offinelle d, Quehn, et dans un journal français et un
journal anglais de la localité où la compagnie doit
faire affaires.

Û.-Quand la compagnie peut-elle commencer ses
opérations ?

_*.-.\ussitÔt que dix pour cent de son capital autorisé
a ete paye et que le secétaire de la compagnie a produit
au département du secrétaire de la province une déclara-
tion sous serment attestant ce fait.

£>.—Quels sont les pouvoirs généraux de la compagnie '

*.—La compagnie peut acquérir, posséder, hvpothé-
quer, vendre et aliéner tout immeuble nécessaire à son
entrepose. Elle peut faire tous autres actes nécessaires
ou inhérents a son entreprise; elle peut obtenir de plusamples pouvoirs en suivant les formalités requises en
pareil cas.

^

£>.—Quelle est la responsabilité des actionnaires .'

/J. Les actionnaires ne sont responsables que pour lemontant non payé des actions qu'ils possèdent dans lacompagr

R- Comment sont payées les actions ?

.«.—Un versement de dix pour cent au moins sur les
actions reparties de la compagnie doit, au moven d'un ou
plusieurs appels, être demandé et rendu exigible au cours
de

1 année qui suit la constitution en corporation de la
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compagnie, la balance est versée aux époques et de la

manière que prescrivent les lettres patentes ou les règle-

ments de la compagnie.

D.—Comment les actions sont-elles transférées ?

/},—Les transferts d'actions n'ont aucun efïet tant

qu'ils ne sont pas dûment inscrits sur le registre des

transferts de la compagnie.

D. Par qui sont administrées le- affaires de la com-

pagnie ?

R,—Par un bureau de directeurs (de 15 à 3) élus par

les actionnaires de la compagnie. (1)

D.—Comment se termine la société ;

R.—La société se termine:

1° Par l'expiration du terme;

2° Par l'extinction ou la perte des biens appartenant

à la société

3° Par la consommation de l'affaire pour laquelle la

société a été formée;

4° Par la faillite;

5° Par la mort naturelle de l'un des associés;

6° Par l'interdiction ou la faillite de quelqu'un des

associés;

7° Par la volonté qu'un ou plusieurs des associés ex-

priment de ne plus être en société;

8° Lorsque l'objet de la société devient impossible ou

illégal.

La société commerciale se termine aussi par le jugement

maintenant à la poursuite d'un créancier d'un des associés

la saisie de la part àf cet associé dans le fonds capital de

I 1

(1) Nous avons cru à propos de donner ces notions succinctes de la

loi des compagnies à cause de l'importance que prennent de plui

en plus ces compagnies dans le commerce. D'autres compagnie»

prennent leur» lettres patentes du gouvernement f6d6ral. Dans

les grandes lignes la loi est la mSme. Il est cependant i noter que les

cou.p.Biiici obtenant leur cliarte -dr. parlement fédéral doivent

ajouter à leur nom le mot "limitée."
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la société, ou à l'instance (1) d'un des associés après
cette saisie.

^"-Quelle société peut être terminée par la volonté
de l'un des associés ?

R.—La société dont la durée n'est pas fixée par le

contrat est la seule qui puisse être dissoute au gré de l'un
des associés et cela en donnant à tous les autres avis de
sa renonciation. Mais cette renonciation doit être faite
de bonne foi et non dans un temps préjudiciable à la

société.

û.—Quel est l'effet de la dissolution de la société ?

R.—Le mandat et les pouvoirs des associés d'agir pour
la société cessent par la dissolution, excepté pour les actes
qui sont une suite nécessaire des opérations commencées.

DES TRANSACTIONS

l^-—Qu'est-ce que la transaction ?

R.—La transaction est un contrat par lequel les parties
terminent un procès déjà commencé, ou préviennent
une contestation à naître, au moyen de concessions ou de
réserves faites par l'une des parties ou par toutes deux. (2)

DU CAUTIONNEMENT

D.—Qu'est-ce que le cautionnement .'

*—1-e cautionnement est l'acte par lequel une per-
sonne s'engage à remplir l'obligation d'une autre pour les

cas où celle-ci ne la remplirait pas.

L'on nomme caution celui qui contracte cet engage-
ment.

D.—Quelle sorte de caution doit présenter le débiteur ?

R.—Le débiteur, obligé à fournir caution, doit en pré-
senter une qui ait la capacité de contracter, qui ait dans

(1) .\ la demande.

(2) Il suffit d'a%oîr la capacité de contracter pour lairc une
transaction. Les obli.£rati<in« réciproques des partie: =ont celles
stipulées dans le contrat.
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le Bas-Canada (1) des biens suffisants pour repondre de

l'objet de Tobligation et dont le domicile soit dans les

limites du Canada.

D.—Sur quoi s'estime la solvabilité d'une caution ?

/?.—La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'eu

égard à ses propriétés foncières (2) excepté en matière de
commerce ou lorsque la dette est modique et dans les cas

où il en est disposé autrement par quelque loi particulière.

D.—Quelle est la responsabilité de la caution envers le

créancier ?

/?.—La caution n'est tenue à l'exécution de l'obligation

qu'à défaut du débiteur qui doit être préalablement

discuté (3) dans ses biens, à moins que la caution n'ait

renoncé au bénéfice de discussion, ou à moins qu'elle ne

se soit obligée solidairement avec le débiteur, auquel cas

l'effet de son engagement se règle par les principes établis

pour des dettes solidaires.

/).—^uel est l'efifet du cautionnement entre le débiteur

et la caution ?

i?.—La caution qui s'est obligée avec le consentement
du débiteur a son recours pour ce qu'elle a payé pour lui

en principal, intérêt et frais, et aussi pour les frais faits

contre elle, et ceux par elle légalement encourus pour et

depuis la dénonciation. Elle a aussi recours pour les

dommages s'il y a lieu.

D.—Quel est l'effet du cautionnement entre le débiteur

^t ta caution qui s'est obligée sans le consentement de
ielui-ci ?

• R.—La caution qui s'est obligée sans le consentement
jdu débiteur n'a droit en payant, de ne recouvrer que ce

que ce dernier aurait été tenu d -layer si ce cautionne-

ment n'avait pas eu HeuM) sauf I».. frais subséquents à la

(1) I.a province de Québec.

(2) Biens immobiliers.

(3) i.c; on doit faire vendre en justice !es biens saisissablcs du
débiteur.

(4) Alors on applique les principes du quasî-cnntrat "r.fgr.i-.r.rvw.

gfstio". Le di-biteur n'est responsable qu'en autant qu'il en bénéficie.
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dénonciation du paiemcni fait qui sont à la charge du \
dob.tcur. (1) Elle a au«i recour, pour l« dommaK"

)
ce cautionne-/

auxquels le débiteur aurait été tenu
ment. (2)

O.-Quand il y a plusieurs cautions de la même dette,
quel est le recours de la caution qui a payé .'

_*.—Lorsque plusieurs personnes ont cautionné enmême temps un même débiteur pour une même dette la
caution qui a acquitté la dette a recours . o.nre les aut'res
cautions chacune pour sa part et portion.

DU NANTISSEMENT
/J.—Qu'est-ce que le nantissement ?

*.—Le nantissement est un contrat par lequel une
chose est mise entre les mains du créancier, ou, étant
deja entre ses mains, est par lui retenue, du consentement
du propnctaire, pour sûreté de la dette.

/J.~Lcs immeuble, peuvent-ils être donnés en nantis-"'
sèment f

*.—Oui, les immeubles peuvent être donnés en nan-
tissement aux termes et conditions convenues entre les
parties en l'absence de conventions spéciales, les fruits
s imputent d'abord en paiement des intérêts de la dette
et ensuite du principal. Si la dette ne porte pas intérêt
1 imputation se fait en entier sur le principal.
^.--Comment s'appelle le nantissement d'une chose

mobilière .'

*.—Le nantissement d'une chose mobilière prend le
nom de "gage".

^-—Quel droit confère le gage ?
'

*.-Le gage confère au créancier le droit de se faire
payer sur la chose qui en est l'objet par privilège et pré-
férence aux autres créanciers.

(Il Car, apris la dcnoncialion du paiement fail. k- JOI-.iteur «ten demeure vis-à-vis la caution.

(2) Ceci n'est que la rénc'-'iti.in de 'i m^-r-n-rt- ! i

La caution a recours contre le débiteur pour tout ce qu'elle a payé à
la décharge de ce dernier.
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t

DES PRIVILEGES ET DES HYPOTHEQUES
D.—Comment un débiteur cst-il tenu di* remplir son

obligation ?

R.—Quiconque c»t oblige per8onncllcmcnt est tenu

de remplir son engagement sur ^^^c^ ses biens mobiliers

et iminol>iliers présents et à venir à l'exception de ceux

qui sont 9) éciaUMiu-nt declan'-s insaisissables, fl)

I).- Qu». sont les bien» du débiteur ?

/f.- I>cs biens du débiteur sont le gage commun de ses

créanciers et, dans le cas de concours, le prix s'en distribue

par contribution, à moins qu'il n'y ait entre eux des

causes légitimes de préférence. (2j

/).- -Quelles sont les causes légitimes de préférence .'

R.— !,es causes légitimes de préférence -ont les privi-

lèges et les hypothèques.

DES PRIVILEGES

D.— Qu'est-ce que le privilège f

R.—^ Le privilège est le droit d'un créancier d'être préfé-

ré à l'autre suivant la cause de sa créance. Il résulte de

la loi et est indivisible de sa nature.

DES PRIVILEGES SUR LES BIENS MEUBLES
D,—Comment se répartissent le- privilèges sur les

biens meubles .'

R.— Les privilèges peuvent être sur la totalité des

biens meubles ou sur certains biens meubles seulement.

(1) Nous verrons quels ^ont les biens insaisissables torique ri'vis

étudierons le Code dt Procédure Civile.

(2) Si un diibiieur est solvablc, les privilcfïcs et hypothèques ont

une importance beaucoup moins grande, en effet tous les créanciers

seront payés du plein montant de leurs créances. Si. au contraire,

un débiteur n'a pas un actif assez considérable pour payer ce qu'il

doit, les privilèges et hypothèques prennent une importance majeure.

car alors il y a concours, c'est-à-dire qut' les rcclamatînns faîtes

forment un montant plus considérable que celui qui doit être divisé

entre les créanciers. Devront-ils tous être payés à tant dans la

piastre i Uul, si aucun n'est privilégié. Mais s'il y a des privilégiés,

'a dialribullt;!! tlïj^^c ;(bsulutiic::it Je base: t:'cst [^uurquui on ne

saurait étudier trop soigneusement ce cliapitre.
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D.—Quels «ont les privilège» sur les biens meubles et
quel est leur rang ?

*. -Les créance» privilégi<;es sur les biens meuble»
•ont les suivante», et lorsqu'elle» se rencnaci nt, elles sont
colloquii's dans l'ordre de priorité et d'ap.ès les règles
ci-après, à moins qu'il n'y soit dérogé par quelque statut
•pécial. (I;

1" I.e» frais de jusliie et toutes les dépenses faites dan»
l'intérêt commun;

2° La dime;

3° La créance du vendeur;

4 Les (.réanccs de ceux qui ont droit de gage ou de
rétention.

5" Les frais funéraires;

8" Les frai» de dernière maladie;
7° Les taxes municipales:

8" La créance du locateur;

9° La créance du propriétaire d'une chose louée,
prêtée, donnée en gage ou volée;

10° Les gages des serviteurs et des employés des com-
pagnie» de chemins de fer faisant un travail manuel et
les créances des fournisseurs;

11" La Couronne pour créances contre ses comptables.

D.—Quels sont les frais de justice privilégiés '

*. —Les frais de justice privilégiés sont tous les frais

faits pour la saisie et vente des biens meubles et ceux
des opérations judiciaires qui ont pnur objet de fournir
aux créanciers généralement le moyen d'obtenir le paie-
ment de leurs créances.

(1) I! faut ne pas oublier q i'un privilèee d'un rang antérieur pasae
absolument avant IcJ autres. Ainsi suppox.ns que les biens d'un
débiteur ail rapporté la somme Je »10(l tt ^u, li. trais de justice
s'élèvent .1 la somme de *»â—cette somme de $9.') sera d'abord
payée et l'on distribuera la balance, c'est-à-dire $.j aui autres cré-
anciers. Si, parmi ce» derniers, il > en a un ipn soit privilégié i par
eieioi-it afi Ijcatcur) celui-ci frcudra L UaUuce et tous les autres
n'auront rien.
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D.—Quelles sont les dépenses faites dans l'intérêt

commun ?

*.—Les dépenses faites dans l'intérêt de la masse des
créanciers comprennent celles qui ont conservé le gage
commun. (1)

D.—Sur quels biens la dîme est-elle privilégiée .'

R.—La dîme est privilégiée sur celles des récoltes qui
lui sont sujettes.

D.—Quels sont les droits d'un vendeur non payé ?

R. Le vendeur d'une chose non-pajée peut exercer
deux droits privilégiés;

1° Celui de revendiquer la chose;
2° Celui d'être préféré sur le prix.

Dans le cas de faillite, ces droits ne peuvent être
exercés que dans les trente jours qui suivent la vente.

D.—A quelles conditions peut-il exercer la revendica-
tion ci-dessus mentionnée ?

^-

—

Pot exercer cette revendication, quatre condi-
tions sont requises;

1° Que la vente ait été faite sans terme; (2)
2° Que la chose soit encore entière et dans le même

état; (3)

3° Qu'elle ne soit pas passée entre les mains d'un tiers

qui en ait payé le prix;

4° Que la revendication soit exercée dans les huit
jours de la livraison, sauf dans les cas de faillite ou le
délai peut être de trente jours.

û.—Quel est le rang, entre eux, des créanciers qui ont
un droit de gage ou de rétention .'

R.—L'ordre suivant est établi entre eux:
Le voiturier;

(1) Le gage commun, c'est-à-dire les biens
et dont le prix se distribue parmi les créanciers.

qui ont été vendus

(2) C'est-à-dire au comptant.

(3) Ainsi si c'est de la peinture que le vendeur a vendue, et que
"'

'"'' «<^"i ife «tte peinture, I ne peut y avoir de re-
i'acheîei

vendication
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L'hôtelier;

La mandataire ou consignataire;
Le commodataire;

Le dépositaire;

Le gagiste;

L'ouvrier sur la chose qu'il a réparée;
L'acheteur soumis i l'exercice du droit de réméré

pour le remboursement du prix et des dépenses qu'il a
laites.

^-—Quand a lieu ce privilège ?

*.—Le privilège n'a lieu cependant, qu'en autant que
le gage ou droit de rétention subsiste ou qu'il pouvait
être réclamé au temps où la cho..e a été saisie, si depuis
elle a été vendue. (1)

O-—Quels sont les frais funéraires privilégiés .'

«.—Les frais funéraires privilégiés comprennent seule-
ment ce qui est de convenance à l'état et à la fortune du
défunt et se prennent sur tous les biens meubles du
défunt. Le deuil de la veuve en fait partie sous la même
restriction.

D.—Qae comprennent les frais de dernière maladie ?

*.—Les frais de dernière maladie comprennent ceux
des médecins, des apothicaires et des gardes-malades,
pendant la maladie dont le débiteur est mort, et se
prennent sur tous les biens meubles du défunt. Dans le
cas de maladie chronique, le privilège n'a lieu que pour
les frais pendant les derniers six mois où a lieu le décès.
D.—A quoi s'étend le privilège du locateur en vertu

d un bail authentique .'

.R.—Le privilège du locateur s'étend à tout le loyer
échu et à échoir en vertu d'un bail en forme authentique.

D.—Dans le cas de faillite en est-il ainsi ?

(1) Comme on Pa vu plus haut le droit de gafie et de rétention
donne a celui qui l'a, le droit de garder la chose en ., possession
Pour quM puisse être privil,-.giO, le crancler qui a un dr,.! de gage
et de rétention, doit avoir, au moment de la saisie par voie de justice
la chose en sa possession.

'
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^.—Dans le cas de faillite du locataire, le privilège est

restreint à douze mois de loyer échu, et au loyer à échoir

durant Tannée courante, s'il reste plus de quatre mois

pour terminer l'année; s'il reste moins de quatre mois pour

terminer l'année, le privilège s'étend aux douze mois de

loyer échus, et à celui de l'année courante et à tout le

loyer pour l'année suivante.

D.—Si le bail n'est pas en forme authentique, où

s'étend le privilège du locateur ?

R.—Si le bail n'est pas en forme authentique, le privi-

lège n'existe que pour trois termes échus et pour ce qui

reste de l'année courante.

D.—Pour combien de salaire, les domestiques et en-

gagés ont-ils droit d'être privilégiés .'

R.—Pour un an échu au jour de la saisie ou du décès,

et ce, sur tous les biens meubles du débiteur.

D.—Et les commis, commis-voyageurs, apprentis et

compagnons ?

R,—Pour un terme d'arrérages n'excédant pas trois

moic, et ce, seulement sur les biens meubles qui se trou-

vaient dans le magasin, échoppe ou boutique où leurs

services étaient requis.

, D.—Et les employés de chemins de fer ?

R.—Pour un terme d'arrérages n'exédant pas trois

mois sur tous les biens meubles de la compagnie.

D.—Et ceux qui ont fourni des provisions ?

R.—Pour leurs fournitures pendant les douze derniers

mois, sur tous les biens meubles de leur débiteur.

DES PRIVILEGES SUR LES IMMEUBLES
/),—Quel est l'ordre des privilèges sur les immeubles f

R.—Leur ordre est le suivant:

1° Les frais de justice et ceux faits dans l'intérêt

commun;
2* Les frais funéraires, lorsque le produit des biens

meubles s'est trouvé insuffisant pour les acquitter;

3" Les frais de dernière maladie sous la même restric-

tion;
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4° Les frais de labour et de semences;
5° Les cotisations et répartitions;
6" Les droits seigneuriaux;

7° La créance du journalier, de l'ouvrier, de l'archi-

tecte et du constructeur;

8° Celle du vendeur;

9° Les gages de domestiques et des employés de com-
pagnies de chemins de fer faisant un travail manuel, sous
la même restriction que les (rais funéraires;

D.—Quel rang occupent entre elles les cotisations et
répartitions ?

R-—Elles occupent le rang suivant:
1° Les cotisations pour la construction ou réparations

des églises, presbytères et cimetières;
2° Les taies d'écoles;

3° Les cotisations municipales.

P'
—Qu'est-ce qui est nécessaire pour conserver les

privilèges sur les immeubles ?

.R.—Entre les créanciers, les privilèges ne produisent
d'effet, à l'égard des immeubles qu'autant qu'ils sont
enregistrés.

DES HYPOTHEQUES

D.—Qu'est-ce que l'hypothèque .'

.R.—L'hypothèque est un droit réel sur les immeubles
(1) affectés à l'acquittement d'une obligation en vertu
duquel le créancier peut les faire vendre en quelques
mains qu'ils soient et être préféré sur le produit de la

vente suivant l'ordre du temps de son enregistrement.
D.—Quel est l'effet de l'hypothèque et du privilège ?

R-—L'hypothèque ne dépouille ni le débiteur, ni le

tiers détenteur (2) qui continuent de jouir de la propri-

(1) Dan! la province de Québec, il n'y a pas d'hypothèque sur les
biens meubles. Dans les provinces anglaise.s, il y a une espèce d'hy-
pothèque sur les meubles qu'on appelle "chattel mortgage."

(2) Le lier» détenteur est la personne i qui le débiteur a vendu
son immeuble hypothéqué.
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été et peuvent l'aligner, sujet néanmoins, au privilège et à

l'hypothèque dont elle est grevée.

D.—Comment s'éteignent les privilèges et les hypo-

thèques ?

R,—Les privilèges et les hypothèques s'éteignent:

1° Par l'extinction totale de la chose affectée au

privilège et à l'hypothèque, son changement de nature

ou sa mise hors du commerce, sauf certains cas exception-

nels;

2° Par la résolution, ou par l'extinction légale du
droit conditionnel ou précaire dans la personne qui a

donné lieu au privilège ou à l'hypothèque;

3° Par la confusion des qualités de créancier ou

hypothécaire ou privilégié et d'acquéreur de la chose

affectée;

4" Par la remise expresse ou tacite du privilège ou de

l'hypothèque;

5^ Par l'extinction absolue de la dette à laquelle

était attaché le privilège ou l'hypothèque;

6° P.-f le décret forcé (1) ou autres ventes qui en ont

l'effet ou par la Ucitation forcée, sauf les droits seigneu-

riaux ou les rentes qui y ont été substituées ou aussi

par l'expropriation pour causes d'utilité publique, les

créanciers conservant, en ce cas, leur recours sur le

prix de l'héritage;

7° Par jugement en ratification de titre;

8" Par la prescription;

DE L'ENREGISTREMENT

D.—Qu'est-ce que l'enregistrement ?

R.—L'enregistrement c'est la transcription dans des

registres officiels de certains documents.

D.—Comment se fait l'enregistrement ?

R.—L'enregistrement se fait par transcription ou par

inscription.

(l) Vente en vertu d'un jugement.
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fl— Comment se fait la transcription ?

*.— La transcription se fait en transcrivant en entier
sur le registre, le titre du document qui crée le droit ou
qui y donne lieu, ou un extrait de ce titre fait et certifié.

£>.—Comment se fait l'inscription ?

*.— L'inscription se fait au moyen d'un bordereau ou
sommaire contenant renonciation des droits réels qu'une
partie intéressée entend conserver et qui est remis au
registrateur et transcrit dans le registre.

O.—Oii sont établis les bureaux d'enregistrement ?

*.— Il est établi au chef-lieu de chaque comté et dans
chaque division d'enregistrement un bureau pour l'en-
registrement de tous les droits réels, affectant les immeu-
bles situés dans la circonscription de ce comté ou de cette
division d'enregistrement, et des autres actes dont l'en-
registrement est requis.

D.—Comment s'appelle l'officier préposé à ce bureau .'

^.—Le régistrateur.

C—Dans quel temps sont ouverts ces bureaux .'

*.—Tous les jours juridiques de 9 hrs. a.m. à 4 hrs.
p. m.

O.—Qu'entend-on par plan officiel ?

*.—A la diligence du commissaire des terres de la
Couronne, (1) chaque bureau d'enregistrement est pour-
vu d'une copie d'u- plan correct, indiquant distinctement
tous les lots de terre de chaque cité, ville, village, paroisse,
canton ou partie d'iceux, compris dans la circonscription
de ce bureau.

D.—Qu'entend-on par livre de renvoi officiel .'

*-~Ce plan doit être accompagné d'une copie d'un
livre de renvoi dans lequel sont insérés:

1° Une description générale de c'.iaque lot de terre
porté sur le plan

2° Le nom du propriétaire de chaque lot de terre;
3° Toutes les remarques nécessaires pour faire com-

prendre le plan.

(1) Le ministre des terres et forêts.
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DE LA PRESCRIPTION

D.—Qu'est-ce que la prescription ?

R.—La prescription est un moyen d'acquérir ou de se

libérer par un certain laps de temps et sous les conditions

déterminées par la loi.

D.—Est-ce qu'on peut par avance renoncer à la pres-

cription ?

R.—On ne peut par avance renoncer à la prescription,

mais on peut renoncer à la prescription acquise et au

bénéfice du temps écoulé pour celle consommée. (1)

D.—Qu'est-ce que la possession ?

R,—La possession est la détention ou la jouissance

d'une chose ou d'un droit que nous tenons ou que nous

exerçons par nous-mêmes ou par un autre qui la tient

et l'exerce en notre nom.

D.—Quelle possession faut-il pour pouvoir prescrire ?

R,—Pour pouvoir prescrire au moyen de la possession,

i il faut qu'elle soit continue et non interrompue, paisible,

^»j)ublique, non équivoque et à titre de propriétaire.

^-D.—Quclles sont les choses imprescriptibles ?

R,—Les droits de la Couronne, les choses sacrées, le

droit de la dime.

i),—Entre curés voisins, par combien d'années se

prescrit la dime ?

R.—La prescription acquisitive a lieu par quarante ans

entre curés voisins. Les arrérages de dime n'en peuvent

être demandés que pour une année. La dîme est portable

et non quérable. (2)

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE

D.—Comment la prescription! se compte-t-elle ?

R,—La prescriptio" se compte par jours et non par

(1) On 5c rappellera que dans des affaires commerciales d'au delà

de WO, il faut absolument un écrit pour établir une renonciation à la

prescription.

(2) En d'autres termes, la personne qui est tenue à la dîme doit aller

la puiler â son curé: ce dernier n'est pas obligé d'aller !a chercher.
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heures. La prescription est acquise lorsque le dernier

jour du terme est accompli, le jour où elle a commence
n'est pas compté.

D.—Quel est le temps de la prescription légale ?

R.—Toutes choses, droits et actions dont la prescrip-

tion n'est pas autrement réglée par la loi, se prescrivent

par trente ans, sans que celui qui prescrit soit obligé de

rapporter litre et sans qu'on puisse lui opposer l'excep-

tion déduite de mauvaise foi. (\)

D.—Quelles sont les prescriptions de dix ans ?

R.— 1° Celui qui acquiert, de bonne foi et par titre

translatif de propriété, un immeuble corporel, en prescrit

la propriété et se libère des servitudes, charges et hypo-

thèques, par une possession utile en vertu de ce titre

pendant dix ans;

2° L'action en restitution des mineurs pour lésion ou

pour réformation des comptes rendus par les tuteurs et

celle en rescision de contrat pour erreur, fraude, violence

ou crainte se prescrivent par dix ans:

Ce temps court, dans le cas de violence ou de crainte,

du joui où elles ont cessé, et, dans le cas d'erreur ou de

fraude, du jour où elles ont été découvertes;

Il ne court à l'égard des mineurs que du jour de leur

majorité;

3° L'action en indemnité contre l'architecte et l'entre-

preneur d'une maison qui périt par le vice de la construc-

tion. Si cependant le vice en est un qui se manifeste

graduellement, la prescription commence à courir dix ans

après la complétion de la construction.

D.—Quelles sont les prescriptions de cinq ans r

R.—L'action se prescrit par cinq ans dans les cas

suivants:

1° Pour services professionnels et déboursés des avo-

(l) L'ne idùc assez pcntrakincnt répandue, c'est que la prescription

léjîalc est de cinq ans. C'est une erreur. Comme nous le voyons ici,

c'est a prescription trcntenaire qui est la règle. La prescription de

cinq ans n'est qu'une exception comme toutes les courtes prescrip-

tions.

t-Mi



LA LOI POUR TOUS

cats et procureurs, à compter du jugement tînal dans

chaque cause:

2" Pour services professionnels et déboursés des no-

taires et émoluments des officiers de justice, à compter

de l'exîfïibilité du paiement;
3° Contre les avocats, procureurs, notaires et autres

officiers et fonctionnaires, dépositaires en vertu de la loi,

pour laremiscdes pièces et titres qui leur sont confiés etcc,

à compter de la fin de ta procédure à laquelle ces pièces

et titres ont servi, et dans les autres cas, à compter de

leur réception;

4° Kn fait de lettres de change à l'intérieur ou à

l'étranger, billets promissoires ou billets pour la livraison

de grains ou autres choses, négociables ou non, et en

toutes matières commerciales, à compter de réchéance.
5" Pour vente d'effets mobiliers entre commerçants,

de même que entre un commerçant et une personne qui

ne l'est pas, ces dernières ventes étant, dans tous les cas,

réputées commerciales:

6° Pour louage d'ouvrage et prix du travail, soit

manuel, professionnel ou intellectuel et matériaux fournis;

7° Pour les visites, soins, opérations et médicaments

de médecins et chirurgiens à compter de chaque service

ou fourniture.

D.—Comment se prescrivent les intérêts ?

R.—A l'exception de ce qui est dû à Sa Majesté et l'in-

térêt sur les jugements (1) les arrérages de rente, ceux de

l'intérêt, ceux des loyers et fermages et en général tous

les arrérages de fruits naturels ou civils se prescrivent par

cinq ans.

D.—Quelles ,ont les prescriptions de deux ans :

R.—L'action se prescrit par deux ans dans les cas

suivants:

1° Pour dommages résultant de délits et quasi-délits;

2° Pour salaire des employés no ^ réputés domestiques

et dont l'engagement est pour une année ou plus;

ifefii (l) Qui se prescrivent par lit
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3* Quant aux précepteurs et instituteurs, pour en-

seignement, y compris la nourriture et le logement par
eux fournis.

D.—Quelles sont les prescriptions d'un an ?

R-—L'action se prescrit par un an dans les cas suivants:

l" Pour injures verbales ou écrites du jour ou la

connaissance en est parvenue à la partie offensée;
2° Pour injures corporelles;

3" Pour gages des domestiques de maison ou de ferme,

les commis dea marchands et d'autres employés dont
l'engagement est à la journée, à la semaine, au mois ou
pour moins d'une année;
4° Pour dépenses d'hôtellerie t de pension.

D.—V a-t-il parfois une prcscriptoin de trois ans ?

^.—Oui, elle a lieu en faveur du possesseur de bonne
foi en fait de meubles corporels, même dans le cas d'effets

volés. (1)

DE L'ASSURANCE

D.—Qu'est-ce que l'assurance ?

R'—L'assurance est un contrat par lequel l'un des con-
tractants,appelé l'assureur, en considération d'une valeur,

s'engage à indemniser l'autre, qu'on appelle l'assuré ou
ses représentants, contre la perte ou la responsabilité ré-

sultant de certains risques ou périls auxquels l'objet assu-

ré peut être exposé, ou contre la chance d'un événement.
D.—En sa qualité de contrat, quels sont les éléments

essentiels de l'assurance .'

R.—Les éléments essentiels du contratd'assurance sont:
1° Les parties contractantes: l'assureur et l'assuré;

2° Un objet quelconque; comme les choses corporelles

et celles qui ne le sont pas, la vie humaine, la santé, etc.;

3" Une considération appelée prime, étant un percen-

(l) Cela ne veut p.^; dire qu'un voleur acquiert le produit de son
vol au bout de Xv '••• ans. Le voleur ne peut pas prescrire. Mais
si un tiers achète, sans le savoir, d'un voleur, un objet volé, personne ne
peut le lui faire rendre après qu'il l'a eu en possession pendant trois ans.
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tage lur la valeur de la chose assurée, plus ou moins élevé

suivant le danger ou risque plus ou moins imminent de

la perte de la chose assurée.

O.—Quelles sont les personnes capables de prendre une

assurance ?

S.—Toute personne capable de contracter peut prendre

une assurance sur des objets dans lesquels elle a un inté-

rêt et qui sont exposés à quelque risque.

D.—Quand cette condition d'intérêt se rencontre-t-

elle ;

R.—Une personne a un intérît susceptible d'assurance

d.- s la chose à assurer dans tous les cas où elle peut souf-

frir un dommage direct et immédiat par la perte ou dé-

térioration de cette chose.

D.—Qu'appelez-vous police d'assurance ?

R.—Le contrat d'assurance est ordinairement constaté

par un document auquel on donne le nom de police d'as-

lurance.

z' D.—Combien y a-t-il de sortes de polices d'assurance ?

' Jî.— Il y a trois sortes de polices d'assurance:

\° La police haluie;

2° La police à découvert;

3* La police d'aventure.

Z).—Donnez la différence qui existe entre ces polices î

R.—La police évaluée déclare la valeur de la chose as-

surée: V. g. assurance sur la vie.

La police à découvert ne contient aucune déclaration

de la valeur et l'assureur paie le montant réel de la perte

subie.

La police d'aventure ou de jeu est celle dans laquelle

l'assuré n'a aucun intérêt susceptible d'assurance sur les

objets assurés. La condition d'intérêt manquant, la

police est illégale.

D.—Quelles déclarations doit faire l'assure ?

', R.—L'assuré est tenu de déclarer pleinement et fran-

V chement tout fait qui peut indiquer la nature et l'étendue

• du risque, empêcher de l'assurer ou influer sur le taux de

'',1a prime.
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D.—Y a-t-il des faits que Tassuré n*e»t pas tenu de

déclarer à l'assureur ?

/?.—Oui; l'assuré n'est pas tenu de déclarer des faits

que l'assureur connaît, ou qu'il est censé connaître d'a-

près leur caractère public et leur notoriété; il n'est pas

non plus obligé de déclarer des faits ((ui sont couverts par

la garantie, excepté en réponse aux questi«.n> de l'assu-

reur.

D.— Quel est l'ctTct des fausses représentations ou ré-

ticences •

/?.-- Les fausses représentations ou réticences, par er-

reur ou de projH- délibéré, sur un fait de nature à dimi-

nuer l'appréciatif'ii du risque, ou à en changer l'objet,

sont des causes de nullité.

£>.—La fraude est-elle une cause de nullité ?

/î.—La fraude est également une cause de nullité que

la partie de bonne foi peut invotjucr.

Z).—Les garanties et conditions futit-elles partie du

contrat :

R.—Oui; et elles doivent être vrair- si elles sont affir-

matives, et elles doivent être exécutée- -i elles sont pro-

missoires; sînoii le contrat est annulable.

D.—Combien y a-t-il d'espèces de garanties .'

R.—Il y en a deux espèces: les garanties expresses et

les garanties implicites.

D.—Qu'entend-on par garantie expresse ?

/?.—l'ne garantie expressi- est une stipulation ou condi-

tion exprimée dans la police, ou i.\\x\ y est énoncée comme
en faisant partie.

D.—Quelles sont les garanties irn ' 'icites .'

R.—Les garanties implicites sont celles qui ressortent

de la nature même du contrat sans qu'il soit nécessaire et

essentiel de les énoncer: \ . g. dans tout contrat d'assuran-

ce maritime il y a garantie implicite que le navire sera

propre à la mer au moment du départ.

D.—F.n combien d'espèces se divisent les assur.aices?

R.—Les assurances se divisent relativement à l'objet et

à la nature des risques en trois espèces principales:

II
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1^ l.'aitAuratK'c maritime;

2" K'as%urance c<»nlrc le feu;

3° L'assurance sur la vie.

AHSIRANCK MARITIME.

D. Que cutuient la police d'assurance maritime ?

A.— I-a police d'assurance maritime contient:

1 * Le nom de Tassuré ou de son a^cnt
;

2" La désignation de la chose assurée, du voyage, du
temps auquel le risque doit commencer et de l'cpoque à

laquelle il doit linir, et des périls contre lesquels l'assu-

rance CM effectuée;

3° Le nom du vaisseau et celui du maître, excepté si

l'assurance est prise sur un bâtiment ou des bâtiments

généralement;

4° La prime;

5° Le montant assuré;

6" La souscription de l'assureur avec sa date;

7* Les autres clauses ci énonciations dont les parties

conviennent.

I).--Que\ objet peut avoir l'assurance maritime ?

R.— L'assurance maritime peut être effectuée sur les

bâtiments, les marchandises, le fret, les prêts à la grosse»

les profits et les commissions, les primes d'assurance et sur

toutes choses appréciable^ en argent et exposées aux ris-

ques de la navigation.

D.~ Quels sont les risques ordinairement spécifiés dans

la police d'assurance maritime ?

R.— Les risques ordinairement spécifiés sont: la tem-

pête et le naufrage, Péchoucment, l'abordage, le change-

ment forcé de la route du bâtiment ou du voyage ou le

changement du bâtiment même, le feu, le jet, le pillage,

la piraterie, la prise, la reprise et tous autres accidents de

guerre, l'arrêt par ordre de puissance, la baraterie du
maître et de l'équipage et toutes autres fortunes de mer
d'où peut résulter perte et dommage.

D.—Quelles sont les obligations de l'assuré .'
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-Le. principale» dhliifaticin» do l'assun' «ont:
'• cr la prime;

'» di-cl4ratic)i)s ni'fcssaires;

r que le hâlimenl c«I i-rnpre à la mer et
;a m*ce.Hsairi'5

i|ue le Jtlaisscmeiit ?

i.semcnt est l'abandon (ait à l'assureur de

\)'

P.

d l'assun' pcul-il faire ain»i le dclaissemi.'. ! r

A assuré peut (aire le délaissenieiu dan» tcus I,

cas oij la perte est implicite. Il peut en consé.|ii, i, t-

recouvrer le montant de l'assurance comme si l«p.-,i, .'lali

totale; autrement, il n'a le droit de recouvrer i,ii . .lue
d'avarie seulement.

i). -Quelle est la principale obligation de I i ^urenr :

*. -L'obligation principale de l'assureur c»t li. pai t
à l'assurC- toutes pertes que ce dernier sou(frc par .,uitc
des risques contre lesquels il est assuré et conformément
aux termes du contrat.

ASSUR,\Nct; lOXTRK LE l tu.

O.—Que contient la police d'assurance contre le feu ?

K —La police d'assurance contre le feu contient:
1 ° Le nom de celui en faveur de qui elle est faite;
2° Une désignation suffisante de l'objet de l'assurance

et de la nature de l'intérêt qu'y possède l'assuré;
3° Une déclaration du montant couvert par l'assuran-

ce, du montant ou du taux de la prime, et de la nature,
commencement et durée du risque;

4° La souscription de l'assureur avec sa date;
5° Toutes autres conditions convenues légalement en-

tre les parties.

ASSURANCE SUR LA VIE.

D.—Que contient la police d'assurance sur la vie :

K.—La police d'assurance sur la vie contient:
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1° Le nom ou une désignation suffisante de la person-

ne en faveur de qui elle est faite et de celle dont la vie

est assurée:

2° Une déclaration du montant de l'assurance, du

montant ou du taux de la prime, et du commencement et

de la durée du risque;

3° La souscription de l'assureur avec sa date;

4° Toutes autres conditions dont les parties peuvent

convenir.

DU PRET A LA GROSSE

f
l 'El

'

lll'
i]

l'I ^

m^^

D.—Qu'est-ce que le prêt à la grosse ?

^.- Le prêt à la grosse est un contrat par lequel le

propriétaire d'un bâtiment ou son agent, en considération

d'une somme d'argent prêtée pour le besoin du bâtiment,

s'engage conditionnellemcnt à la restituer avec întérêt, et

hypothèque le bâtiment pour l'exécution du contrat. La

condition essentielle du prêt est que si le bâtiment est

perdu par cas fortuit ou force majeure, le prêteur perd

SCS deniers, autrement il en est remboursé avec un cer-

tain profit pour l'intérêt et le risque.

D.—Quel peut être l'objet du prêt à la grosse ?

R.—Le prêt peut être fait sur le bâtiment, le fret et la

cargaison à la fois, ou sur telle portion convenue de l'un

ou des autres.

D.—Que doit spécifier le contrat ?

R.—-Le contrat doit spécifier:

1° La somme de deniers prêtée avec le taux des inté-

rêts à payer;

2° L'objet sur lequel le prêt est fait;

3° La nature du risque à courir.
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PROCEDURE CIVILE

Z).—Comment se computent les délais en protédure ?

R.—Lorsqu'une personne est assignée à comparaître à

jour fixe, ni le jour de la signiticatîon, ni celui de l'échéan-

ce ne sont comptés dans les délais fixés pour les assigna-

tions.

Le temps du déh'i court les dimanches et jours fériés, (1)

mais si le délai expire un dimanche ou un jour férîé, il est

de plein droit continué au jour juridique suivant.

/).—Qu'est-ce que les ctimmissaires de la cour Supé-

rieure ?

^.—Le juge de la cour Supérieure peut, au moyen
d'une ou plusieurs commissions, sous le sceau de la cour,

nommer autant de personnes qu'il trouve nécessaire pour

recevoir les affidavits (2) qui doivent servir dans une cour,

dans un district quelconque de ia province.

ACTIONS

D.—Que doit faire celui qui prétend à une chose ?

R.—Celui qui prétend à une chose ou à un droit qu'on

lui refuse, doit, pour l'obtenir, former sa demande devant

le tribunal compétent.

D.—Qu'est-ce qui est nécessaire pour former une de-

mande en justice ?

^ R.—Pour former une demande en justice, il faut y

avoir intérêt. (3)

D.—Qu'est-ce qui est nécessaire pour ester en justice }

R.— Il faut avoir libre exercice de ses droits pour ester

en justice, en demandant ou en défendant sous quelque

forme que ce ^oll.

D.—Comment les parties à une cause comparaissent-

elles en justice ?

(Il On 3 vu ailleurs i]Ui-'ls ctaicnl les jours fcrii'-^ ou juridiques.

i'Z) StTincnt constate par îcrit.

(;i) De là l'adape, rintcrî-t t-st la mesure Jes actions.



*.—Les parties à une instance ou à une procé-
dure quelconque ne peuvent comparaître et plaider qu'en
personne ou par le ministère d'un avocat.

D.—Comment commence toute action :

A!.- Toute action commence par un bref d'assi^rnation
au nom du sou\'erain. ( 1 )

^•—Qu'est-ce qui doit accompajrner le bref ;

*.— L'n exposé des causes de la demande doit Ctre
contenu dans le bref mc'me, ou dans une di-claration qui
y est jointe. (2)

£I.^L'assi);nation peut-elle être faite le dimanche .'

*.-.\ucune assignation Cij ne peut être donnée le

dimanche, ni un jour férié,ians la permission du iuge ou
du protonotaire.

D.—Quand doit être faite l'assignation }

R-—L'assignation ne peut être donnée avant sept
heures du matin, ni après sept heures du soir, sans la

permission du juge ou du protonotaire.

D.—Cominent se fait l'assignation .=

*.—L'assignation se fait par le shérif ou un huissier de
la cour Supérieure (4) en laissant au défendeur une
copie du bref d signation et de la déclaration.

D.—Qu'cst-il fuit ensuite du bref d'assignation .'

R.—Le bref d assignation doit être produit au grelîe(5)
du tribunal. pendant les heures de bureau, le ou avant le

dernier jour du délai accordé pour comp.iraitre.

D.- Que doit (aire le défendeur .-

R.— S'il désire se défendre, le défendeur, dûment as-
signé, doit produire un acte écrit de sa comparution au

(1) Ce brtf est acciinl.; sur Jeni.Mul(; par écrit f.iit :i l'officier

compétent. Cette demainle par écrit s'appelle tiat.

(2) Cet expo'é de la demande s'appelle; déclaratùin.
(:t) C'e«l-i-dire signilicaticn ,iii défendeur du bref cl de la

déclaration.

(4) I.'huisiier est un officier nommé par la c„ur pour exécuter
ses ordres.

(5) Itureau,
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greffe du tribunal, le ou avant le dernier jour accorde

pour comparaître.

D.—Comment se fait la contestation ?

R,—La contestation se fait soit par des exceptions

préliminaires, soit par une défense au fond ?

D.—Quelles sont les exceptions préliminaires ?

R.—Les exceptioi.5 préliminaires sont:

1" Les exceptions à la forme, qui ont lieu quand il y a

des informalités dans le bref, la déclaration ou l'assigna-

tion;

2° Les exceptions déclinatoires, quand le défendeur est

assigné devant un tribunal incompétent; (1)

3" Les exceptions dilatoires, quand le défendeur a

droit a un délai avant de contester le mérite de la cause;(2)

4° Les exceptions de Htispendance, quand il y a déjà

entre les mêmes parties un procès pendant pour les

mêmes choses.

D.—Quels sont les défenses au fond ?

R.—Les défenses au fond sont:

1" L'inscription ou défense en droit, qui a lieu quand
les faits allégués ne donnent pas ouverture au droit

réclamé:

2" Les défenses en fait, quand le défendeur nie ou ex-

plique les faits allégués par le demandeur pour obtenir

une condamnation contre lui.

D.—Le demandeur est-il admis à répondre à la défense

du défendeur ?

R.—Oui, il peut le faire, dans une procédure appelée:

réponse. De son côté, le défendeur peut répondre à cette

procédure par une autre procédure appelée: réplique.

D.—Qu*arrivc-t-il quand les parties ont produit au

greffe du tribunal toutes leurs prétentions .'

(1) C'cst-à-dirc qui n"a pai juridiction pour lonnaitre de cette

cause.

(2) Ce délai lui est dû parce que le demandeur n'a pas fj.t tout

ce â quoi il était tenu avant de poursuivre. Par l'eiccption dilatoire

le défendeur demande la suspension de la cause jusqu'à ce que le

demandeur se soit mis en règle.
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S.—Lt cause est inscrite, c'est-à-dire qu'un jour est
fixe pour l'audition des témoins et de la plaidoirie devant
le tribunal. (1)

/).—Comment sont assignés les témoins ?

R.~Lt6 témoins sont assignés par un bref.appelé
subpana, qui leur enjoint de se rendre au jour et à l'heure
filés, sous peine de mépris de cour.

^-—Qu'entraîne le mépris de cour .-

^

*.—Une amende et à défaut de paiement de l'amende,
l'emprisonnement.

D.—Quelles sont les obligations du témoin •

*.—Le témoin est tenu de répondre à toutes les ques-
tions qui lui sont faites concernant le litige, sous i^eine de
contrainte par corps. (2) Il doit, sous serment! dire la
vérité.

O-—Y a-t-il des exceptions à cette règle :

*.—Oui, le témoin n'est pas tenu de répondre aux
questions qui lui sont faites, si ses réponses peuvent l'ex-
poser à des poursuites criminelles. Lui seul peut élever
cette objection. (.3)

^-—Y a-t-il d'autres exceptions ,-

*.—Oui, le témoin ne peut non plus être contraint de
déclarer ce qui lui a été révélé confidentiellement à
raison de son caractère professionel comme aviseur reli-

(1) C'est ainsi que les causes procèdent Jcvant les tribunaux de
première instance: la cour Supérieure et la cour de Circuit. Devant
la cour du Magistrat de District, des commissaires, etc., il n'est p.«
nécessaire de (aire de procédure par «rit, ciceptO pour le bref et la
déclaration. Le, tribunau,. d'appel ont à .,e prononcer sur une cause
deja jugec par un tribunal de premiùre instance, c'est dire oue les
partie, conservent devant ces tribuna.u la position qu'ils àv„ie„t
prise soit devant la cour Supérieure, Fr.it devant 1., c.jiir Je Cit. u,-
•elon le cas. '

'

(2) Emprisonnement.

(3) Si le témoin fait cette objection, le jupe fait (aire une entrée au
dossier a 1 effet que les réponse, faites par le témoin ne pourront
servir contre lui au ca. d'une poursuite criminelle. L'ne fois cette
entrée faite, le témoin est tenu de répondre. S'il est poursuivi au
criminel, le témoignage qu'il a donné ne peut être invoqué contre lui
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gicux ou lûpa!, ou comme fonctionnaire de l'état, lorsque

l'ordre public est concerné. (1)

D.—Quand a^icu le procès par jury en matières civiles ?

^.^^I,e procès par jury peut avoir lieu dans toute action

fondée sur dette, promesse ou convention d'une nature

commerciale, soit entre commerçants. soit entre une partie

qui e^t commerçante ou une autre qui ne l'est pas, et

aus'-i dan> luute poursuite en recouvrement de dommages

résultant de torts personnels ou de délits et quasi-délits

contre la prtipriété mobilière.

D.—Que peut faire le défendeur dans toute poursuite ?

R.—X.ii défendeur, peut, à toute phase de la procédure,

produire ou faire prendre par écrit au greffe une confes-

sion de juiçement pour la totalité ou partie de la demande.

/).—Qui doit supporter les dépens dans une cause?

k.—La partie qui succombe doit supporter les dépens à

moins que. pour des causes spéciales, le tribunal ne les

mitigé (2), ne les compense (3) ou n'en ordonne autre-

ment

D.—Comment est mis à exécution un jugement rendu

par un tribunal ?

a, —Par un bref au nom du souverain appelé bref

d'exécution. (4)

D.—Sur quels biens peut s'exécuter un jugement :

J? —Sur tous les biens du débiteur, excepté ceux qui

sont insaisissables.

D.—Quels sont les biens qui doivent être laissés au

débiteur ?

R.—Il doit être laissé au débiteur à son choix;

1° Les lits, literies et bois de lit à son usage et à celui

de sa famille;

2° Les vêtements ordinaires et nécessaires pour lui et

sa famille;

(1) ContraircTiicul à ce m'^ l'on croit généralement, il n'y a pas de

sctrtt pr<)fessifmnel en cour Je justice pour le médecin.

(2) Ne les diminue.

(3) .\ raison de certains torts qu'a le demandeur dans la cause.

(4) On rappel!.: aussi hîA de nen a<:\as.

F^^



LA LOI POUR TOUS

3° Deux poflcs et leurs tuyaux, une crcmainOrc, une
paire de chenets, une paire de pincettes et une pelle;
4° Tous les ustensiles Je cuisine, les couteaux, les

fourchettes, les cuillères et la vaiselle i l'usage de la
famille, deux tables, deux buffets nu bureaux, une lampe,
un miroir, un bureau de toilette avec sa garniture
dVticlcs de toilettes, deux coffres ou valises, les tapis ou
pièces dV'toffe couvrant les plancher-, une horloge, un
sofa et douze chaises: pourvu que la valeur totale de ces
effet, n excède pas la somme de cinquante piastres;

^

ô" Tous rouets k lilcr et métiers i tisser, destinés à
I usage domestique, une hache, une scie, un fusil, six
pièges, les rets, lignes et seines de pèche ordinairement
en usage, une ouverte, une machine i laver, une machine
a tordre le linge, un moulin à coudre, deux seaux, trois
fers à repasser, une brosse i soulier,, une brosse i plan-
cher, un balai;

t)° Cinquante volumes et tous les dessins et peintures
exécutés par le débiteur et les membres de sa famille et à
son usage;

7° Des combustibles et des comestibles suthsants pour
le débiteur et sa famille pour iniis moi,;

H° Deux chevaux, ou deux b.eufs de lab.iur; un cheval,
une voiture d'été et une voiture d'hiver et l'attelage dont
le charretier ou cocher se sert pour gagner sa vie; une
vache, deux cochons, quatre moutons, la laine de ces
mouttms, l'étoffe fabriquée avec cette laine et le foin et
autres fourrages destinés à la nourriture de ces animaux;
de plus, les instruments ou objets aratoires suivants-
une charrue, une herse, un traîneau de travail, un tom-
bereau, une charrette à foin avec ses roues et les harnais
nécessaires et destinés .ù la culture:

!>° [.es livres relatifs à la profession, art, ou métier du
saisi, jusqu'à la somme de deux cent, piastres;

10° Les articles, instruments .,u autres effets ordinaire-
ment employés pour l'exercice de sa profession, art ou
métier jusqu'à la somme de .S2()(l:

11° I.cs abeilles ;usqu','i la c|uantité de quinze ruche-;
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Néanmoins, les choses et effets mentionnés aux para-

graphes, 4, 5, 0, 7, S 9 et 10 ne sont pas exempts de la

saisie et de la vente !or,;qu*il s'agit du prix de leur acquisi-

tion ou lorsqu'ils ont été donnés en gage.

D.—Quels sont les biens insaisissables ?

R.—Sont insaisissables;

1" Les vases sacrés ou autres effets servant au culte

religieux;

2" Les portraits de famille;

3° Les immeubles déclarés in ..wsaablcs par le dona-

teur ou le testateur ou par la !^. ci les sommes ou objets

donnés ou légués sous la condît > n d'insaiijissabilité;

4° Les provisions alimentaires adjugées par la justice,

et les sommes et pensions données à titre d'aliments,

encore que le donateur ou le testateur ne les ait pas expres-

sément déclarés insaisissables. Elles peuvent cependant

être saisies pour dettes alimentaires;

5° Les bâtiments, bateaux et autres embarcations de

pêche, les appareils, filets, rets, seines ou autres ustensiles

de pêche et les provisions appartenant à un pêcheur,

qui sont nécessaires à sa subsistance et à celle de sa famille

ou à ses opérations. Ces effets peuvent, cependant,

être saisis et vendus pour le prix de leur acquisition,

mais non entre le premier mai et le premier octobre;

6** La solde et la pension des militaires et des marins

sur les vaisseaux de l'Etat;

7° Le casuel et les honoraires dus aux ecclésiastiques

et aux ministres du culte à raison de leurs services

actuels et les revenus des titres cléricaux;

8° Le salaire des professeurs, des précepteurs et des

instituteurs;

9° Les traitements des fonctionnaires publics, sauf

quant à ceux des officiers publics, permanents ou non

de la province, qui sont saisissables pour:

(a) Un cinquième du paiement mensuel d'un traite-

ment ou salaire n'excédant pas mille piastres par

année;

(b) La quart du paiement mensuel d'un traitement ou
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piastres, mais

salaire «cédant mille piastres, mais n'cjccdant pas deux
mille piastres par année:

(c) L'n tiers du paiement mensuel d'un traitement ou
salaire cicédant deux mille piastres par année;

10° Les salaires des (.-reffiers de cités ou de villes, des
autres fonctionnaires et employés municipaux, des esti-
mateurs de cité ou de ville dans les cités ou villes consti-
tuées en corporation, excepté quant aux parties menti(,n-
nées au para^raph it;

11° 'l'ousautres traitements, salalresct(;.-n?es,àiiuelque
époqueet de quelque manière qu'ils soient payables, pour:

fa) Quatre cinquièmes 'ils Ji'cxcèdent pas trois
piastres par jour;

(b) 'l'rois quarts, s'ils excèdent
n'excèdent pas six piastres par jour;

(c)^ Deux tiers s'ils excèdent six piastres par jour;
12° Les livres de compte, titres de créances et autres

documents en la possession du débiteur, excepté les obli-
gations, billets négociables ou non, actions dans une
corporation, ou autres eficts payables au porteur ou par
endossement, y compris les billets de banques;

13° Toutes pensions accordées par les institutions
financières ou autres à leurs employés, en vertu décaisses
de retraite ou fonds de pensions établis entre les dits em-
ployés, ainsi que les versements payés ou à être payés pour
former les dits fonds de pension et donner droit aux
avantages en découlant;

14° Les quatre cinquièmes du salaire ou delà rémuné-
ration ou des gains des membres de la corporation des
pilotes pour le h5vre de Québec et au-dessous, pour le
pilotage des vaissaux.

O.—Quand un jugement devient-il exécutoire ?

*.—Ln jugement, portant condamnation au paiement
d'une somme de deniers, ne peut être exécuté avant l'expi-
ration de quinze jours de sa date. ( I )

(1) Dans les affaires summaircs
délai d'eiécution c^t Jt liuit jours.

LTits plus loin, le
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l}.~ A quelle heure peut se (aire U saisie ?

Jl.—La saisie ne peut se faire avant sept heures du

matin, ni après sept heures du soir, sans la pcrniissinn du

juge ou du protonotaire; à moins qu'il n'y ait détourne-

ment.

W.- Que doit faire l'officier qui pratique la saisie r

S.— Il doit nommer un gardien (1) des effets saisis. Il

doit de plus dresser un procès verbal de» effets saisis et il

en laisse une copie au gardien et au saisi.

D.—Quels avis doit-il donner ?

J(,—Avis doit être donné sans délai au débiteur et au

gardien des lieu, jour et heure auxquels les meubles seront

mis en vente, puis il doit donner des avis publics conformé-

ment à la loi. (*J)

D —Comment peut-être contestée la saisie-exécution î

g.—Par opposition a lin d'annuler, quand la saisie n'a

pas été faite régulièrement, et par opposition a tin de dis-

traire quand un tiers réclame la propriété de certains ob-

jets saisis

D.—Comment sont vendus les objets saisis :

K.—I,cs objets saisis sont vendus à l'encan, au plus

haut et dernier enchérisseur, et l'argent payé à l'officier

qui fait la vente. (S)

I).—Que doit taire l'officier après la vente r

*.— Il doit faire rapport de son bref d'exécution au

greffe du tribunal avec l'argent qu'il relire de la vente.

Alors les deniers sont distribués conformément à la loi

entre les divers réclamants.

D. -Comment faut-il procéder quand les biens d'un

débiteur sont entre les mains d'une tierce personne r

R.—On doit alors procéder par voie de saisie-arrêt

après jugement.

D.—Quel est l'effet de la saisie- :irrét ?

(1) I.c L'ariiicn est un séquestre.

(2)],Ccs avis publics se dnnnenî soit par

soit par v(,ie de criée à la porte de l'éKlise-

(a) Cette vente est faite par l'huissier qu

nécessaire qu'il soit un encaiiteur licrncié.

des journaul,

si. Il n'est pas

Ûi
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*. I.i lircf de ,aisic-arrêt est siBnili;- au licrs-saisi (1)
et lui enjoini de comparaître aux j..ur, heure et lieu lixis
pour déclarer ^ueU biens mobiliers il a en sa possession
appartenai

1 au défendeur et quelles somme» de deniers
Il doit à ce dernier. L'effet du jugement maintenant une
saisie-arrét

. I de sul-rnjjcr (2j le créancier à tous les
droits qu'avaii le difenueur contre le tiers-saisi.

EXEC:i'TION DES IMMEUBLES

i.c le

/).—Quand peut-on saisir-enécuter un immt ibi^

*- Pour saisir-exécuter des immeubles, il faul
mont,int du jugement obtenu soit d'au moins quarante
dollars. De plus il faut avoir liis.ut, Ci) les biens meubles
du défendeur ou avoir eu un procés-verbal d'un huissier
établissant que le défendeur n'a pas J. biens meubles
saisissables. (4j

I}. l'ir qui est exécuté le bref l'exécuti..!

meubles

R.—Par le shérif du district où sont situé» le» ;

que l'on veut saisir.

D — Que doit faire le shérif avant de pi
d'un immeuble :

de

i:ble

Tucéder à la saisie

*.— Il do fairdoit lairc une inlerpcllution au défendeur atin
d'obtenir de ce dernier la désignation I ô) des immeubles
saisi.ssabics qu'il possède.

/J.- -Comment la saisie doit-elle être constatée .=

*.—Par un procés-verbal rédigé eu double dont l'un
doit être laissé au saisi.

D- Que doit ensuite faire le shérif .=

*.—Le shérif doit ensuite faire annoncer dans la

(i; I..- ticrs-s.iisi est la pcrs..nin. qui a ,„tre ki maini des bien,
appartenant au d;'fendc„r ou qui lui d,.it Je> sommes d'argent

(2' Mettre à la place.

(3) Fait vendre en justice.

(1) C'est ce qu'on appelle un rapport Je nu//» *.,»u ,„. de carence.
(5) Les numér..s du cadastre et du livre de renvoi nlliciels.
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Gazette Officielle (1) et les journaux, ou à la porte de

l'église paroissiale la date de la vente.

D.—Comment peut être suspendue la vente ?

R.—La vente peut être suspendue par opposition.

D.—Quelles sont les oppositions qui peuvent être faites

à la saisie-exécution des immeubles ?

1° L'opposition à fin d'annuler, dans le cas d'inforu..*

Htés à la saisie;

' 2° L'opposition à fin de distraire, par le tiers qui se

1 prétend propriétaire de l'immeuble saisi;

/ 3° L'opposition à fin de charge, faite par un tiers, pour

que l'immeuble soit vendu sujet à une charge (2) qui lui

' est due;

4* L'opposition aux charges, faite par toute personne

dont les intérêts sont lésés par l'imposition de quelque

charge annoncée comme grevant à son préjudice V'xm-

meuble saisi.

D.—Où sont vendus les immeubles saisis ?

R.—Les immeubles saisis sont vendus soit à la porte de

l'çglise paroisiale, soit au bureau du shérif.

D.—Comment sont vendus les immeubles ?

R.—A l'enchère, au plus haut et dernier enchérisseur.

D.—Quand l'adjudicataire est-il tenu de payer ?

R.—L'adjudicataire (3) est tenu de payer dans les trois

jours de la vente.

D.—Qu'est-ce que la vente à folle enchère ?

R.—C'est la nouvelle vente que le shérif est tenu de

faire quand l'adjudicataire fait défaut de payer le prix

d'adjudication.

D.—Que fait le shérif après la vente ?

R.— Il rapporte au bref du tribunal le bref d'exécution

et l'argent qu'il a reçu.

D.—Qu'est-il fait ensuite ?

(1) La CazetU Officielle de Qucbec est un journal officiel publié

par le gouvernement provincial pour la publication des avis

gouvernementaux et judiciaires.

(2) Une charge, i. e., à un droit.

(3) C'est-à-dire la personne à qui l'immeuble a été adjugé.
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*—Le protonotaire distribue entre les créanciers,

le produit delà vente, selon les droits des créanciers ré-

clamants.

D.—Quel est l'effet du décret ou vente d'immeubles sur
exécution ?

R. -L'adjudication n'est parfaite que par le paiement
du prix et elle transfère alors la propriclc à compter de sa

date.

D,—Quels droits sont purgés par le décret .'

.R.^Le décret purge (1) tous les droits réels non com-
pris dans les conditions de la vente excepté:

1° Les servitudes dont l'immeuble est chargé;
2° L'hypothèque résultant des rentes créées pour la

commutation des droits, seigneuriaux, sauf les arrérages

échus avant la vente;

3° Le droit d'emphythéose, les substitutions non ou-
vertes, le douaire coutumier non ouvert, excepté dans le

cas où il existe une créance antérieure ou préférable ap-
parente dans la cause.

D.—Le décret peut-il être annulé ?

R-—Oui, à la demande du saisi ou de l'adjudicataire.

D.—Quand peut-il être déclaré nul à la demande du
saisi ^

R-—Le décret peut être déclaré nul à la poursuite du
saisi ou de tout créancier ou autre intéressé:

1° S'il y a eu dol ou artilice, à la connaissance de
l'adjudicataire, pour écarter les enchères;

2° Si les conditions et formalités essentielles, prescrites

pour la vente, n'ont pas été observées, mais le saisissant ne
peut poursuivre la nullité pour défaut de formalités pro-
venant de lui ou de son procureur. (2)

D.—Quand le décret peut-il être déclaré nul à la de-
mande de l'adjudicataire ?

R.—Le décret peut être déclaré nul, à la poursuite de
l'adjudicataire:

(1) Efface

(2) Paice que c est lui qui en est responsable.
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1° S'il est exposé à l'éviction h raison de quelque
douaire coutumicr, substitution ou autre droit non purgé
par le décret;

2° Si l'immeuble est tellement différent de la descrip-
tion qui en est donnée dans le procès verbal de saisie,
qu'il est à présumer que l'adjudicataire n'aurait pas
acheté, s'il eût connu cette différence.

fl—Quand a lieu la contrainte par corps en matière
civile ?

*.—La contrainte par corps (1) en vertu d'un juge-
ment rendu en matière civile n'a lieu qu'à l'égard des
personnes et dans les cas spécifiés ci-dessous.

Z).—Quelles sont les personnes contraignables par
corps ?

*.—Les personnes contraignables par corps sont:
1° Les tuteurs, curateurs et fiduciaires pour tout ce

qui est dû à raison de leur administration à ceux qu'ils
ont représentés;

2° Toute personne responsable comme séquestre,
gardien ou dépositaire, shérif, coroncr, huissier ou autre
officier ayant la garde de deniers ou autres effets en vertu
de l'autorité judiciaire;

3° Toute personne responsable comme caution judi-
ciaire ou comme adjudicataire de biens meubles et immeu-
blesjendus en exécution du jugement d'un tribunal;

4° Toute personne sous le coup d'un jugement accor-
dant des dommages pour injures personnelles lorsque ces
dommages s'élèvent à cinquante piastres ou plus;
5° Toute personne sous 1: coup d'un jugement accor-

dant des dommages pour une somme de cinquante
piastres ou plus contre un débiteur ou tiers détenteur
qui, dans le but de frauder son créancier, détériore un
immeuble hypothéqué;
6° Les grevés de substitution, les exécuteurs ou admi-

nistrateurs, les tuteurs, les curateurs ou fiduciaires pour
les dommages causés par leur fraude en faisant des

(1) F.'.mprisonncment.
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placements, ou pour les dommages résultant de ce que ces
placements ont iti faits autrement que selon la loi, ou
tel qu'ordonné par le testament ou par l'acte qui con-
cerne les biens administrés.

D.—Quand y a-t-il encore li

^-— Il y a encore lieu à

rc lieu a la contrainte par corps

contrainte par corps pour
mépris d'une ordonnance ou injonction d'un tribunal ou
d'un juRe, et pour résistance à cette ordonnance, injonc-
tion, ou pour tout acte tendant à éluder l'ordonnance ou
injonction, en prévenant ou empêchant la saisie ou la
vente des biens en exécution de l'ordonnance ou de l'in-
joncton.

L'emprisonnement, en ce cas, ne peut excéder un an,
mais peut être imposé derechef jusqu'à ce qu'il ait été
obéi à Tordonnanee ou injonction.

CESSION DE BIENS

O-—Qu'est-ce que la cession de biens ?

R.—La cession de biens est l'abandon que fait un
débiteur de la totalité de ses biens, tant meubles qu'im-
meubles, en faveur de ses créanciers.

D.—Quels sont ceux qui peuvent faire cession de biei
pour le bénéfice de leurs créanciers ?

X.—Peuvent faire cession de biens pour le bénéfice de
leurs créanciers

1° Le débiteur arrêté sur captas ad respondmdum; (1)
2° Le commerçant (2) qui a cessé ses paiements et

qui a été ;s de faire cession de ses biens par un créan-
cier don, c'éance n'est pas garantie (3) pour une
somme de deux cents piastres

D.—Quelle est la première procédure sur cession de
biens ?

(1) Nous verrons plus loin ce qu'est le capias.

(2) Remarquons bien qu'il s'agit du commerçant, c'tst-à-dirc de;
individus et non des corporations ou compagnies par action.

(.3) Donc un créancier hypothécaire ne peut, en régie générale
faire une demande de ce^iiion.
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«.—Le cri-ancier doit rédiger la demande de cession
qu'il doit accompagner de sa réclamation assermentée,
et il doit faire signifier une copie des deux procédures au
débiteur.

/A—Quel délai a le débiteur après la signification :

fl.- Dans un délai de deux jours, il doit contester la

demande de cession ou produire au greffe de la cour
supérieure (1) une déclaration qu'il consent à faire cession
de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers.
/X—Qu'est-ce qui doit accompagner sa déclara-

tion .'

*.— Le bilan du débiteur, c'est-à-dire i'état de son
actif et de son passif. (2) Cependant le débiteur a un
délai additionnel de deux jours pour produire son bilan
après sa déclaration.

D.—Que doit contenir le bilan .'

*.—Le bilan doit être attesté sous serment par le dé-
biteur, et indiquer:

1° Les biens meubles et immeubles saisissables qu'il
possède;

2° Les noms et l'adresse de ses créanciers, a- ce le

montant de leurs créances respectives, et l'indication de
la nature de chaque créance, soit privilégiée, hypothé-
caire ou autres. (3)

i).- Après la production de la déclaration, que doit
faire le créancier ^

X—Le créancier fait nommer par la cour un gardien
provisoire qui prend possession des biens du débiteur.

D.—Quels sont les pouvoirs du gardien provisoire .'

_^- Ce gardien peut disposer sommairement des objets
périssables et prendre des mesures conservatoires sous la
direction du juge ou du protonotaire.

(1) Seule, la cour supérieure a juridiction en matière de cession
de biens.

(2) L'Otat de ce qui lui est dû et de ce qu'il a et l'état de ce
qu'il doit.

(3) Les créances qui ne sont ni privilégiées, ni hypothécaires, s'ap-
pellent créances chirographaires.
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O.—Quels sont les devoirs du jîardicn provisoire ;*.—Le (fardicn provisoire doit donner avis de la
cession:

1° Par l'insertion d'un avis dans la Gazett,- Officiels-
2 Par un avis recommandé, transmis à chaque

créancier par la poste.

Û.-Dans quel délai ces avis doivent-ils être donnés '

«.-Dans un delà, de cinq jours après la production du
bilan,

O.—Jusqu'à quand le gardien provisoire reste-t-il en
fonctions .'

/i!,—Jusqu'à la nomination du curateur et des insoec
leurs.

*^

£),—Quand le curateur et les inspecteurs sont-ils
nommes ?

u.^'T'""''"'
'" "^^^'^^"^ sont convoqués à une assem-

blée devant le juge qui prend leur avis sur la nomination
du curateur et des inspecteurs à la faillite.

/>,—Sur quoi se base le juge pour nommer le curateur
et les inspecteurs ?

Jî.—Le juge se base sur l'opinion de la majorité en
nombre et en valeur des créanciers qui ont produit leurs
réclamations assermentées pour cette assemblée. .Si la
majorité en nombre ne s'accorde pas avec la majorité
en valeur, le juge décide entre les deux à sa discrétion.

O-—Quels sont les devoirs du curateur .'

*.—Le curateur prend possession de tou.s les biens in-
diques dans le bilan ainsi que des livres de compte et des
titres de créance et administre les biens jusqu'à ce qu'ils
soient vendus ou réalisés.

O.—Quel avis le curateur doit-il donner aussitôt
après sa nomination 'l

R.~Le curateur est tenu de faire connaître im,.nédia-
ment sa nomination par une annonce dans la Gazetlf
OffictelU et par un avis recommandé, transmis par la
poste a l'adresse de chacun des créanciers.

D.—Que doit encore contenir cet avis .>

*.—Dans cet avis In curateur doit requérir les créan-
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cicrs de produire entre sc« mains, dans un délai de trente
jours, leurs réclamations attestées sous serment.
W.—Qui peut exercer les actions du débiteur et des

créanciers ?

*.— Le curateur peut, avec la permission du juge,
sur avis des créanciers ou des inspecteurs, exercer toutes
les actions du débiteur et toutes celles appartenant à la

masse des créanciers.

/J.—Comment les biens du failli sont-ils vendus .'

*.—Le curateur peut vendre les biens meubles et
immeubles du débiteur en la manière prescrite par le
juge, sur avis des intéressés ou des inspecteurs.

/-'—Comment sont distribués les deniers réalisés .=

/;.—Les deniers réalisés à même les biens du débiteur
doivent être distribués par le curateur parmi les créan-
ciers au moyen de bordereaux de collocation, préparés
après l'expiration des délais pour la production des ré-
clamations des créanciers.

/).—Quels avis sont donnés pour le bordereau .'

.S.—L'avis de la préparation du bordereau est donné
par l'insertion d'une annonce dans la GaulU Officielle.
Un exemplaire du bordereau de collocation, indiquant

le jour auquel il sera payable, doit être transmis avec avis,
par lettre recommandée à l'adresse de chacun des créan-
ciers qui ont produit leurs réclamations ou qui sont
portés sur la liste des créanciers.

D.—Quand les bordereaux sont-ils payables ?

^

*.—Les bordereaux sont payables quinze jors après
l'accomplissement de ces formalités.

D.—Que peuvent faire ceux qui ont à se plaindre de ces
bordereaux ?

R.—Il peuvent les contester de la manière voulue par la
loi.

l^-—A quoi peut être soumis le débiteur .'

^.—Le débiteur peut être forcé de comparaître devant
le juge ou le protonotaire pour répondre aux questions qui
peuvent lui être posées, soit par un créancier ou par le
curateur relativement à sa faillite.
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fl.-De quelle peine est passible le débiteur, trouvé
coupable de manoeuvres frauduleuses à roceasion de ,a
faillite ?

*.-Il peut être condamné par le ju^-e à un terme d'em-pnsonncment n'exédant pas un an
D.-U curateur est-il tenu de tenir un reiçistre >

AT.-Ou, le curateur doit tenir un registre contenant :

1^ Le nom et la description du débiteur;
2 La date de la cession;

3° I.e montant des deniers réidisés;
4° Le montant de chaque réclamation;

5^ Le montant payé à chaque créancier;
6° Le nombre des collocations
7° Le chiffre de ses déboursés et honoraires
fl.-Les créanciers peuvent-ils avoir accès à ce registre ?J<-Lc registre peut être examiné par chaque créan-

cier pendant les heures convenables à la place d'affairesdu curateur.

a.-Que fait finalement le curateur de ce registre '

/{.—Dans les deux mois qui suivent le jour auquel les
derniers bordereaux de collocation sont payables le
curateur doit déposer ce registre au grefl^e de' la cour à
laquelle il appartient.

Dans le même délai il doit préparer un certificat detoutes ses procédures et le déposer au greffe avec tous les
papiers et documents relatifs à sa gestion

de bi«s^f
'"''''"'"' "'"" '"'"' ''' '" '*""" P" '^ ""i°"

*.—La cession de biens ne libère le débiteur de ses
dettes, que jusqu'à concurrence de ce que ses créanciers
ont touche sur le produit de la vente de ses biens.
D.-N'y a-t-il pas d'autres cas où on peut faire nommerun gardien et un curateur >

iï. -Le juge peut également nommer un gardien et un
curateur dans chacun des cas ci-après énumérès-

1° Lorsqu'un copias n'a pu être exécuté parce que
le défendeur est absent et ne peut être trouvé-

2° Lorsque le débiteur est un commerçant qui a cessé



IM LA LOI Pai;i TOLS

ses paiements, et qui a laissé a province ou n'y réside

pa»;^

3° Lnr-quc la demande a été signifiée à un commer-
çant septuagénaire ou à une femme ii irchande publi.iue

et qu'il n'y a pas été obtempéré,

D.~-A la demande de quelle personne cette nom-nation
peut-elle être faite :

R.— Cette nomination est faite à la demande du ie-

mandcur ou d'un créancier dont la créance n'est pas (ga-

rantie ou pour une somme de deux cents piastres ou plus.

MESURES PROVISIONNELLES

/).--Qu'est-ce que le copias ad r/'spondendum :

/î.—Le capias ad respondendum est un bref d'as-^i-

gnation et d'arrestation en même temps contre le défen-

deur.

Z).— Quand y a-t-il lieu à l'émission du bref de capias

ad respondendum ?

R.—Le demandeur peut obtenir un bref d'assijfnation

et d'arrestation contre le défendeur dans le cas où il lui

est dû personnellement une dette de cinquante piastres ou
plus, que la dette a été créée ou est payable dans les

limites des provinces de Québec et Ontario, et que le dé-

fendeur:

1° Est sur le point de quitter les provinces de Québec
et d'Ontario avec l'intention de frauder ses créanciers en
général ou le demandeur en particulier et que le deman-
deur sera ainsi privé de son recours contre le défendeur;

ou
2° Cache ou soustrait, ou a caché ou soustrait, ou est

sur le point de cacher ou soustraire ses biens avec l'inten-

tion de frauder ses créanciers en ,:énéral ou le demandeur
en particulier, et que le demandeur sera ainsi privé de son
recours contre le défendeur; ou
3° Est un commerçant qui a cessé ses paiements et qui

refuse, bien que dûment requis, de faire cession de ses

biens pour le bénéfice de ses créanciers.

D.—Tout le monde est-il sujet au capias ?
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f ne peut c-tre émis:
'>u ministre» de quelque détio-

*.—Non, car le ca

1° Contre les pn
mination que ce soit;

2 Contre les septuagénaires;
.'t° Contre les femmes.
I>.—Par qui est exécuté le capias ?

*.—Par un huissier de la cour supérieure ou par le shérif.
D.—A qu'ji est tenu le shérif .'

«.—Le sl.érif, après l'arrestation du défendeur, est tenu
de le gardr dans la ,)rison commune de son district
jusqu a ce que ce dernier donne caution ou suit libéré.
O.—Comment le caiias peut-il être contesté .'

*.—Sur requête présentée au juge, le défendeur peut
taire annuler le capias dans les cas suivants:

1° S'il établit que les allégations de l'atiidavit. sur le-

1"^'^ '« "P'aj est basé, sont insuffisantes;
2° S'il établit qu'il est exempt d'incarcération;
3" Si le demandeur ne peut établir la vérité des alléga-

tions essentielles de l'affidavit. (1)

O.—Comment le défendeur condamné à l'emprisonne-
ment sur capias peut-il se libérer '.

*.—En faisant cession de ses biens pour le bénéfice de
ses créanciers. (2)

fi.—Dans quel cas y a-t-il lieu à l'arrêt simple?
R—Le créancier peut obtenir, avant jugement, un

(1) 'ly'l^untcoMmationJitrircntcdcccllequcnousavonsplus
haut pour le, acfon, ordinaire,. Il es. important pour le défendeurdetabhr devant le tribunal qu'il n'aurait pa, « ttr. arrêté „u,Jmême ,1 dev„„ le monuu, qu'on lui réelame; e'e.t pour eela ôuela
lo, permet la contestation de l'affidavit. Pou, obtenir un bref decap,a,, ,1 „e„ pa, suffisant d'en faire la demande comme pour le,bre , ord.na.re., ,1 eat de pu, néccsa.re d'appl.quer cette demandea un affidavit ou depo„t,on sou, serment iv :;,„„, .,,•„„ , j^^^^

tior. dont
,1 e,t .e, question a rapport i l'affidavit et n'empêche

nullement la contestation de l'action par les voie, ordinaires.

ulnl
'^'^ '""' "'"" '" "'^'" ''" '" ""'°° ''" ''''="' 1"' »''PPli-
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brtf à l'effet de faire arrêter les biens meubles de son dr-
biteur dans le cas où il existe une dette exctdant cinq
piastres duc personnellement par le défendeur au deman-
deur.

l" D.tris le cas du dernier équipeur; (1)

2* Dans If cas où le défendeur (a) est sur le i ,,int de
quitter la province (2) avec l'intention de frauder ses

créanciers en général ou le demandeur en particulier et
que 1- jemandeur sera ainsi privé de son recours contre le

défendeur; (ju

(b) Cache ou soustrait, ou a caché ou soustrait, ou est

sur le point de cacher ou soustraire ses biens dan» l'in-

tention de frauder ses créanciers en général ou le deman-
deur en particulier, et que le demandeur sera ainsi privé
de son recours contre le défendeur; ou

(c) Est un commerçant qui a cessé ses paiements et

qui a refusé, bien lue dûment requis, do faire cession de
ses biens pour le bénéfice de ses cicanciers,

fl.—Quand y a-t-il lieu à l'arrêt en mains tierces?
*—Dans tous les cas où un bref d'arrêt simple peut

être octroyé, le créancier peut faire arrêter les bien»
i^eubles de son débiteur qui se trouvent entre les mains
de tierces personnes ainsi que les deniers qu'elles peuvent
lui devoir.

D.—Quand y a-t-il lieu à la saisie revendication?
*•—Celui qui a droit de revendiquer une chose mobi-

lière peut obtenir un bref à l'effet de la -lettre sous la

main de la justice, en produisant un afiidavit indiquant
son droit et désignant la chose de manière à en constater
l'identité.

i).—Quand y a-t-il lieu à la saisie-gagerie simple?
^-—Le propriétaire ou locateur peut faire saisir pour

loyer et autres sommes dues en vertu du bail, les effets et

(1) Le dernier équipeu.- est celui qui a fourni des provisions, etc.,

à un maître de lâtimcnt.

(2} QuVin remarque bien qu'il n'est question ici que de 1.^ province
de Québec, et non des provinces de Québec et d'Ontario comme pour
le captas ad rfspondendum.
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fruiu sujets ù s„n privil*V.h<i -<^ tn.uvt-nt Jans la maison
et |f( bâtiments lours

de'iulu?"'"'
*' """" "'" ' '* •»'•'••«»««"« par droit

*. lit- pn.priaairc ou l,Kal«,r iH-wt cKalfnifnt suivT.:
.-t fajr. sais.r ailleurs n,.-,,,.- pour los sonwncs non .-n.orc
".«(.blés, 1., êtres mobilier .,ui garnissent la „ou k-s lieux loues, lorsqu'ils (jtit elé déplacés

l> Quand y a-t-il l;,u à la »al»ie-con»ervatolre?
K. l.orsqu il n'y a pas d'autre remède é^Mlenunt

"rrn.pne, avantageux et elHcace, i- lemandeur peutobtenir iiiie saisie-conservatoire ,ur production d'un
artidavit exposant:

1° Qu'il est fondé à -ecouvrerla possession d'un bienmeuble vendu à terme;
2° Qu'il est fondé A être colloque (l) par préférence : ,r

e prix d un bien meuble et qu'on en use de manière •

,i
taire perdre son recours;

•r Qu'il est fondé par suite de quelque disposition
légale a faire mettre sous la «arde de la justice un bien
meuble pour assurer l'exercice le ses droits sur icelui

INJONCTIONS

«.-Quand y a-t-il lieu à injonction interlocutoire '

!< Ln juge de la cour supérieure peut accorder une
ordonnance d'injonction interlocutoire dans chacun des
cas suivants:

1° Lors de l'émission du bref d'assignation-
(a) Lorsqu'il appert de la requête que le demandeur a

droit au remède demandé et que ce remède consiste entout ou en partie à empêcher la commission ou la continu-
ation d une action ou opération soit pour un temps ou
pour toujours;

(b) Lorsque la commission ou la continuation d'une

(I) PayO.
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action ou opération causerait des dégradations ou un

tort sérieux ou irréparable;

2° Au cours d'une instance:

(a) Lorsque la commission ou la continuation d'une

action ou opération pendant l'instance causerait des

dégradations ou un tort sérieux ou irréparable;

(b) Lorsque la partie adverse fait ou est sur le point de

faire un acte attentatoire aux droits du demandeur ou

aux dispositions de la loi touchant l'objet de la demande

qui est de nature à rendre le jugement inefficace.

D.—Que doit faire celui qui obtient une injonction in-

terlocutoire ?

R.—L'injonction interlocutoire ne peut être émise à

moins que la personne qui la demande ne donne préala-

blemenLcaullon, en la manière et pour le montant prescrit

par le juge et à sa satisfaction, de payer les frais et les

dommages causés à la partie adverse pai l'émission de

l'injonction. (1)

D.-—En quoi consiste l'injonction ?

R.—L'injonction consiste en une ordonnance enjoi-

gnant à la partie adverse et à ses officiers, représentants et

employés de ne pas commettre une action déterminée ou

de suspendre toutes actions et opérations relatives aux

matières en litige sous les peines légales

D.—Quelles sont les peines portées contre ceux qui

contreviennent à l'injonction ?

R.—La personne contre laquelle est dirigée l'injonction,

qui y contrevient ou refuse d'y obéir, ou la personne qui

n'y étant ni nommée, ni désignée, y contrevient sciem-

ment, est passible d'une amende payable à la couronne,

n'excédant pas deux mille piastres, avec ou sans un em-

prisonnement de soixante jours, sans préjudice du recours

en dommages de la partie lésée. Ces pénalités peuvent

être infligées derechef jusqu'à ce que le contrevenant

ait obéi à l'ordonnance du tribunal.

(l) Comme de juste, ces frais et ces dommages oe sont payables

qu'au cas où rinjonction n'est pas maintenue par le tribunal.
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OUO WARRANTO

D.—Quand y a-t-il lieu au bref de quo -uarranto ?

*—Toute personne intéressée peut porter plainte
lorsqu'un individu usurpe, prend sans permission, tient

ou exerce illégalement:

1° Une charse publique, une franchise ou une préroga-
tive dans la province;

2° Une charge dans une corporation, un corps ou un
bureau public.

D.—Qu'ordonne le jugement sur quo aarranto ?

*.—Si la requête est fondée, le jugement ordonne que
le défendeur soit dépossédé et exclus de la charge,
franchise ou prérogative; le juge peut en outre le con-
damner à une amende n'excédant pas la somme de quatre
cents piastres, payable à la couronne.

MANDAMUS

D.—Quand y a-t-il lieu au bref de mandamus !

R.—Lorsqu'il n'y a pas d'autre remède également ap-
proprié, avantageux et efScace, il y a lieu au mandamus
pour enjoindre l'accomplissement d'un devoir ou d'un
acte dans les cas suivants:

1° Lorsqu'une corporation ou un corps public omet,
néglige ou refuse d'accomplir un devoir que la loi impose
ou un acte auquel la loi l'oblige; (1)

2° Lorsqu'une coi :ioration omet, néglige ou refuse de
faire une élection qu'elle est tenue de faire en vertu de la

loi ou de reconnaître ceux de ses membres qui ont été
légalement choisis ou élus, ou de rétablir dans leurs
fonctions ceux de ses membres qui ont été destitués sans
cause légale;

3° Lorsqu'un fonctionnaire public ou une personne
occupant une charge dans une corporation, corps public

(I) .\insi si une corporation municipale négligeait de préparer le
rôle d'évaluation qu'elle est te.,-e de faire, il y aurait là ouverture
à un mindamvs.
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OU tribunal de juridiction inférieure, omet, néglige ou
refuse d'accomplir un devoir attaché à sa charge, ou
un acte auquel la loi l'oblige

4° Lorsque l'héritier ou représentant d'un fonction-

naire public omet, néglige ou refuse de faire un acte
auquel la loi l'oblige en cette qualité;

5" Dans tous les autres cas lorsque le demandeur est

intéressé dans l'accomplissement d'un acte ou devoir qui

n'est pas d'une nature essentiellement privée.

D —QuV Sil ordonné sur le bref de mandamus ?

R-—Si la îquête est déclarée bien fondée, le juge
peut ordonner l'émission d'un bref péremptoire. enjoi-

gnant au défendeur de faire l'acte requis.

D.—Qu'arrive-t-ii si le défendeur ne se conforme pas
au bref péremptoire de mandamus ?

R-—Si le défendeur ne se conforme pas au bref péremp-
toire, il peut être contraint par corps à moins que la

partie défenderesse ne soit une corporation, auquel cas

elle peut être condamnée à une amende payable à la

Couronne, n'excédant pas deux mille piastres. L'amende
peut être infligée derechef jusqu'à ce qu'il ait été obéi au

mandamus,

PROHIBITION

D—Quand y a-t-il lieu au bref de prohibition ?

R-—Il y a lieu au bref de prohibition lorsqu'un tribunal

inférieur excède sa juridiction.

D.—Qu'ordonne le bref péremptoire de prohibition ?

R-—Si la requête est bien fondée, le bref péremptoire

enjoint au tribunal inférieur et à la partie procédant
devant ce tribunal de s'abstenir de toutes procédures dans
la cause.

HABEAS CORPUS AD SUBJICIENDUM

D.—Quand y a-t-il lieu au bref à'habeas corpus

subjiciendum ?
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S. Dans tous les cas où une personne est emprisonnée
ou privée de sa liberté, (1) elle peut, soit par elle-même
ou par un autre pour elle, s'adresser à l'un des juges de la
cour du banc du roi ou de la cour supérieure, aux fins
d'obtenir un bref adressé à la personne sous la garde de
laquelle elle se trouve emprisonnée ou détenue, lui en-
joignant de la conduire, sans délai, devant le juge qui a
décerné le bref, ou devant tout autre juge du même tri-
bunal et de faire voir la cause de sa détention afin de faire
constater si elle est justifiable. (2)

MATIERES SOMMAIRES

D.—Quelles sont les matières sommaires ?

*.—Sont réputées matières sommaires et instruites
comme telles:

1° Les actions qui résultent des rapports entre locateur
et locataire;

2° Les actions fondées sur lettres de change, billets,
chèques, ou mandats de paiement, bons ou reconnaissances
de dette;

3° Les demandes de cor"r.erçants pour prix et valeur
de marchandises ou aiticles vendus, ouvrages faits,
matériaux fournis et argent déboursé, dans le cours or-
dinaire de leurs opérations commerciales;
4° Les demandes des cultivateurs pour prix des pro-

duits de leurs fermes;

5" Les actions des avocats, notaires et médecins en

t

(1) Il va de soi que c'est dans les cas ou sa détention n'a pas été
ordonnée par un tribunal ou un juge compétent, ou pour une matière
criminelle ou supposée criminelle.

(2) Le bref i'Jaifaj rorpu! est l'une des sanctions les plus com-
plètes de la liberté individuelle dans les pavs de droit anglais. Il ne
peut y avoir de lettres de cachet privant un individu de sa liberté
sans procès. Il est très important de faire remarquer qu'un juge ne
peut, sous peine d'une forte amende, refuser le bref d'iabeas corpu,
k la personne qui en fait la demande.
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recouvrement des sommes à eux ducs pour exercices

professionnels;

6° Les actions des imprimeurs-éditeurs pour impres-

sions, publications ou ouvrages faits par eux en cette qua-
lité, ainsi que celles pour prix et valeur de l'abonnement

aux journaux;
7° Les réclamations pour prêt d'argent garanti ou

non par hypothèque;
8° Les réclamations pour salaires ou gages des insti-

tuteurs, précepteurs, commis, employés, ouvriers ou
journalierr, ainsi que les réclamations qui résultent des

rapports entre les domestiques et leurs maîtres;

9° Les réclamations pour pension et logement pai les

hôteliers et maîtres de pension;
10** Les réclamations fondées sur achat ou vente

d'agrès, apparaux et avîtaillement:

11° Les réclamations résultant d'affrètement ou noiise-

ment, emprunt ou prêt à la grosse:

12° Les réclamations résultant d'accords et conven-

tions pour salaires et loyers d'équipages;

13° Les réclamations résultant d'engagement de gens

de mer pour le service de bâtiments de commerce;
14° Les actions contestant le siège ou demandant l'in-

habilité des maires, des échevins, des conseillers munici-

paux et des commissaires d'écoles.

D.—Qu'y a-t-il de spécial aux matières sommaires ?

R.—Dans les matières sommaires, les délais sont plus

courts que dans les matières ordinaires, le jugement

peut être exécuté huit jours après qu'il a été rendu.

MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LES
JUGEMENTS

D.—Quels sont les moyens de se pourvoir contre les

jugements ?

R,—Les moyens de se pourvoir contre les jugement

sont:

1° L'opposition à jugement;
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2° La requête en revision;
3° La requête civile;

4° La tierce opposition;
5° La revision devant trois juges;
6*^ L'appel à la cour du banc du roi;

7° L'appel à la cour supérieure du Canada;
8° L'appel à Sa Majestû en son conseil privé.

I

I

I
,f

,1

I





DROIT CRIMINEL



DROIT CRIMINEL

!).—Quelles sont les personnes responsables en droit

criniinel ?

R.—Tout le monde est responsable en droit criminel,

sauf les exceptions ci-après portées.

D.—Quel est le degré de responsabilité des enfants ?

R.—Jusqu'à rSge de sept ans, l'enfant est absolument

irresponsable. De sept ans à quatorze ans, il n'est pas

responsable à moins qu'on n'ait montre au tribunal que

l'enfant était en état de comprendre la nature et les consé-

quences de sa conduite et d'apprécier qu'il commettait

le mal,

D.—Quelles sont les autres persorncs irresponsables ?

R.—Les personnes atteintes de folie ou d'aberration

mentale.

D.—Quels sont les motifs de justification ?

R.—Sont iustifiables:

1° Ceux qui n'ont agi que par contrainte exercée par la

menace d'une mort immédiate ou d'une lésion corporelle

grave;
2** Les fonctionnaires qui exécutent une sentence ou

une ordonnance de la cour;

3° Les personnes qui sont en état de défense légitime.

D.—Quelles sont les personnes qui sont parties aux

infractions ?

R.—Est partie à une infraction et coupable d'infrac-

tion, celui qui:

1° La commet en réalité;

2° Fait ou s'abstient de faire quelque chose dans le but

d'aider quelqu'un à la commettre;
3° Provoque ou excite quelqu'un à la commettre;
4° Conseille à quelqu'un de la commettre ou la lui fait

commettre.

D.—Qn^appelle-t-on complice après le fait ?

R.—Un complice après le fait d'une infraction est celui

qui recèle, assiste ou aide quelqu'un qui l'a commise ou y a
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pris part, afin de le faire 6vadcr alors qu'il connaît sa cul-
pabilité.

O.—Comment se divisent généralement les crimes ?

*„~,'"" crimes sont groupes sous les chefs suivants:
1 ° Crimes contre l'ordre public interne et ejterne;
2° Crimes contre l'administration de la loi et de la

justice;

3° Crimes contre la religion, les mccurs et la commodi-
té du public;

4° Crimes contre la personne et la réputation;
5° Crimes contre le droit de propriété et les droits qui

résuhent de contrats et infractions relatives au commerce;
«° Actes volontaires et prohibés relativement à cer-

tains biens;

7° Infractions relatives aux billets de banque, à la
monnaie et à la monnaie contrefaite;
8° Tentatives, complots et complicités.
D. Comment se divisent encore les crimes î

^- Tous les crimes se divisent soit en actes criminels,
soit en contraventions.

O' Q'i'y a-t-il de spécial pour les actes criminels ?

^

*~L''"struction d'un acte criminel se fait par voie
d'enquête préhminaire et est susceptible de procès par
jurés.

D—Qu'y a-t-il de spécial pour les contraventions .=

-S.—L'instruction des contraventions se fait directe-
ment devant un juge qui en décide sommairement.
i>.—Comment une partie lésée au criminel peut-elle

amener sa cause devant la justice ?

fl.—En faisant une plainte devant un juge de paii.
£>.—Que doit faire sur cette plainte le juge de paix r

*.—Si la plainte est bien fondée, il doit émaner
un mandat d'arrestation (warranl) ou un bref d'assigna-
tion (summons) pour que l'accusé soit forcé de compa-
raître devant un des juges de paix qui a iuridiction en
la matière.

£>.—Que doit faire le juge de paix devant qui l'accusé
comparaît ?
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*.— Le juge de piix devant qui l'accusé comparait doit
d'abord «'assurer si l'offense reprochée est un acte criminel
ou une contravention.

O.—Quc doit faire le juge de paix si l'offense est un
acte crimine! ?

K.— S'il s'agit d'un acte criminel, le juge de paix doit
procéder à l'enquête préliminaire.

/>.—Comment se conduit l'enquête préliminaire .'

*.—Le juge de paix entend d'abord les témoins à
charge, puis il interpelle l'accusé de répondre à l'accusa-
tion après l'avoir mis en garde, et il entend ensuite, s'il

y a lieu, les témoins à décharge.

fl.—Que doit faire le juge de paix à la lin de l'enquête
préliminaire ^

R.— Il doit ou renvoyer la plainte, ou condamner le
prévenu à subir son procès aux prochaines assises crimi-
nelles.

D.—Que devient le prévenu en ce dernier cas .'

J<.—Le prévenu est alors ou admis à caution, ou ren-
vo\é en prison pour y attendre son procès.

O-—Qu'arrive-t-il s'il est r- voyé en prison .'

*.—Dans les vingt-quatre neures, le shérif fait com-
paraître le .revenu devant un magistrat. Le prévenu
peut alors demander d'avoir son procès immédiatement
devant ce magistrat au lieu d'attendre son procès devant
les jurés.

^'—Comment appelle-t-on le procès qui serait tenu
dans ce cas ?

R.—Le procès cxpéditif (spetdy trial).

D.—L'accusé a-t-il toujours droit d'avoir un procès
cxpéditif .'

^-—Dans presque tous les cas, l'accusé a droit à ce
procès, mais dans les offenses très graves, la loi a réservé
exclusivement le procès aux jurés.

D.—Comment a lieu le procès devant les jurés .'

R.—Le greffier de la Couronne prépare un acte d'accusa-
tion (indictment) qui est soumis au grand jury.

-Que fait le grand jury sur cet acte d' accusation .?
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„*;"''! *""^ ''"^, "'"^ '" '">oin» i charge cl ilrend un de» trois verdict» suivants :

1° Accusation fondée (irue biH);
2° Accusation non-fondcc (no bill)-

fau de comparaître devant le, grands jurés.

n,en;i;n'lr.';"
""' ^" "'" "'''^- " """'" «"

..'rdvcuL^r"^ °" """ ''" ''' '»'" -™^"

fo.^é:'^j:'l:;;;v"
'°"''"'"

^- ^ ^""'^ '^—

-

*.-L'acte d'accusation est remis par le grand juryau juge ,u, préside les assises. Ce dernier interpelle aJaccuse de plaider coupable ou non coup..ble à l'accusa
t.on. Au cas où il plaide coupable, le juge porte alor" sasentence contre lui. Au cas où il plaide non cou ,aWe o„

petiHury.""™'""
'""^ ""''' ''"'' -î"' '°™"« '«

fl.—Qu'est-il fait devant le petit jur' '

ie.-On entend les témoins à charge et à décharge, après
quoi, le petit jury rend un verdict de coupable ou de noncoupable selon le cas.

A-Si, au lieu de s'agir d'un acte criminel, il s'agitd une simple contravention, que doit faire le juge de paiidevant qui le prévenu est amené .'

i?.--D,-.ns ce cas le juge de paix doit procéder au procè.du prévenu. Apres l'avoir interpellé de plaider coupableou non coupable, il entend les témoins à charge et à dé-charge et rend jugement en conséquence,
i).—Comment apnelle-t-on ce procès '

^.-Le procès qui est tenu en cette circonstance s'ap-
pelle conviction sommaire [summary conviclion)
O.-Qu appelle-t-on procès sommaire (summary triai) l/f.-Lorsqu un accusé est amené devant un magistratsur accusation d'avoir commis un acte criminel peu grave

e magistrat peut, avant de commencer l'enquête pré!Lrainaire, dire a l'accusé qu'il a l'option soit d'avoir son
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procès devant le magintrat immédiatement, toit de pro-

céder par voie d'enquête préliminaire. Si le prévenu
déclare vouloir avoir son procèi immédiatemei.:, il eit

alors procédé immédiatement à ce procès qui prenc* le

nom de procès tommaire (summary trial),

/).—Quelles «ont le* punitions qui peuvent être in-

6igét!fi après conviction ?

^.— I punitions qui peuvent être infl ^ées «ont,

suivant as, les suivantes:
1** La peine de mort;
2" Le fouet;

3" L'emprisonnement dans le pénitencier;

4° L'emprisonnement dans la prison commune;
5** Les amendes;
6** Les dommages à la partie lésée;

7" La condamnation aux dépens;

H° La condamnation à restitution.

D.—Qu'entraînent de plus certaines convictions ?

R.—Certaines convictions entraînent de plus la con-

fiscation de certains biens.

D.—Qu'arrive-t-il »\ un fonctionnaire public est con-
vaincu d'offense f

R.—Si un fonctionnaire public est condamné à un terme
d'emprisonnement excédant cinq ans, il perd sa position.

I).—Une condamnation peut-elle '^trc remise ?

R.—Oui, la Couronne peut étendre la clémence royale

à toute personne condamnée à l'emprisonnement en vertu

d'un statut. La Couronne peut aussi commuer la

peine de mort pcnée contre toute personne convaincue
d'un crime capital en incarcération dans le pénitencier

à perpétuité ou pour un terme de pas moins de deux ans.

D.—Le juge ou le magistrat qui préside un procès est-il

toujours oblige de condamner l'accusé trouvé coupable â
une des punitions ci-haut mentionnées ?

R.—Non, dans certains cas il peut suspendre la sen-

tence contre le coupable ou le laisser aller en liberté sous

un cautionnement de se bien conduire pendant un temps
déterminé.
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D.—Quelles sont les personnes habiles à remplir les

fonctions de grands jurés ?

^.—Sauf les exceptions et les inhabilités ci-après, les

personnes suivantes peuvent servir comme grands jurés

et sont tenues, après tirage et assignation régulièrement

faits, d'agir comme tels, savoir:

1*^ Tout habitant mâle, ayant son domicile dans une
cité ou une ville d'au moins 20,000 âmes, ou dans leur

banlieue, qui est porté sur le rôle d'évaluation comme
propriétaire d'immeubles de la valeur totale de plus de

six mille piastres, ou comme occupant ou locataire d'im-

meubles, d'une valeur annuelle de plus de $500;

2° Tout habitant mâle, dans les autre parties de la

province, ayant son domicile dans une municipalité dont

quelque partie se trouve dans un rayon de quarante

milles du siège de la cour du district qu'il habite, qui est

porté sur le rôle d'évaluation comme propriétaire d'im-

meubles de la valeur totale de plus de $3,000 ou comme
occupant ou locataire d'immeubles d'une valeur annuelle

de plus de $300.

Il y a des dispositions spéciales pour les comtés de

Gaspé et de Bonaventure et pour le district de Pontlac.

D.—Quelles sont les personnes habiles à remplir les

fonctions de petits jurés ?

R.—Sauf les exceptions et les inhabilités ci-après, les

personnes suivantes peuvent servir comme petits jurés

et sont tenues après tirage et assignation régulièrement

faits, d'agir comme tels, savoir:

1" Tout habitant mâle ayant son domicile dans une

cité ou ville d'au moins20,000âmes ou leur banlieue, quiest

porté sur le rôle d'évaluation comme propriétaired'immeu-

bles de la valeur d'au moins $2000, maïs de pas plus de

$6,000 ou comme occupant ou locataire d'immeubles d'une

valeur annuelle d'au moins $200 mais de pas plus de $500;

2° Tout habitant mâle, dans les autres parties de la
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province, ayant son domicile dans une municipalité dont
quelque partie se trouve dans un rayon de 40 milles du
siège de la cour du district qu'il habite, qui est porté sur
le rôle d'évaluation comme propriétaire d'immeubles de
la valeur d'au moins S1500 jnais de pas plus de $3,000
ou comme occupant ou locataire d'immeubles d'une valeur
annuelle d'au moins S!20 mais de pas plus de $300.

D.—Quelles sont les personnes incapables de remplir
les fonctions de jurés ?

*•—Les personnes suivantes sont respectivement in-
capables d'être grands jurés ou petits jurés:

1° Celles qui ne possèdent pas les conditions requises;
2° Celles qui n'ont pas atteint l'âge de 21 ans accomplis;
3° Celles qui souffrent de cécité, surdité ou autre in-

firmité corporelle ou mentale, incompatible avec l'ac-
complissement des devoirs de juré;

4° Celles qui sont arrêtées ou sous caution sous accusa-
tion de trahison ou de crime punissable par plus de deux
ans d'incarcération ou de la peine capitale ou qui en
ont été trouvés coupables;

5° Les aubains.

^-—Quelles sont les personnes exemptes de remplir les

fonctions de jurés ?

R.—Les personnes suivantes sont exemptes de servir
comme jurés:

1° Les membres du clergé;

2° Les membres du Coneil Privé, du Sénat ou de la

Chambre des Communes du Canada, ou les personnes au
service du gouvernement du Canada;

3° Les membres du Conseil Exécutif, du Conseil législa-

tif, de l'Assemblée législative ou les personnes au service
du gouvernement ou de la législature:

4° Les juges de la cour suprême, de la cour du banc du
roi, de la cour supérieure, de la cour de circuit, les juges
des sessions, les magistrats de district et les recorders;

5° Les officiers des cours de sa Majesté:
ti° Les régistrateurs;

7° Les a\ocats et notaires pratiquants:
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8° Les médecins, chirurgiens, dentistes et piiarmaciens
pratiquants;

9° Les arpenteurs autorisés à pratiquer leur profession
en vertu des règlements de a corporation;

10° Les professeurs dans une université, dans un col-

lège, lycée (high school) ou dans une école normale et les

instituteurs;

11° Les gérants ou les caissiers, payeurs, commis et

comptables des banques constituées en corporation;
12° Les greffiers, trésoriers et autres officiers munici-

paux des cités de Qucbec et de Montréal;
13° Les officiers de l'armée de terre ou de mer en

activité de service;

14° Les officiers, sous-officiers et soldats de la milice

active;

15° Les pilotes diîment munis de licence, du 15 mars
au 1er décembre de chaque année;

16° Les patrons et équipages de bateaux à vapeur et

les capitaines de goélettes pendant la navigation;
17° Toutes les personnes employées dans le service des

convois de chemin de fer

18° Toutes les personnes employées à faire mar-
cher un moulin à farine;

19° Les pompiers;

20° Les personnes ayant plus de 65 ans
21° Les membres du conseil et du bureau d'arbitrage,

du bureau de commerce de Montréal, du bureau de com-
merce de Québec et de la Chambre de commerce de
Montréal.

I I! r

II
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D.—Par qui sont nommés les commissaires pour l'érec-

tion civile des paroisses ?

R.—Le lieutenant-gouverneur peut, en vertu d'une

commission, émise sous le grand sceau, nommer, au nom
de sa Majesté, dans chacun des diocèses catholiques

romains, canonl-^uement érigés et reconnus dans la

province par l'autorité ecclésiastique, cinq personnes,

ayant qualité et y résidant pour être commissaires, les

destituer et en nommer d'autres.

D.—Quelle est la juridiction de l'évêque et de ces

commissaires ?

R.—Toutes les matières relatives à l'érection des

paroisses, à leur division ou à la construction et à la ré-

paration des églises, des presbytères et des cimetières et

dépendances appartenant au culte catholique romain sont

réglées par l'évêque catholique romain ou l'administra-

teur du diocèse que ces matières regardent et par les com-
missaires nommés pour le diocèse

D.—Quel est le mode de procéder pour obtenir un
décret pour l'érection canonique d'une paroisse ?

R.—La majorité des habitants francs-tenanciers du
territoire y désigné et intéressés dans l'érection de cette

paroisse doit adresser à l'évêque catholique (1) du lieu

une requête exposant leur demande. (2) Sur cette re-

quête les autorités ecclésiastiques procèdent suivant

les lois ecclésiastiques du diocèse au décret définitif

d'érection.

D.—Que doit-il être fait avant de procéder sur la re-

quête ?

R.—L'autorité ecclésiastique doit donner un avis du
jour et du lieu oij l'évêque ou son délégué se transportera

sur les lieux pour les fins de la requête.

(1) En cas d'absence de l'ivôque ou de vacance du siège épîscopal,

c'est l'administrateur du diocèse qui remplace l'évêque.

(2) Par elles-mêmes ou par d'autres personnes qu'elles autorisent

i cette Bn.
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D,—Qu'arrive-t-il ensuite '.

R.—L'autorité ecclésiastique rend un décret (1) qui
accorde ou refuse la requête, suivant le cas.

D.—Que doit-on faire du décret accordant la requête ?

*.—Tout décret d'érection canonique d'une nouvelle
paroisse, rendu suivant les lois et usages canoniques sui-
vis dans les diocèses catholiques romains de la province,
doit, pour avoir son effet, être lu et publié pendant deux
dimanches consécutifs, au prône des églit ;s ou chapelles
des paroisses ou missions intéressées à l'érection ou, à
défaut de ces églises de paroisses ou missions, au pi-ône de
l'église ou de la chapelle de la paroisse où les habitants
so'i desservis. On doit en même temps lire un avis que,
sPUi trente jours (2) de la dernière lecture et publicatiotî
du décret canonique, dix ou la majorité des habitants
francs-tenanciers, mentionnés à la requête présentée
à l'autorité ecclésiastique et sur laquelle a été rendu le

décret, s'adresseront aux commissaires pour la recon-
naissance civile d'icelui et que ceux qui ont quelque
opposition à faire à cette reconnaissance aient à le faire
avant l'expiration des trente jours entre les mains du
secrétaire des commissaires.

D.—Qu'arrive-t-il si aucune opposition n'est faite ?

^•~S', dans le délai de trente jours, il n'est pas fait
d opposition à la reconnaissance du décret canonique, (3)
le secrétaire des commissaires transmet au lieutenant-
gouverneur le décret canonique et un certificat sous sa
signature constatant qu'il n'a été déposé aucune opposi-
tion à son bureau dans le temps prescrit. (4)

•0.—Que fait là-dessus le lieutenant-gouverneur ?

.«.—Sur réception du décret et du certificat, sans qu'il
soit besoin d'aucun procès verbal ou rapport des com-

(1) Un jugement.

(2) Si le trentième jour est un jour non-juridique, le délai est pre-
longé jusqu'au premier jour juridique suivant.

(3) On comprend qu'il en est de même si l'opposition faite a été
rejetéc par les commissaires.

(4) Ou qu'une opposition ayant été faite, elle a été rejetée.
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missaires, le lieutenant-gouverneur peut lancer une pro-

clamation, SOU3 le grand sceau, pour Térection civile de la

paroisse pour les fins civiles et pour la confirmation ou

l'établissement et 1 reconnaissance des limites et bornes

d'icelle.

D.—Quel est l'effet de cette proclamation ?

R.—Cette proclamation vaut comme érection et con-

firmation légales pour toutes les fins civiles de la paroisse

ou des paroisses ou subdivisions de paroisses qui y sont

désignées.

O.—Cette procédure doit-elle être suivie dans d'autres

R.—Non seulement cette procédure doit être suivie

pour l'érection d'une nouvelle paroisse, mais on en doit

agir ainsi dans les cas suivants, lorsqu'il s'agit;

1° D". àemembrement ou de la subdivision de quelque

paroisse;

2° De l'union de deux ou d'un plus grand nombre de

paroisses;

3° Des changements et modifications des bornes et

démarcatoins des paroisses déjà érigées.

O,—Dans quels autres cas, une paroisse doit-elle pro-

céder avec l'autorité de l'évêque .'

R.—Une paroisse ne peut procéder sans l'autorité de

l'évêque lorsqu'il s'agit;

1° De construire une église paroissiale;

2° De construire une chapelle paroissiale;

3° De construire une succursale;

4° De construire une sacristie et autres dépendances

de l'église, chapelle ou succursale;

5" De construire un presbytère et ses dépendances;

6° D'établir un cimetière ou de changer ou réparer

ces édifices ou ce cimetière.

D.—Quel certificat doit précéder l'inhumation .'

R.—Il n'est procédé à aucune inhumation avant que la

personne préposée à l'enregistrement des actes civils soit

mise en possession d'un certificat établissant la cause du

décès.
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D.—Où doivent se faire les iniiuniations ?

*•—Aucune inhumation ne doit être faite ailleurs que
dans un cimetière légalement établi.

O'—Quel est le délai pour inhumer les cadavres ?

^-—Le cadavre d'une personne ne doit être ni inhumé
ni embaumé avant l'expiration de vingt-quatre heures,
au moins, à compter du décès.

O-—Par quelle autorité est réglée l'inhumation de»
catholiques romains ?

ft.—Il appartient à l'autorité catholique romaine seule,

de désigner, dans le cimetière, la place où chaque personne
de cette croyance doit être inhumée; et si cette personne
ne peut être inhumée d'après les règles et lois canoniques,
selon les jugements de l'ordinaire, dans la terre consacrée
par les prières liturgiques de cette religion, elle reçoit

la sépulture dans un terrain réservé à cet effet et attenant
au cimetière.

O-—Quels sont les travaux prohibés le dimanche ?

R.—Il est défendu, le dimanche, dans un but de lucre,

sauf néanmoins les cas de nécessité ou d'urgence, d'exé-
cuter ou de faire exécuter aucune œuvre industrielle,

ainsi que d'exercer aucun négoce ou métier, ou de donner
ou organiser des représentations théâtrales ou des excur-
sions accompagnées de ventes de liqueurs enivrantes ou
de prendre part ou d'assister à ces représentations thé-

âtrales ou excursions.
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D.—Quel est le personnel du département de l'ins-

truction publique ?

R.—Le dt-partement de l'instruction publique se com-
poser

1° Ou hurintcndant de l'instruction publique nommé
par le lieutenant-gouverneur en conseil durant bon plaisir.

Son traitement est de S3,000 par année.
2" De deux secrétaires qui, en leur qualité de sous-chef,

sont chargés du contrôle général du département, sous la

direction du surintendant et exercent les autres pouvoirs

et devoirs qui leur sont assignés par le lieutenant-gouver-

neur en conseil;

3° He tous les autres fonctionnaires nécessaires pour le

fonctionnement des lois concernant l'instruction publique.

D.—Comment se compose le conseil de l'instruction

publique ?

R-—^I-.e conseil He l'instruction publique est composé de
membres catholiques romains et de membres protestants.

Dans l'accomplissement de leurs devoirs, les membres
sont sujets aux ordres et aux instructions que leur adres-

se le lieutenant-gouverneur en conseil.

Le conseil est divisé en deux comités, l'un composé des

membres catholiques romains, et l'autre des membres
protestants.

D.—Commentcstcomposé le comité cathoHqueromain ?

R.—Le comité catholique romain se compose:
1° Des évoques, ordinaires ou administrateurs des

diocèses et des vicariats apostoliques, catholiques romains,

situés en tout ou en partie dans la province, lesquels

en font partie fx officia;

2° D'un nombre égal de laïques, catholiques romains,

lesquels sont nommés par le lieutenant-gouverneur en
conseil durant bon plaisir.

Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, en outre,

adjoindre à ce comité quatre fonctionnaires de l'enseigne-
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ment, dont deux prêtres, principaux d'école» normales
de cette province, et deux laïques fonctionnaires de l'en-

Bcijïnemcnt primaire; ces nominations sont faites

pour un terme n'cxccdant pas trois ans.

D.—Comment se compose le comité protestant :

R.—Le comité protestant est composé d'un nombre de
membres protestants, éjfal à celui des membres laïques

catholiques romains, qui sont aussi nommés durant bon
plaisir par le lieutenant-ffouverneur en conseil.

Le comité protestant peut s'adjoindre six personnes, cl

l'association provinciale des instituteurs protestant»

peut, à son assemblée annuelle, élire un de ses membres
pour être aussi membre adjoint de ce comité pendant
Tannée qui suit.

DES VISITEURS DECOLES

D.—Quels sont les visiteurs d'écoles pour toute
la province ?

R.—Le surintendant est visiteur de toutes les écoles

de la province:

Sont aussi visiteurs pour toutes les écoles de la province;
\° Les membres des deux comités du conseil de l'in-

struction publique;
2'^ Les juges de la cour suprême du Canada, de la cour

du banc du roi et de la cour supérieure, domiciliés en la

province;

3° Les membres du parlement fédéral demeurant dans
la province;

4° Les membres de la législature

5" Les secrétaires du département de l'instruction

publique;

G'' Les principaux et les professeurs des écoles normales.

D.—Quels sont ceux qui peuvent visiter les écoles de
la municipalité où ils résident ?

R.—Ce sont:

1° Les membres du conseil des arts et manufactures;
2° Le maire et les juges de paix:
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',\° Le* loliint'ls, licutCTiantxolotu'Is, lc« majora et le

plu4 ancien capitaine Je milice.

i).—Quel est là-Jc»5us le droit des prêtres et de» minii-
trcs ?

R.—l.cs prêtre» catholique* romains, et le» ministres

protestants peuvent visiter les écoles de toute munici-
palité scolaire ou partie de municipalité scolaire où ils

exercent leur ministère

DES INSPECTEURS D'ECOLES

W-—Par qui sont nommés les inspecteurs d'écoles î

R.—Par le lieutenant-gouverneur en conseil.

l^-—Quelles sont les qualifications des inspecteurs d'é-

coles .'

H-—Pour être nommé inspecteur d'écoles, il faut:
1" Ktre âgé d'au moins 2.5 ans;
'2° .Avoir obtenu un diplôme d'école primaire su-

périeure;

3"* Avoir enseigné au moins pendant "> ans;
4° Ne pas avoir quitté l'enseignement depuis plus de

5 ans;

5° Avoir subi avec succès un examen conformément
aux règlements adoptés à ce sujet par l'un ou l'autre des
comités de l'instruction publique, selon le cas.

i*.—Quels sont les devoirs des inspecteurs d'écoles ?

R.— Les principaux devoirs des inspecteurs pour les

écoles publiques sont:

1° De visiter les écoles publiques de chaque munici-
palité scolaire de leur district d'inspection;

2° D'examiner les registres des commissaires ou des
syndics d'écoles et les registres d'appel des écoles de
chaque municipalité scolaire sous leur contrôle;

3' D'examiner les comptes des secrétaires-trésoriers

des municipalités scolaires sous leur contrôle;
4° De constater si les dispositions de la loi et des règle-

ments scolaires sont suivies et observées;
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'»" De 8c conformer aux dispositions de la loi ri des

rèfrlemcntit scolaires i|ui les conccriit'nt.

DU BUREAU D'EXAMINATEURS CENTRAI.

/>,-- Par qui sont noniinés les incnibrcs de ce bureau r

M.— [.c lieutcnanl->fou\ erneur en conseil peut, sur la

recommandation des ctimités catliolii|ue ou prote>tant,

selon le cas, établir un bureau d'examinateurs cen-

tral catholit|u<' et un bureau d'examinateurs central

protestant pour l'examen des candidats à Tensciviic-

mcnt de chacune des deux croyances rcli^'ieuses.

/).— Quel est le pouvoir de ces bureaux .'

^.— Ces bureaux donnent les brevets de capacité

valables p(»ur les écoles stms le contrôle du comité (.[ui en

a recommandé la formation, et conformément aux règle-

ments de chaque comité.

D.—Combien doir-jl \- avoir de membres dans ce

bureau ?

R.—Le bureau d'^^xaniinatcurs central doit être com-
posé de pas moins de cinq inenibrts, ni de plu- de dix

membres, et d'un secrétaire, lesquels sont nommes par le

Heutenant-Kouverneur en conseil, sur la recommanda-
tion du comité catholique ou protestant selon le cas. Il

choisit son président.

DES MUNICIPALITES ET ARRONDISSEMENTS
SCOLAIRES

D.—Que doit contenir chaque municipalité scolaire f

R.—Chaque municipalité scolaire de la province doit

contenir une ou plusieurs écoles publiques, réjîies par des

commissaires ou des syndics d'écoles.

/).—Quel est le devoir des commissaires et syndics

d'écoles quant à la division de la municipalité scolaire ?

R.— Les commissaires et les syndics d'écoles doivent

partager leurs municipalités respectives en arrondisse-

mentfi d'écolesi qi!'!!,^. doivent îlé'iijrncr par de-^ numéros.
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D.—Combien doit-il y avoir d'enfants pour un arron-
dissement .'

R-—Pour être établi, un arrondissement doit contenir
au moins \ingt enfants âgés de cinq à seize ans.

D.—Qui peut être commissaire ou syndic d'écoles ?

*•—Tout curé catholique romain ou tout ministre du
culte d'une autre croyance religieuse, desservant une mu-
nicipalité scolaire, bien que n'ayant pas qualité sous le

rapport de la propriété, tout contribuable du sexe
masculin et tout mari de contribuable, y résidant,

sachant lire et écrire et habile à voter à ces élections,

sont éligibles à la charge de commissaires ou de syndics
d'écûies.

i).—Quelles sont les personnes habiles à voter à ces
élections ?

R.—Pour avoir droit de voter aux élections des com-
missaires et des syndics d'écoles, il faut être majeur, pro-
priétaire ou mari de propriétaire de biens-fonds, ou être
propriétaire ou mari de propriétaire d'un bâtiment con-
struit sur un lot de terre appartenant à autrui, être in-
scrit comme tel au rôle d'évaluation, et avoir acquitté
toutes ses contributions scolaires.

Dans toute municipalité où il y a une corporation de
syndics d'écoles, les personnes faisant partie de la

minorité, qui se sont déclarées dissidentes, ne peuvent
voter à l'élection des commissaires d'écoles de même que
celles de la majorité ne peuvent voter à l'élection des
syndics d'écoles.

D.—Quand a lieu l'élection des commissaires ou des
syndics d'écoles ^

R.—Le premier lundi juridique du mois de juillet de
chaque année.

D,—Pour combien de temps sont élus les commissaires
d'écoles .'

R.—Les commissaires ou syndics d'écoles restent en
charge durant trois ans.

D.—Combien y a-t-il de commissaires d'écoles ,'

R'—-Trois par municipalité scolaire.
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D—Combien y a-t-il de syndics d'écoles r

R.—Cinq par municipalité scolaire.

D,—Sont-ils élus chaque année ?

R.—Non, on n'élit que deux o. :.missaiies et > :. syndic
par année.

D.—Quels sont les devoirs O' " '..'minii:v;aîi s et des

syndics d'écoles :

R-—Il est du devoir des commissaires et des syndics

d'écoles:

1° D'engager, pour enseigner dans les écoles sous leur

contrôle, des instituteurs et des institutrices ayant les

qualités requises par la loi;

2° De résilier l'engagement des instituteurs et institu-

trices pour cause d'incapacité, de négligence à remplir

leurs devoirs, d'insubordination, d'inconduite ou d'im-

moralité, après mûre délibération, à une session con-
voquée à cet effet;

3° De prendre les mesures nécessaires pour que le cours

d'étude, adopté par les comités catholique ou protestant,

selon le cas, soit suivi dans chaque école;

4° D'exiger que, dans les écoles sous leur contrôle, on
ne se serve que des livres autorisés qui doivent être les

mêmes pour toutes les écoles de la municipalité; toutefois

le curé ou le prêtre desservant l'église catholique
romaine a le droit de faire le choix des livres ayant rapport
à la religion et à la morale, pour l'usage des élèves de sa

croyance religieuse, et le comité protestant a les mêmes
pouvoirs en ce qui regarde les élèves protestants;

5° De faire des règlements pour la régie de leurs écoles

et de les communiquer, par écrit, aux instituteurs sous
leur contrôle;

6° De fixer l'époque où l'examen public annuel doit

avoir lieu et d'y assister;

7° De faire et mettre à exécution des règlements con-
cernant l'hygiène, dans les écoles sous leur contrôle,

pourvu que ces règlements ne soient pas contraires à

ceux du conseil d'hygiène de la province de Québec;
8° De nommer deux ou un plus grand nombre d'entre

J
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eux pour visiter chacune des écoles sous leur contrôle,

au moins une fois tous les six mois, lesquels doivent faire

rapport à la commission scolaire dont ils font partie, sur

l'état des maisons d'écoles, la manière dont les réplements
scolaires sont observés, les progrès des élèves, le caractère

et la capacité des instituteurs et autus choses relatives à

la réjîie des écoles;

!)" De suivre quant aux comptes et registres tenus par
le secrétaire-trésorier les instructions générales ou
particulières qui leur sont données par le surintendant;

10° De aire, chaque année, avant le I") juillet, un rap-

port au .urintendant d'après la formule qui leur est

fournie par celui-ci;

11° De faire inscrire dans un registre affecté à cet ob-
jet les procès verbaux de leurs séances, qui doivent être

signés par le président et le secrétaire-trésorier;

12° De tenir des livres de compte de la manière et

suivant les formules déterminées par le surintendant;
13° De régler tous les différends qui peuvent s'élever

relativement aux écoles de leur municipalité liitre les

parents ou les enfants et les instituteurs;

14° De renvoyer des écoles les enfants habituellement
insubordonnés ou dont la conduite est immorale en
paroles ou en actions;

13° De fournir, s'il y a lieu, des livres de classe, aux
enfants des indigents qui fréquentent les écoles sous leur

contrôle, ces livres devant être payés à même le fonds
scolaire de la municipalité;

16° De payer leurs instituteurs à l'expiration de
chaque mois d'enseignement.

Les commissaires ou syndics d'écoles ont d'autres

devoirs à remplir relativement aux propriétés scolaires,

aux taxes scolaires, à la rétribution mensuelle, aux mai-
sons d'écoles, etc.

D.— Qu'est-ce que les syndics d'écoles ?

^-— Les syndics d'écoles forment une corporation pour
les lins des écoles dissidentes de leur municipalité. Ils

sont assujettis aux mêmes devoirs et exercent les mêmes
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pouvoirs que les commissaires d'écoles pour Tadminis-

Iration de la municipalité scolaire sous! leur contrôle.

/J.—Sur quoi est basée 1 évaluation scolaire :

fi.— L'évaluation des propriétés, qui a été faite par

ordre des autoiitcs municipales, doit servir de base aux
cotisations imposées par les corporations scolaires.

/-).—Qui peut établir des écoles normales r

fi.— I.e lieutenant-jîouvcrneur en conseil peut adopter
toutes les mesures nécessaires pour rétablissement et le

maintien d'écoles normales, instituées pour former, à l'art

de i"enseij:nenient, des instituteurs pour les écoles publi-

ques Je la province.

D.^Qm peut établir des écoles de fabrique ?

a.—La fabrique de toute paroisse peut faire, avec les

commissaires ou les syndics d'écoles de la municipalité

scolaire dont elle fait partie, un acte d'accord mutuel dans
le but d'unir pour une ou plusieurs années des écoles de

fabrique en activité aux écoles publiques établies en

vertu de la loi.

D.~Quçh sont les commissaires de droit en ce cas .'

R.—Le curé et le marguillier en charj^c de toute pa-

roisse, dont la fabrique contribue annuellement pour au

moins -SôO au soutien d'une école sous le contrôle des

commissaires ou des syndics d'écoles, sont, de droit, com-
missaires ou syndics pour l'administration de cette école

seulement, s'ils ne le sont pas déjà.
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O.—De quels poids et mesures doit-on faire usage dans

le Canada .'

R.—On doit faire usajîc des mêmes poids et mesures

dans tout ie Canada.

£).—Quelles sont les mesures de lonjjucur au Cana'b ?

/?.—La verpe, le pied, le pouce, la perche, la chaîne, le

chainon, le furlontj et le mille.

D.—Quellcrclation existe entre ces différentes mesures ^

R.—Le pied est le tiers de la verge, le pouce est le

douzième du pied, la perche linéaire est de ôj/o verges.

La chaîne est de 22 verges, le chainon est la centième

partie ue la chaîne; le furlong est de 220 verges et le mille

de 1700 verges.

P.—Quelle est la dimension du rood et de l'acre .'

R.—Le rood de terre est de 1210 verges carrées et l'acre

de terre est de 100,000 chaînons carrés, soit 4840 verges

carrées ou 160 perches carrées.

D.—Quelles sont les mesures dans la province de

Québec quant aux terres de cette province originairement

concédées sous la tenure seigneuriale?

R.—Ce sont les mesures françaises.

D.—Quelle est la valeur de ces mesures relativement à

l'étalon du Canada r

R.—Le pied, mesure française, vaut 12.79 pouces,

mesure anglaise; l'arpent, mesure de longueur, est de 180

pieds français; Tarpent, mesure de superficie, est de

32,400 pieds français carrés. La perche, mesure de

longueur, est de 18 pieds français, la perche, mesure de

superficie, est de 324 pieds français carrés.

D.—A quoi s'appliquent les dispositions de cette

dernière réponse ?

R.—Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux mesurages

agraires.

D.—La toise et l'aune sont-elles encore des mesures

légales ?
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^.—Non, la toise et l'aune ne sont plus des mesures

légales. Elles sont remplacées par la verjfc.

D.—Quelles sont les mesures de pesanteur au Canada ?

R.—La livre, Ponce, le drach"ie et le ^rain.

D.—Quelle est l;i valeur relative de ces poids r

R.—L'once est la seizième partie de la livre, le drachme
est la seizième partie de l'once, et le prain est la

7''l000 partie de l'once.

/).—Qu'est-ce que le quintal et le tonneau :

R.—Le quipT^il t'st de 100 livres et le tonneau de 20
quintaux ou 20(M) li/res.

D.—Que vaut l'once troy .'

R.—L'once troy est de 480 grains.

Z).—Comment sont appelés ces différents poids ?

/?.—Hors l'once troy, tous les poids ci-haut mentionnés
sont réputés poids avoir du poids.

/-).—Quelles sont les mesures de capacité au Canada ^

/?.—* Le galUm, la pinte, la chopine et le boisseau.

/).—Quelle est la valeur relative de ces mesures ?

R.—La pinte est le quart du pallon et la chopine le

huitième du gallon. Deux gallons constituent un quart

de boisseau et huit gallons font un boisseau.

D.—Comment sont contrôlés ces différents poids ou
mesures ?

R,—Ces différents poids et mesures doivent être poin-

çonnés ou gravés en chiffres et en lettres lisibles par les

officiers compétents.

D.—Comment se constate la capacité d'un fût .^

R.—La capacité d'un fût se constate par le poids de

l'eau de pluie qu'il contient, l'eau à une température de
62° Fahrenheit et 10 livres de cette eau étant réputées

égales à un gallon.

D.—Quels sont les officiers compétents pour le contrôle

des poids et mesures r

R.—Ce sont les inspecteurs des poids et mesures.

D.—Comment est constatée leur inspection .'

R-—Par l'apposition d'un timbre, lequel est payé par

la personne qui désire se servir des poids et mesures.

J



224 LA LOI FOUK TOUS

D.—Quel est le retours de la personne lésée par de faux

poids, fausses mesures, etc. ?

K.—Outre qu'elle peut (aire payer l'amende au délin-

quant, cette personne peut recevoir le triple de ses dom-

mages et de ses frais.

Le tableau suivant est le tableau officiel de la valeur

relative des poids et mesures en usage au Canada et des

poids et mesures du système métrique:

Système Grammes en livres

Mcirique avoir du poids

Millier 1,000,000

Quintal 100,000

Myriagramme 10,000

Kilogramme 1,000

Hectogramme 100

Décagramme 10

Gramme 1

Décîgramme 1

Centigramme 01

Milligramme 001

en grains

de troy

2,204.62125

220.46212

22.040212

2.204621

.220462

.022046

.002204 16.4323487

.0002204 1.S432349

.0000220 .1543235

.0000022 .0164323

CAPACITE

Mètres carrés. Litres

Kilolitre.. .

Hectolitre.

Décalitre.

.

Litre.. .

.

Décilitre . .

Centilitre..

1

.1

.01

.001

.0001

.00001

lOOO

100

10

1

.1

.01

220.2443

22.0244

2.2024

.2202

.0220

.0022
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MESURLS DE LONGUEUR

Mètres en verges en piedi en chainoni

Miriamètrc. lU.UUO 10,939 444444 3'J,S1S . 333333 49,724.74747

Kilomètre. . 1,000 1,093.944444 3 2()l 8:r333 4,972.47475

Hectomètre. 100 109.394444 32» 1H3333 497.24747

Décamètre.. 10 10 939444 32.S1S333 49,72475

Mètre 1 1.003944 3.2S1833 4 «7247

Décimètre.

.

1 . 109394 .32S18:i .49747

Centimètre

.

01 .010939 .0328IS .04975

Millimètre.. 001 .001094 .003282 .00497

MESURES DE SUPERFICIE

Hectare 100

Décare 10

Are 1

Centiare 01

Mètres Carres en veiges en chaînons

carrées carres

10,000 11,9*17.1444 247,25:i.0Jll

1,000 1,190 7144 24.725.5051

100 119.U714 2,472..-jSOO

01 1
. 19(57 24 , 7255

--J





LOI ELECTORALE



LOI ELECTORALE

D. -Qui a droit de voter à l'clection d'un dcputr ù

l'Assemblcc U-Kislativc ?

R.—Nul n'a droit de voter à l'clection d'undéputtà

l'Asscmbli'C législative, à moins qu'il ne soit, au moment
de voter, inscrit sut la liste des électeurs en vigueur

et qu'il ne soit alors frappe d'aucune incapacité Icgale.

D.—Quelles sont les personnes qui ont droit d'être

inscrites sur la liste ?

/f.--Sont inscrites sur la liste des électeurs les per-

sonnes suivantes, et nulle autre, qui sont du sexe mas-

culin et qui, au moment du dépôt de la liste, ont leur do-

micile dans les limites de la municipalité dans le district

électoral pour lequel la liste se fait, ont vingt tt un ans

révolus, sont sujets de Sa Majesté, par naissance ou par

naturalisation, et ne sont frappées d'aucune incapacité

légale, savoir :

1" Les propriétaires ou usufruitiers de bonne foi de

biens-fonds ou de partie de biens-fonds portés comme
tels au rôle d'évaluation en vigueur d'une municipalité

dans la province ;

2° Les occupants, locataires ou sous-Iocatalres de

bonne foi de biens-fonds ou de partie de biens-fonds

portés comme biens-fonds au rôle d'évaluation en vi-

gueur d'une municipalité dans la province ;

3° Les prêtres, curés, vicaires, missionnaires et mi-

nistres de toute dénomination religieuse ;

4° Les instituteurs, professeurs et directeurs de mai-

sons d'enseignement et les membres d'une congrégation

enseignante
;

5° Les anciens cultivateurs ou propriétaires connus

généralement sous le nom de "rentiers" qui retirent une

rente ou une pension, en argent ou en nature
;

6° Tous les fils de propriétaires, d'occupants, d'usu-

fruitiers, de lûcûtaires ou de sous-locataires, qui ont

eux-mêmes le cens électoral mentionné dans le premier
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alini-a et qui, au moment de la confection «Je la liste,

ont leur domicile chez leur père nu leur mère
; ( l)

7° Tous les fils d'une veuve portée au rûlc d'évalua-
tion en \ ijîueur d'une municipalité dans la province com-
me propriétaire, occupante, usufruitière, locataircou sous-

locataire d'un biiMis-ftmds et qui. au moment de la con-
fection de la liste, ont leur domicile chez leur mère; (\)

8" Les personnes communément désignées "fils adop-
tifs" d'une personne qui a le cens électoral, et celles

qui demeurent, comme membres de la famille, chez un
propriétaire, un usufruitier, un locataire, un sous-loca-

taire, ou un occupant qui a le cens électoral ;

!*° Les navigateurs, propriétaires en tout ou en par-

tie, d'un vaisseau enregistré, et les pêcheurs, propriétai-

res de bateaux, hlets, seines et engins de pêche qui,

réunis, ont une valeur d'au moins cinquante piastres
;

10° Les ouvriers, serviteurs, domestiques, commis,
matelots, employés et personnes retirant de leur travail,

de leurs gages f>u de leur salaire, en argent ou en nature,
ou de quelque commerce, emploi, métier ou profession,
ou de quelque placement, un revenu annuel d'au moins
dix pia-itres.

i). -Quelles sont Ic^ personnes qui ne peuvent être

électeurs nrt aux élections, ni ne peuvent
voter :

^-—Ne f « e. ivi.c -'lecteurs, ni prendre part aux
élections, ni ne peuvent voter les juges de la Cour su-

prême, de la Cour de l'échiquier, de la Cour du banc du
roi, de la Cour supérieure et de la Cour de circuit, les

juges des sessions, les magistrats de district et les recor-

ders.

^-—Quelles sont les personnes qui ne peuvent voter ?

R.—\'e peuvent voter :

(1) Les mots "fiis de propriétaires", ou "fils de locataires", ou
"tlis d'occupants," ou "ftls d'usufruitiers," ou "fiis de veuves" com-
prennent un "petit-fils, un beau-fils et un pendre"
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1» Les entrepreneurs ayant un contrat a%cc ic gou-

vernement de la province ;

2° Toute personne qui a reçu, avant ou pendant une

élection, d'un candidat ou de qui que ce soit, quelque

somme d'argent, honoraire, compensation, charge, place

ou emploi, gage, promesse ou garantie, donné, promis ou

garanti, avec intention d'influencer son vote ou qui, si

elle votait, influencerait un vote, ou qui espère recevoir,

soit pendant ou après une élection, d'un candidat ou de

qui que ce soit quelque somme d'argent, honoraire, com-

pensation, charge, place ou emploi ou gage, en récom-

pense du fait qu'elle a voté ;

3° Ceux qui ont prêté serment d'allégeance à une

puissance étrangère ou se sont fait naturaliser à l'étran-

g" •
. .

4° Toute personne que l'Assemblée législative, un tri-

bunal, chargé de l'instruction des élections contestées ou

un tribunal compétent quelconque a trouvée coupable

d'inexécution de ses devoirs ou de quelque infraction ou

contravention aux lois électorales de cette province, tant

que dure l'incapacité qui s'ensuit ;

5° Les personnes, qui sont inscrites sur les listes des

électeurs, mais qui, depuis plus de l'an et jour, ont quitté

leur domicile dans la province de Québec pour demeurer

hors du Canada, à moins qu'elles ne soient revenues au

pays avec leur famille un mois avant l'élection et dans

l'intention d'y demeurer.

D.—A quel endroit une personne doit-elle se faire ins-

crire ?

R.—Le nom d'une personne possédant les qualités re-

quises pour être électeur ne peut être inscrit que sur la

liste de l'endroit et pour l'arrondissement où il a son do-

micile.

Z).—Combien de fois un électeur peut-il voter dans une

élection ?

R.—Ijn électeur ne peut voter qu'une fois dans la même

élection, et son vote ne peut être donné qu'à l'endroit,

dans le district électoral, où son nom a été inscrit pour
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la dernière fois sur une liste électorale dans ta province.

/).—Quelle est la punition de celui qui \'ote sans en

avoir le droit ?

R.- La personne qui vote, sans en avoir le droit, encourt

une amende de cinq cents piastres au plus et de cent

piastres au moins et un emprisonnement de pas plus de

douze mois, à défaut de paiement.

/^.—Quand la liste électorale est-elle préparée ?

/?.—Chaque année, du premier au quinze du mois de

juillet, dans les comtés de Gaspé. des Iles de ia Made-
leine et de Bonaventure et du premier au quinze du

mois de septembre, dans les autres comtés, le secrétaire-

trésorier de toute municipalilé doit faire, en double, une

liste alphabétique, subdivisée pour chaque arrondisse-

ment de votation, de toutes les personnes qui, d'après le

rôle d'évaluation alors en vigueur dans la municipalité

pour les fins municipales, paraissent être électeurs.

Dans les cités de Montréal, Québec, Trois-Rivières et

Sherbrooke il y a un bureau de revision de la liste élec-

tc-rale qui s'occupe de la confection de cette liste. La

liste y est préparée tous les deux ans au mois de mars.





TABLE DES MATIERES

L.\ Loi pour Tous m
PREFACE VII

Droit Constitutionnel, Pnite i

Province de Québec, Page is

Tribunaux de la Province de Québec, Page 25

ACTE des Lettres de Change, Page «

Banques, Page '•

Cours Monétaire, Page m

Code Civil, Page 8*

Procédure Civile, Page i»*

Droit Criminel, Page •»<•

Loi des Jures, Page mî

Du Culte Religieux, Page m»

De L'Instruction Publique, Page 21J

Poids et Mesures, Page 222

Loi Electorale. Page 228




